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INTRODUCTION

L 'aménagement des pêcheries, dans la Mer du Nord, doit faire face à l'effort de 

pêche, sans cesse croissant, portant sur les stocks de poisson, notamment par le 
chalutage. Afin de résoudre ce problème, la protection de poissons de taille 
insuffisante, constitue l'une des meilleures mesures réglementaires que l'on pourrait 
recommander. Cette protection peut se faire par: la fixation des quotas des pays 
riverains à la Mer du Nord, la fermeture de certaines zones de pêche ou par des 
mesures techniques telles que la diminution de l'effort de pêche, 3'interdicîion de 
certains engins de pêche et surtout l'amélioration de la sélectivité des engins de pêche. 
Ainsi, la  sélectivité des chaluts a été l'objet, ces dernières années, de plusieurs 
programmes de recherche, afin de mettre au point des chaluts sélectifs permettant 
l'échappement de petits poissons impropres à la consommation.

Dans les pêcheries belges, le problème de la pêche de petits poissons impropres à la 
consommation se manifeste, d'une part, dans les pêcheries de la crevette grise 
(C rangon crangon  L.), puisqu'on utilise un petit maillage (22 mm maille étirée) et, 
d'autre part, dans les pêcheries de la sole {Solea solea  L.), surtout dans les eaux 
côtières peu profondes constituant la principale concentration d'alevins et de juvéniles 
pour la sole.

Pour les pêcheries de la crevette grise, un chalut sélectif muni d'une nappe de 
séparation horizontale a été essayé par VAN DEN BROUCKE et VAN MIDDELEM  
(1973). Les résultats de cette expérience ont montré que ce chalut permet la séparation 
des poissons et des crevettes. Toutefois l’inconvénient majeur de ce chalut est 
l'obstruction rapide de la nappe de séparation par les organismes épibenthiques (étoiles 
de mer, algues...), ce qui rend difficile l'utilisation d'un tel chalut dans les pêcheries 
belges.

En Belgique, le problème de la capture de petits poissons, au cours de la pêche de 
la crevette grise (sélectivité interspécifique) a été résolu par l'utilisation d'une machine 
qui sert à rincer et à tamiser. Celle-ci est approvisionnée automatiquement (voir annexe 
1). Par contre, le problème de la capture de petits poissons au cours de la pêche de la 
sole (sélectivité intraspécifique) reste non résolu. Les résultats de l'évaluation du 
stock de sole dans la Mer du Nord obtenus en 1988, date à partir de laquelle 
commence ce travail, apportent la preuve incontestable d’une surexploitation de cette
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espèce. En effet, ces résultats montrent que les captures des soles immatures sont 
égales à 30% des captures totales dans toute la Mer du Nord et à 50% des captures 
totales dans les eaux côtières (Anonyme, 1988). La cause principale de cette 
surexploitation est la mauvaise sélectivité des chaluts utilisés actuellement pour la 
pêche de la sole. Cette mauvaise sélectivité est due essentiellement au maillage 
autorisé qui est de 80 mm au large et de 70 mm (fil simple) ou 75 mm (fil double) dans 
les eaux côtières.

Ainsi, tenant compte de la situation du stock de sole et de l'importance de la pêche 
de cette espèce dans la production belge (valeur commerciale de la production de sole 
est égale à 34% de celle de la production totale), on peut déduire qu'il est indispensable 
d'étudier la sélectivité intraspécifique des chaluts à perche utilisés par la flottille belge 
pour la pêche de la  sole. Cette étude fait l'objet de cette thèse, qui a été faite dans les 
eaux côtières et au large.

Les buts de ce travail sont :

- l'étude des facteurs influençant la sélectivité des poches des chaluts;
- mettre au point des chaluts sélectifs assurant une exploitation plus rationnelle 

du stock de sole dans la Mer du Nord;
- la  maîtrise de la technique de chalutage à perche en gréement double, qui peut être 

introduite en Tunisie et en particulier dans les pêcheries de la crevette royale et de la 
sole;

- la  maîtrise des méthodes expérimentales de l'étude de la sélectivité des chaluts 
pour les appliquer sur les chaluts utilisés en Tunisie qui causent des dégâts énormes 
dans les pêcheries tunisiennes. En réalité, ces dernières années on a constaté une baisse 
de la production totale. Cette baisse s'explique surtout par une diminution des 
ressources dans les eaux tunisiennes qui est due essentiellement à la capture de grandes 
quantités de petits poissons impropres à la consommation. En effet, les résultats des 
campagnes de prospection, réalisées en 1988 dans le golfe de Gabès (BEN MERIEM 
et GHARBI, 1988), montrent que le chalut crevettier capture un pourcentage élevé de 
jeunes poissons non commercialisables. Ce pourcentage est de l'ordre de 39% en 
automne, de 36% au printemps et de 30% en été. Parmi ces jeunes poissons on trouve 
des espèces de grande importance économique d'où la nécessité de l'étude de la 
sélectivité des chaluts utilisés dans les eaux tunisiennes. Ces chaluts sont constitués de 
nappes de filets à maillage très faible (40 mm au niveau de la poche).
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Dans le  cas des chaluts, la sélectivité s'opère au niveau de la poche car les poissons 
s'échappent essentiellement à travers ses mailles (POPE, 1966). Par conséquent, pour 
améliorer la sélectivité intraspécifique d'un chalut, il suffit de jouer sur les 
caractéristiques de sa poche (maillage, nature du fil, forme des mailles, dimensions de 
la poche...).

Les facteurs étudiés au cours de ce travail sont:

- maillage de la poche;
- nature du fil constituant la poche;
- longueur de la poche;
- forme des mailles de la poche.

Cette étude nous a permis aussi de comparer les deux principales méthodes 
expérimentales d'étude de la sélectivité, à savoir la méthode de la double poche et celle 
du chalutage à perche en gréement double. Cette dernière représente une variante de la 
méthode des traits alternés.

A u cours de ce travail, j'ai participé aux expériences faites par la Station de Pêche 
Maritime d'Ostende. Le but de ces expériences est la mise au point d'une nouvelle 
méthode d'étude de la sélectivité, qui est la méthode des deux chaluts jumeaux, et la 
détermination de la sélectivité du chalut utilisé au large.
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Chapitre I

GENERALITES SUR LA SELECTIVITE DES CHALUTS

I. DEFINITION DE LA SELECTIVITE

O n  distingue deux types de sélectivité: La sélectivité interspécifique qui 

consiste à retenir une espèce plutôt qu'une autre eî la sélectivité intraspédfique ayant 
la propriété de retenir les individus atteignant une certaine taille pour une espèce 
déterminée.

i . Sélectivité interspécifique

Un chalut peut opérer une sélection dans les espèces qu'il capture. En effet 
l'ouverture verticale d'un chalut de fond peut déterminer un choix dans les espèces 
capturées. De même, un chalut de fond peut être réalisé de manière à retenir l'espèce 
choisie. On peut d'ailleurs citer l'exemple du chalut sélectif à crevette. La conception et 
les caractéristiques de ce chalut, ses critères d'efficacité, les facteurs influençant cette 
efficacité, les méthodes d'expérimentation et d’amélioration des chaluts sélectifs à 
crevette ainsi que les différentes solutions adoptées par plusieurs pays pour résoudre le 
problème de la capture de petits poissons au cours de la pêche des crevettes 
(sélectiv ité interspécifique) sont indiqués dans l'annexe 1.

2. Sélectivité intrasvécifique

La sélection intraspécifique est une opération que la dimension de la maille opère 
sur la taille des poissons qui entrent dans le champ d'action d'un filet.

L'échappement des poissons à travers une nappe de filet dépend de leurs 
dimensions par rapport à l'ouverture des mailles. Pour les poissons ronds, la dimension 
qui détermine leur échappement est la circonférence maximale de la tête ou du corps. 
Pour les poissons plats (sole, limande, p lie,...), cette dimension est la largeur maximale 
du corps. Généralement, il existe une bonne corrélation entre la circonférence, la 
largeur et la longueur du poisson (POPE, 1966). Comme il est plus facile de mesurer 
des longueurs que des circonférences ou des largeurs, on exprime la sélectivité d'un 
engin de pêche en fonction de la longueur du poisson.
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Pour savoir si un chalut possède une bonne sélectivité, on détermine sa courbe et 
ses paramètres de sélectivité.

II. DEFINITION DE LA COURBE DE SELECTIVITE

Par définition la représentation graphique de la probabilité de rétention (exprimée 
en %) en fonction de classes des longueurs s'appelle la courbe de sélectivité.

1. Courbe de sélectivité en tranchet

Le cas théorique de la sélectivité en tranchet, encore dite en fil de rasoir ou lame 
de couteau (fig. 1) correspond au cas où les animaux qui, avant l'âge de première 
capture, invulnérables, deviennent tout à coup pleinement vulnérables à la pêche.

2. Courbe de sélectivité sigmoïde

En réalité, l'allure générale de la courbe de sélectivité se ramène souvent à une 
courbe de forme sigmoïde (fig. 1), qui peut être décrite par des fonctions 
mathématiques particulières et notamment, des courbes logistiques.

1

i iüt de:

I

F ig u re .  1 - Exemple de courbe de sélectivité d 'un chalut 
o— o approxim ation  en tranchet 
  sélectivité réelle
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La différence entre la courbe en tranchet et la courbe de forme sigmoide peut être 
expliquée par les facteurs suivants:

- variation des dimensions des mailles dans une nappe de filet;
- variation des ouvertures des mailles dans les différentes parties de îa poche à

cause des forces appliquées au cours du chalutage;
- les animaux de la même longueur n’ont pas toujours la même largeur 

ou la même circonférence;
- obturation de certaines mailles à cause de l'accumulation des animaux 

capturés;
- variation dans la vivacité des poissons.

L a  courbe de sélectivité est spécifiée par la longueur L 5 0  e t  ’a rangée de 
sélectivité.

UL DEFINITION DES PARAMETRES DE SELECTWITE

1. Longueur L sn

C’est la longueur des poissons pour laquelle 50% des individus sont retenus par 
l'engin de pêche et 50% s'échappent à travers le maillage. Dans le cas des chaluts, la 
longueur L 50  est, en général, le point d'inflexion de la courbe de sélectivité.

L50 = L25 + RS/2

2. Rangée de sélectivité (R.S.)

La rangée de sélectivité est l'intervalle des longueurs existant entre les longueurs 
auxquelles, respectivement, 25% (L25) et 75% (L75)  des individus sont retenus.

R.S.= L7 5  - l 2 5

La rangée de sélectivité indique la finesse de sélection du chalut. En effet, plus la 
rangée est faible plus la  sélectivité est meilleure.
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Les longueurs auxquelles 0% et 100% des poissons sont retenus ne sont pas 
utilisées, car elles sont difficiles à déterminer graphiquement et elles sont, 
respectivement, égales à -oo et +00 lorsque la courbe de sélectivité est exprimée par une 
formule mathématique précise.

5. Facteur de sélectivité (F.S.)

En fonction de la morphologie d'une espèce donnée, se trouve une relation entre la  
taille du poisson et l'ouverture de la maille.

Le facteur de sélectivité (F.S.) est le  coefficient correspondant au rapport qui existe 
entre la longueur L50  et l'ouverture de la m aille étirée (M).

F.S. = L50

M

Ce facteur de sélectivité est, en général, constant pour une espèce de poisson  
donnée (BEVERTON & HOLT, 1957). Par conséquent, la connaissance du facteur de 
sélectivité et de la  longueur L50  nous permet de déterminer le maillage minimal qu'il 
faut utiliser.

E x e m p le  : Pour une certaine espèce de poisson, une expérience de sélectivité a 
montré que, 50% des poissons de 24 cm de longueur étaient retenus et 50%  
s'échappaient à travers un maillage de 80 mm. Le facteur de sélectivité est :

240 mm
F.S. ■= -------------- = 3

80 mm

Si on pêche cette espèce avec un maillage plus petit (maillage =  75 mm ), la taille à 
50% sera :

L50  =  3 X 75 mm = 225 mm ou 22,5 cm

Mais, si on utilise une ouverture de maille égale à 85 mm la longueur L50 sera: 

L50  =  3 X 86 mm =  255 mm ou 25,5 cm
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Chapitre II

METHODES EXPERIMENTALES D’ETUDE DE LA 
SELECTIVITE INTRASPECIFIQUE DES CHALUTS

jL -e s  deux principales méthodes expérimentales de la détermination des propriétés 

sélectives d'un chalut sont la méthode de la double poche et la méthode des traits 
alternés.

L METHODE DE LA DOUBLE POCHE

1. Principe

La méthode de la double poche, consiste à recouvrir la poche, dont on désire étudier 
les propriétés sélectives, par une poche extérieure à petit maillage, ou double poche 
pour retenir les poissons qui s'échappent de la poche. Le total des poissons capturés 
dans la poche et dans la double poche nous donne une idée sur la composition du 
stock.

2. Variantes

Selon la nature du fond, accidenté ou doux, on utilise respectivement des doubles 
poches partielles ou complètes.

2.1. Double poche partielle (fis. 2)

La double poche partielle est une simple nappe de filet recouvrant la partie 
supérieure de la poche. Afin d'éviter l'échappement des poissons à travers la partie 
inférieure de la poche, cette partie est doublée intérieurement par une nappe à petit 
maillage. Dans le cas où le chalut est en contact directe avec le fond, la partie 
inférieure de la poche est protégée par des tabliers ou des cordes de protection.

2.2. Double poche complète (fis- 3)

La double poche complète enveloppe entièrement la poche à étudier. Ce type de 
double poche était recommandé par POPE et al., (1975) car il permet la capture de tous 
les poissons qui s'échappent de la poche.

il



n o e u d  d e  r a b a n  d e  
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Figure 2 - Double poche partielle
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Figure 3 - Double poche complète.
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3. Avantases et inconvénients

Parmi les avantages de la méthode de la double poche, on peut citer :

- la détermination de la  composition de la capture et du stock se déroule en même 
temps, avec le même bateau, le même chalut et dans la même zone de pêche;

- avec un seul trait de chalut, on peut tracer 1*» courbe de sélectivité, ce qui nous 
donne une idée rapide mais moins précise sur la longueur L50 ;

- les résultats obtenus par cette méthode ne dépendent pas de l'efficacité 
de capture du chalut.

L'inconvénient majeur de la méthode de la double poche est l'apparition possible 
d'un effet de masque de la double poche sur la poche intérieure. Cet effet de masque 
peut diminuer les possibilités d'échappement des poissons à travers la  poche. Il est dû 
aux facteurs suivants :

- contact de la  double poche avec la poche expérimentale;
- les poissons peuvent être effrayés par la présence de la  double poche;
-  la présence des poissons dans la double poche peut influencer l'échappement 

d'autres poissons;
- le courant d'eau peut être ralenti à travers la poche par la présence de la double 

poche, ce qui peut réduire l'échappement des poissons à travers cette poche.

Pour éviter l'effet de masque, au cours des expériences réalisées par la méthode 
de la double poche, POPE (1966) conseille d'utiliser une double poche ayant les 
caractéristiques suivantes :

- les dimensions de la double poche doivent être égales à 1,5 fois les dimensions de 
la  poche à recouvrir afin d'assurer un espace de séparation suffisant entre la poche 
et la double poche;

- le matériau de construction doit être le plus léger possible, par exemple le 
polyéthylène ou le polypropylène qui ont une bonne flottabilité dans l'eau (densité 
inférieure à 1);

- le montage de la double poche doit se faire au niveau de la partie conique du 
chalut (amorce) pour que l ’alèze de la double poche puisse s'éloigner de la poche 
intérieure.

4. Traitement préliminaire des données

Pour chaque trait de chalut on détermine, par classe de longueur, le nombre total de 
poissons retenus dans la poche et la double poche chacune à part.
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Le rapport entre le nombre de poissons retenus dans la poche et celui retenus dans 
la poche plus la double poche nous donne le pourcentage de poissons retenus pour 
chaque classe de longueur.

A  partir des pourcentages de rétention obtenus, on trace la courbe de sélectivité.

II. METHODE DES TRAITS ALTERNES

1. Principe

Avec la méthode des traits alternés, la courbe de sélectivité se calcule à partir des 
données obtenues par des poches non couvertes. L'estimation de la composition et de

La comparaison des captures de la poche à étudier avec celles de la poche à petit 
maillage nous permet d’estimer les pourcentages retenus pour chaque classe de 
longueur.

2. Avantages eî inconvénients

densité et de la composition du stock en passant d’un trait de chalut à un autre. Pour 
cette raison un grand nombre de traits doit être fait pour que les résultats soient 
significatifs. Ceci entraîne l'augmentation de la durée et du coût des expériences de 
sélectivité.

3. Variantes

Parmi les variantes de la méthode des traits alternés, on peut citer :

3.1. La méthode du chalut pantalon

Cette méthode consiste à utiliser un chalut muni de deux poches de maillages 
différents.

retenu nombre retenu dans la poche
nombre retenu dans la poche plus la  double poche

la densité du stock dans la zone de pêche est donnée par une poche à petit maillage.

La méthode des traits alternés permet d'éviter l’effet de masque de la méthode de la 
double poche.

L'inconvénient majeur de la méthode des traits alternés est dû à la variation de la

14



L'inconvénient de cette méthode est la difficulté d'avoir le même volume d'eau à 
l'entrée de chaque poche et par conséquent une répartition égale de poissons capturés. 
Pour cette raison le montage des poches à l'amorce du chalut doit être bien étudié.

La méthode du chalut pantalon permet de tracer la courbe de sélectivité à partir des 
données d'un seul trait. En outre, cette méthode présente l ’avantage de ne pas 
provoquer des refoulements d’eau à l’inverse des systèmes à double poche complète ou 
partielle, dans lesquels la présence d’une nappe supplémentaire entraîne un 
ralentissement plus marqué du courant d'eau, qui se traduit, le plus souvent, par la 
diminution de l'abondance relative de poissons de grande taille (NEDELEC, 1968).

3.2. La méthode de la yêche en parallèle
La méthode de la pêche en parallèle, qui nécessite l'utilisation de deux bateaux, 

permet le déroulement des traits de chalut avec la poche à petit maillage et la poche à 
étudier en même temps et sur le même lieu de pêche. Ceci permet de réduire l'influence 
de la  variation de la densité et de la composition du stock sur les paramètres de 
sélectivité du chalut. En plus, l'utilisation de deux bateaux péchant en parallèle permet 
de réduire de m oitié le temps de l'expérience.

Les résultats obtenus par cette méthode, peuvent être influencés, d'une part, par une 
différence entre les caractéristiques des bateaux et d'autre part, par les conditions de 
travail à bord de chaque bateau. Les expériences réalisées par cette méthode, sont 
coûteuses puisqu'on utilise deux bateaux en même temps.

3.3. La méthode de chalutaee en sréement double
Cette méthode nécessite l'utilisation d’un bateau à tangons permettant la tramée de 

deux chaluts en même temps, l'un du côté bâbord, par exemple, muni de la poche 
expérimentale et l'autre du côté tribord, muni de la poche à petit maillage.

Parmi les avantages de cette méthode on peut citer :

- l'élimination de l'influence des caractéristiques des bateaux rencontrée dans la 
méthode de la pêche en parallèle;

- la réduction de l'influence de la variation de la composition et de la densité du 
stock sur la sélectivité du chalut, quoiqu'on puisse avoir des variations 
occasionnelles dans la densité et la composition du stock de part et d'autre du 
bateau.

L'inconvénient de cette méthode est la possibilité d'avoir une différence d'efficacité 
de capture entre les deux chaluts qui est due à l'inégalité entre les deux chaluts et 
surtout à la variation de la composition et de la  densité du stock de part et d'autre du 
chalutier. Pour cette raison les deux poches doivent être changées de côté à des 
intervalles de temps réguliers.
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4. Traitement préliminaire des données
Comme pour la méthode de la double poche, les captures sont mesurées séparément 

tout en groupant tous les poissons de la même longueur.

Pour chaque classe de longueur on exprime les captures de la poche à étudier en 
pourcentages par rapport aux captures de la poche à petit maillage :

0 /  __ nom bre retenu dans la poche à étudier
nom bre retenu dans la  poche à petit m aillage

Pour le cas de la méthode de la double poche, on constate qu'à partir d'une certaine 
longueur (L) le pourcentage de poissons retenus dans la poche est toujours égal à 
100%. Ceci n'est pas le cas avec la méthode des traits alternés et ses variantes où on 
peut observer des différences nettes entre les captures des deux poches. En effet, la 
poche à grand maillage est plus efficace que la poche à petit maillage, même pour les 
classes de longueurs supérieures. Cette différence peut être expliquée par le  courant 
d'eau qui entre dans chaque poche et qui est plus important dans la poche à grand 
maillage.

La différence de capture entre les deux poches peut être éliminée par un facteur de 
correction.

Ce facteur de correction est égal au rapport entre la somme des captures de la  
poche à étudier, à partir de la classe de longueur où on constate une différence 
illogique entre les captures des deux poches, et la somme des captures de la poche à 
petit maillage, à partir de la même classe de longueur.

Un exem ple de calcul du facteur de correction, est donné dans le tableau 1. D'après 
ce tableau, on constate qu'à partir de la classe de longueur 31 cm la poche à grand 
m aillage (87 mm) capture plus de poissons que la poche à petit maillage (35 nun). Par 
conséquent le facteur de correction, dans ce cas, est égal à :

47 47

£ B / £ a  = - | f  = 1,2
32 32

et par la suite le pourcentage de poissons retenus dans la poche, pour chaque classe de 
longueur, devient égal à :
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0 /    nombre retenu dans la poche à grand m aillage
nom bre retenu dans la poche à petit m aillage x  1,28

Dans cet exemple, on constate aussi qu'à partir de la classe de longueur 39 cm, le 
nombre de cabillauds capturés est faible, ce qui donne des pourcentages retenus 
variables. Pour cette raison POPE et al. (1975) ont éliminé les pourcentages retenus à 
partir de la taille 39 cm.

Longueur (cm) A B B /A B / 1,28 A
24 1 0 0,00 0,00
25 1 0 0,00 0,00
26 3 0 0,00 0,00
27 14 1 0,07 0,05
28 30 5 0,17 0,13
29 49 19 0,39 0,30
30 60 29 0,48 0,38
31 50 51 1,02 0,80
32 70 91 1,30 1,02
33 108 120 1,11 0,87
34 88 118 1,34 1,05
35 84 107 1,27 1,00
36 68 78 1,15 0,90
37 37 52 1,41 1,10
38 33 40 1,21 0,95
39 12 17 1,42 1,11
40 5 17 3,40
41 6 14 2,33
42 10 10 1,00
43 1 4 4,00
44 6 6 1,00
45 2 2 1,00
46 1 5 5,00
47 - 1 -

Total 531 682 47  47

Z B /  Z A =  1,28
32  32

Tableau 1 - Données de sélectivité d'un chalut à cabillaud, obtenues par la méthode des 
traits alternés (d'après POPE et al. 1975).

A  = nombre de poissons dans la  poche de 35 mm de maillage,
B = nombre de poissons dans la poche de 87 mm de maillage.
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Chapitre III

METHODES D’AJUSTEMENT DES COURBES ET DE 
CALCUL DES PARAMETRES DE SELECTIVITE

1. METHODE DE TRAÇAGE A LA MAIN

C e t t e  méthode consiste à tracer la courbe de sélectivité à partir des points 

observés. Cette méthode présente les inconvénients suivant :
- avec les mêmes données on obtient des courbes d'allures différentes, que ce 

soient tracées par la même personne ou par plusieurs personnes.
- Cette méthode ne permet pas l'estimation de l’erreur commise au cours de 

l'ajustement de la courbe de sélectivité.

Pour les raisons indiquées ci-dessus, la méthode de traçage à la main ne peut être 
utilisée que pour une analyse préliminaire des données.

2. METHODE DE LA REGRESSION LINEAIRE

Pour cette méthode, on considère que la partie de la courbe sigmoïde, comprise 
entre les points 25% et 75%, est une ligne droite qui peut être tracée par la méthode 
des moindres carrés. Cette méthode est utilisée surtout pour la détermination de la 
longueur L50. Comme la méthode de traçage à la main, la méthode de la régression 
linéaire ne permet pas l'estimation de l'erreur commise.

3. METHODE DE LA REGRESSION LINEAIRE PAR 
DEVIATIONS NORMALES

D es simplifications peuvent être introduites dans l'ajustement de la courbe de 
sélectivité. Si on considère que la  courbe de sélectivité réelle (pourcentages retenus en 
fonction des longueurs) possède une forme sigmoïde on peut remplacer les 
pourcentages retenus par leurs déviations normales correspondantes (Pope et al. 1975). 
Dans ce cas, la relation (pourcentages retenus en fonction des longueurs) est linéarisée 
et par la suite l'ajustement de la courbe de sélectivité se ramène au simple traçage d'une 
droite. La détermination des déviations normales peut se faire à partir des tables 
statistiques. Il existe aussi des papiers spéciaux, appelés papiers avec abscisses 
arithmétiques ou logarithmiques de probabilité; ces papiers sont préparés de telle façon 
que l'échelle des ordonnées est graduée en déviations normales.
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Exemple : L'exemple suivant est donné par POPE et al. (1975).

Le tableau 2 groupe les données de sélectivité pour le cabillaud déterminées par la 
méthode de la double poche.

Longueur
(cm)

Nombre retenu Pourcentage
retenu

total poche d.poche
18 186 0 186 0
19 200 6 194 3

20 149 9 140 6
21 83 17 66 20
22 27 8 19 30
23 22 12 10 55
24 25 20 5 80
25 18 16 2 89
26 12 11 1 92
27 7 7 0 100

A partir de ces données, on peut transformer les pourcentages retenus en 
déviations normales. Les résultats obtenus sont:

Long.(cm) 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27
% retenu 0 o

j 6 20 30 55 80 89 92 100
Dévi. Norm. -CO - 1,88 -1,55 -0,84 -0,52 0,13 0,84 1,23 1,41 +CO

+CO
Déviation normale

2.0

0.4 Longueur (cm)

-co
Figure 4 - Courbe de sélectivité pour le cabillaud tracée après transformation de

pourcentages retenus en déviations normales (POPE et al., 1975).
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La figure 4 représente la droite de régression mettant en relation les déviations 
normales et les longueurs. A  partir de cette droite, on peut déterminer la longueur L50 
= 22,8 cm, qui correspond au point d'intersection entre la droite de régression et l'axe 
des abscisses (déviation normale = 0). De même, on peut déterminer les longueurs 
L25 =  21,4 cm ( déviation normale = - 0,67) et L75 =  2 4,1 cm (déviation normale = + 
0,67) et par la suite la rangée de sélectivité (R.S. =  2,7 cm).

4. METHODE DES MOYENNES MOBILES

La méthode des moyennes mobiles est une méthode arithmétique permettant la 
détermination de la longueur L5Q. Cette méthode consiste à remplacer les pourcentages 
de poissons retenus observés (P) et les classes de longueurs (L) par la moyenne de 
plusieurs valeurs. En général, on prend la moyenne de trois valeurs de telle façon qu'on 
obtient une nouvelle série de données soit :

L2 =  ( L i + L 2 +  L3) / 3  P2 = ( P l + P 2 +  P 3 ) / 3

l 3 =  (L2 + l 3 +  L4 ) /  3 P3 =  (P2 + P3 +  P4) /  3

L4 = (L3 + L4 +  L5) /  3 P4  = (P3 + P4 + P5) /  3

A partir de ces nouvelles données et par interpolation linéaire on peut déterminer la 
longueur L50

Exem ple : Soient les données suivantes obtenues par POPE et al., (1975) au cours 
d'une étude sur la sélectivité d'un chalut à cabillaud :

Longueur (cm) 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27
% retenu 0 3 6 20 30 55 80 89 92 100

En remplaçant ces valeurs par la moyenne de trois points on obtient la nouvelle série 
de données suivante:

Longueur m oyenne (cm) 19 20 21 22 23 24 25 26
% retenu 3 10 19 35 55 75 87 94

21



On constate d'après ces données que la longueur L50  est comprise entre les 
longueurs 22 et 23 cm. Par interpolation linéaire, on peut déterminer la longueur L50 
qui est égale à:

(50 - 35)
L50  = 22 + --------------  = 22 + 0,75 = 22,75 cm

(55 - 35)

Cette méthode est utilisée uniquement pour l'estimation de la longueur L50 .

Si on considère que, pour une longueur donnée, la distribution du nombre de 
poissons échappés est sous la forme d'une distribution binomiale, la variance de la 
longueur L50  peut être calculée à partir de la formule suivante (POPE et al., 1975):

Var (L 50) = ( f 2^  + * * *  + ̂  + (1 - f ) 2 X
(Pi-Pi+.O2

tels que: - p¡, p i+ i,.le s  pourcentages obseivés des poissons échappés de longueurs Lj, 
L i+j,...;

- q i =  1 - Pi, qi+1 = 1 -P i+ l,...;
- n¿, n{+j,..nombre total de poissons de longueurs Lq, Iq+i,...;
- d =  intervalle de longueurs;

- f  r r  P i + l  +  p i + 2  +  P i + 3  ~

Pi+3 - Pi

5. A JU STE M EN T DE LA COURBE DE SELECTIVITE TOTALE  
PAR LA M ETH O D E DU MAXIMUM DE VRAISEM BLANCE

La méthode qui permet d'estimer tous les pourcentages retenus est l'ajustement 
de la courbe de sélectivité par une formule mathématique spécifique à partir des 
données observées. En fait, le problème n'est pas l'ajustement de la courbe mais le 
choix de cette dernière. Par exemple, BUCHANAN-WOLLASTON (1927) a suggéré 
que la courbe de sélectivité soit, graduellement ajustée à partir des points cumulés en 
utilisant la distribution normale de fréquences (courbe normale). La formule spécifique 
de cette courbe est la suivante :

1 a /2 n  J . o o
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Actuellement la formule la plus utilisée, pour ajuster la courbe de sélectivité d'un 
chalut est celle de la courbe logistique:

P  - __ 1__
/ i + e -(a/+è)

où (P ,)  est le pourcentage retenu dans la poche et ( / )  est la classe de longueur
correspondante.

En pratique, la méthode la plus utilisée pour l'ajustement de la courbe logistique est 
celle du maximum de vraisemblance (Pope et al.; 1975). Cette méthode consiste à 
transformer la courbe de sélectivité en une ligne droite par le remplacement des 
pourcentages retenus observés (P), correspondant à chaque classe de longueur, par des 
quantités appelées "logits":

logzï = al + b

Au cours des expériences de sélectivité, les échantillons prélevés du stock, pour la 
détermination des pourcentages retenus, ne sont pas les mêmes pour toutes les classes 
de longueurs. Pour cette raison, on utilise différents coefficients de correction pour 
différentes classes de longueurs afin que le traçage de la droite soit exact.

Dans une première étape on trace, à partir des données observées, une droite 
provisoire, puis on l'ajuste par l'utilisation des coefficients de correction. S'il le faut 
cette droite peut être utilisée pour l'ajustement d'une troisième droite. L'ajustement de 
la courbe de sélectivité totale par la méthode du maximum de vraisemblance est 
expliqué en détails par POPE et al. (1975).

Après transformation des "logits", obtenus à partir de la droite finale ajustée, en 
pourcentages retenus (Pj) le nombre de poissons retenus attendu peut être estimé, par 
classe de longueur, en multipliant le pourcentage retenu (Pj) par le nombre total de 
poissons correspondant à chaque classe de longueur (n). Le nombre de poissons 
attendu (nPj) peut être comparé à celui observé (r). Si r et nP  ̂diffèrent sensiblement, 
on peut déduire que la représentation de la courbe de sélectivité par la courbe 
logistique n'est pas correcte.
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Pour comparer les fréquences observées (r) et les fréquences attendues (nP^) on 
calcule, par classe de longueur, la quantité suivante (r - nP¡)2/nP¿( 1 - P¿), puis on fait la 

somme de toutes les valeurs obtenues. Cette somme est égale à:

zL=E (■r~ n P ,Y  
n P ¿ l-P > )

Ce test est une bonne mesure de l'écart entre les valeurs observées et attendues
ou théoriques. Ce test est connu sous le nom de test chi-carré d'ajustement. La valeur

2
Xobs est nulle lorsque les fréquences observées sont toutes égales aux fréquences 
attendues, c'est-à-dire lorsqu'il y a concordance absolue entre la distribution observée 
et la distribution théorique. D’autre part, cette valeur est d'autant plus grande que les 
écarts entre les fréquences observées et attendues sont plus grands. On rejette donc 
l'hypothèse nulle lorsque la valeur observée est trop grande, c'est-à-dire lorsque:

% o b s  ~  % \ — a  (en général on prend a  = 5%)

avec un nombre de degrés de liberté égal au nombre de classes de longueurs moins 
deux puisqu'il s'agit d'une distribution incomplètement définie où l'on a estimé les 
pourcentages de poissons retenus.

Le résultat ainsi obtenu n’est cependant qu'approché, et l'approximation est 
généralement considérée comme satisfaisante lorsque les fréquences attendues sont 
toutes au moins égales à 5. Quand cette condition n'est pas remplie, on peut regrouper 
dans certains cas des classes voisines, de manière à augmenter les fréquences

attendues. Le nombre de degrés de liberté de x [_ a est alors déterminé en fonction du 

nombre de classes subsistant après les regroupements, c'est-à-dire en fonction du 
nombre de classes intervenant réellement dans la critique de l'ajustement.

24



Chapitre IV

FA C T E U R S INFLUENÇANT LA SELECTIVITE DES CH ALUTS [|

Z ^ 'u n e  manière générale, la sélectivité désigne le fait qu'un engin de pêche ne
capture pas la totalité de poissons présents dans sa zone d'action. Dans le cas des 
chaluts, on observe, selon le type de filet et son gréement, des différences dans la  
com position des captures, tant dans la variété des espèces que dans la composition en 
taille de chacune des espèces.

Ces différences s'expliquent par plusieurs facteurs liés aux caractéristiques propres 
à l'engin, au comportement des espèces et aux conditions de pêche.

I. FA C TEU R S LIE S A L ’ENGIN DE PECHE

D'après les nombreuses études faites jusqu'à présent sur la sélectivité des chaluts, on 
constate que les facteurs qui ont une influence capitale sur la sélectivité des chaluts 
sont essentiellem ent liés aux caractéristiques de la poche (maillage de la poche, nature 
du fil constituant la  poche, forme des mailles de la nappe constituant la poche, 
longueur de la poche, circonférence de la  poche, erses de renfort et autres dispositifs 
fixés à la poche).

1. Maillage de la poche

Pour aboutir à une exploitation rationnelle des stocks des animaux marins, plusieurs 
réglementations de maillage ont été imposées par la plupart des pays possédant des 
ressources halieutiques. Pour cette raison, de nombreuses études de sélectivité ont été 
réalisées en vue de déterminer le  maillage convenable à chaque espèce.

Les résultats de ces études ont montré que la sélectivité est nettement influencée 
par un changement de maillage de la poche.

Le tableau 3 groupe les résultats de quelques expériences de sélectivité faites en 
Mer du Nord sur la  sole avec des chaluts à perche. L'examen de ces valeurs nous 
permet de tirer les remarques suivantes :

- la longueur L50  augmente en fonction de l'ouverture de maille
- le facteur de sélectivité (F.S.) ne varie pas en fonction de l'ouverture de maille
- pour la  rangée de sélectivité (R.S.), on ne peut pas juger si l'augmentation de 

l'ouverture de maille entraîne une augmentation ou une diminution de ce 
paramètre, car tantôt on a une baisse tantôt une augmentation.
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Espèce : Sole (Solea solea L.)

Lieu d'étude : Mer du Nord 

Engin de pêche : Chalut à perche 

Nature du fil constituant la poche : Polyamide (nylon)

Méthode expérimentale d'étude : Méthode de la double poche

A uteur Source Maillage l 50 F.S. R.S.
(mm) (cm) (cm)

VAN BEEK, F.A.et al. ICES,CM 1983/B: 16 69 23,6 3,4 2,5
80 26,8 3,3 3,0
92 30,5 3,3 2,4

BOHL, H. et RAUCK, G. ICES, CM 1982/B:3 69 21,2 3,1 5,5
79 24,2 3,0 4,0
90 27,0 3,0 4,6

DE CLERCK, R. et al. ICES,CM 1981/B: 19 75 24,5 3,1 3,6
80 26,3 3,2 4,0
85 27,5 3,2 2,9
90 28,1 3,1 3,1

GUICHET, R. ICES,CM1979/B: 13 40 15,0 3,7 2,1
59 21,2 3,6 2,9

HOLDEN, M.J. Coop.Res.Rep.ICES, 66 21,1 3,2 6,5
Ser. A, N°25 (1971) 69 22,9 3,3 6,0

Tableau 3 - Comparaison des paramètres de sélectivité de la sole obtenus par 
différents maillages
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2. Nature du fil constituant la poche

Parmi les facteurs qui peuvent influencer la sélectivité d'un chalut, on peut citer la 
nature du fil constituant la poche. En effet, des études faites par MARGETTS (1956), 
BOEREM A (1956), MARGETTS et al. (1964) et POPE et al. (1975) ont montré que le 
coton et le chanvre, pour les fibres naturelles, donnent des paramètres de sélectivité 
plus élevés que les autres matériaux. Pour les fibres synthétiques, ces études ont révélé 
que le polyamide et le polyester possèdent un pouvoir de sélectivité plus élevé que le 
polyéthylène ou le polypropylène. La différence de pouvoir de sélectivité entre ces 
deux groupes est due, essentiellement, à la différence des propriétés des matériaux et, 
en particulier, à leur élongation et leur flexibilité.

U ne étude comparative entre différentes fibres synthétiques, faite par BOHL 
(1968), a montré que le polyamide donne un facteur de sélectivité (3,54) plus élevé que 
le polyéthylène (3,32) et le polypropylène (3,25). Il s'est avéré aussi que l’aspect des 
fibres détermine la sélectivité des chaluts. En effet, le facteur de sélectivité des poches 
en polypropylène multifilament est supérieur à celui des poches en polypropylène 
monofilament ou en lames textiles.

ALONSO-ALLENDE (1981) a montré que le facteur de sélectivité des poches en 
polyam ide des chaluts à langoustine est de 12 % plus élevé que celui des poches en 
polyéthylène. Pai' contre, CHARU AU (1979) n’a pas trouvé de différence entre la 
sélectivité des poches en polyamide et les poches en polyéthylène des chaluts à 
langoustine.

D e même, des expériences de sélectivité ont prouvé que, pour la même nature du 
fil, (polyamide, polyéthylène ou autre), la sélectivité peut être influencée par une 
variation dans la masse linéique du fil. En effet, une étude comparative des poches en 
polyamide de masse linéique différente, faite par BOHL (1969), a montré que la poche 
construite en polyamide à grande résistance (R 18000 tex), possède un facteur de 
sélectivité plus bas que celui obtenu par une poche construite en polyamide à 
m oyenne résistance (R  6484 tex). TRESCHEV & SHEVESON (1975) ont comparé la 
sélectivité des deux poches en polyamide tressé de masse linéique différente (R 1122 
tex et R 561 tex) dans la pêche du hareng. Les facteurs de sélectivité de ces poches, 
obtenus au cours de cette étude, sont respectivement 3,8 et 4,3. Cette différence peut 
être expliquée par la raideur du fil.

3. Forme des mailles de la nappe constituant la poche

En général, les poches des chaluts sont constituées par des nappes à mailles 
losanges. En 1982, une étude comparative entre la forme de la poche à mailles 
losanges à celle d’une poche à mailles carrées a été faite par ROBERTSON (1982). Les 
observations ont été réalisées à l’aide d’un véhicule sous-marin. Elles ont montré, qu’au 
cours du chalutage et sous l ’effet de la force de tramée du chalut et le poids de la 
capture, les mailles losanges tendent à se fermer, surtout au niveau de la partie centrale 
de la poche (fig. 5a), ce qui entraîne la réduction de la surface d’échappement des
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poissons. Ces observations ont révélé aussi que, contrairement à la poche à mailles 
losanges, les mailles carrées restent ouvertes tout au long de la longueur de la  poche à 
mailles carrées (fig. 5b), ce qui facilite l'échappement de petits poissons et des débris. 
ROBERTSON (1982) a prouvé que les captures des poches à mailles carrées sont plus 
pures que celles des poches à mailles losanges.

A  la suite de ces observations, plusieurs études comparatives entre la sélectivité des 
poches à mailles losanges à celle des poches à mailles carrées ont été faites. Jusqu'à 
présent (1992), toutes ces études ont été réalisées sur les poissons ronds (cabillaud, 
merlan, églefin...), sur la langoustine et sur la plie. Aucune étude n'a été faite sur la  
sole. ROBERTSON & STEWART (1988) ont montré que le remplacement des poches 
à m ailles losanges par des poches à mailles carrées, de même maillage, entraîne une 
augmentation du facteur de sélectivité d'environ 10 % pour le merlan et le  cabillaud. 
Le mêm e résultat a été trouvé par ISAKSEN & VALDEMARSEN (1986) pour 
l'églefm. COOPER & HICKEY (1989) ont montré, qu'en plus de l'augmentation du 
facteur de sélectivité, le remplacement des poches à mailles losanges par des poches à 
m ailles carrées dans la pêche de l'églefm, le cabillaud et le colin jaune, entraîne une 
diminution de la rangée de sélectivité. Pour la langoustine, ROBERTSON et al. (1986) 
ont prouvé que la poche à mailles carrées est plus sélective que la poche à mailles 
losanges. Par contre, pour la plie les résultats trouvés au Canada par WALSH et al. 
(1989) ont montré que les facteurs de sélectivité obtenus avec les poches à mailles 
losanges étaient plus élevés que ceux obtenus avec les poches à mailles carrées.

Le tableau 4 groupe les résultats de quelques études comparatives entre la 
sélectivité des poches à mailles losanges et celle des poches à mailles carrées.

4. Longueur de la poche

La longueur de la poche peut influencer l'ouverture des mailles et en particulier les -  
poches à grand maillage.

ROBERTSON (1985 a) a examiné l'effet de la variation de la longueur de la poche 
sur la sélectivité des chaluts à cabillaud et à merlan en ajoutant des rallonges de 
longueurs différents. Les longueurs de poches utilisées étaient de 6,1 m et de 18,3 m. 
Les résultats obtenus au cours de cette expérience, groupés dans le tableau 5 montrent 
que l'augmentation de la longueur de la poche entraîne une diminution de la sélectivité 
du chalut. Par contre, l'expérience faite par BRABANT & GUILLOU (1976) a v e c -  
deux poches en polyamide simple tressé d'R 2500 tex de longueur différente (une 
poche courte de 100 mailles de longueur et une poche longue de 200  mailles de 
longueur) a montré que la poche longue est plus sélective ( L 5 0  = 18,9 cm et F.S. = 4,4) 
que la  poche courte (L50 =  15,0 cm et F.S. =  3,5). Ces résultats ont été obtenus à partir 
d'un nombre limité des traits. Pour cette raison, on ne peut pas affirmer que la 
longueur de la poche augmente la sélectivité des chaluts.
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p o che  à mailles losanges

p oche  à mailles carrées

Figure 5 - Comparaison de la forme de la poche à mailles losanges à celle de la poche 
à m ailles carrées au cours du chalutage (d'après ROBERTSON, 1982).
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A uteur
Source Espèce Type de poche l 50

(cm)
F.S. R S .

(cm)
ROBERTSON ICES, CM 

1986/B: 25
églefin 87,lmm-losange

87,4mm-carré
23,3
28,6

2,7
3,3

0,6
0,5

ROBERTSON
! et al.

ICES, CM 
1986/B: 12

langoustine 65,0mm-losange
67,6mm-carré

17,1
39,3

2,6
5,8

1,7
1,9

ISAKSEN et 

VALDEMARSEN

ICES, CM 
1986/B: 28

églefin 136mm-losange
137mm-carré

47.0
49.0

3.5
3.6

“

cabillaud 136mm-losange
135mm-carré

56.0
60.0

4,1
4,5

1,0
0,9

COOPER
et

Proceedings of 
the world 
symposium on 
fishing gear, St. 
John's (1989)

cabillaud 140mm-losange
140mm~carré

56,2
61,4

4,0
4,4

8,1
7,6

XTlCrwJl/ I
églefin 135mm-losange

135mm-carré
46.5
53.5

3,4
3,8

6,8
4,2

colin jaune 140mm-losange
140mm-carré

46.4
58.5

3,3
4,2

7,3
5,5

WALSH ICES, CM 
1989/B:22

plie 140mm-losange
140mm-carré

34.0
31.0

2,4
2,2

11
8

155mm-losange
155m-carré

36.0
5.0

2.3
2.3

7
20

Tableau 4 - Comparaison des paramètres de sélectivité des poches à mailles losanges à 
ceux des poches à mailles carrées.

L ongueur de la poche (m) 6,1 18,3

Cabillaud 37,3 28,0
R.S. (cm) 4,6 8,7
F.S. 3,1 2,3

Merlan :-5C 25,4 21,8
R.S. (cm) 4,7 8,7
F.S. 3,6 3,1

Tableau 5 - Comparaison des paramètres de sélectivité obtenus par des poches 
de longueur différente (d'après ROBERTSON, 1985 a).
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5. Les erses de renfort et autres dispositifs fixés à la poche

Les erses de renfort, destinées à maintenir la forme cylindrique de la poche peuvent 
aussi limiter l'ouverture des mailles en largeur et donc diminuer la sélectivité .

Des essais ont montré qu'une erse dont la longueur est inférieure à 45% du 
périmètre de la poche étirée en largeur réduisait la sélectivité.

Les autres dispositifs fixés à la poche (fig. 6). tels que les ceintures de protection, 
l'erse de levage, les tabliers et les fourreaux, qui viennent se superposer aux mailles du 
cul, ne peuvent logiquement que gêner la sortie des poissons et par la suite la 
diminution de la sélectivité de la poche.

e r s o  d e  c u l

c e i n t u r e  d< 
p r o t e c t i o n

r a b a n  

d o  c j I

b â i l l o n

r a l l o n g e  n o n  
c o u v e r t e

r a b a n  
d e  c u l

t a b l i e r

f o u r r e a u  d e  
r e n f o r c e m e n t

Figure 6 - Dispositifs de renfort ou de protection fixés à la poche 
(d'après BRABANT et NEDELEC, 1988)
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IL FACTEURS LIES AU CO M PO RTEM ENT DES PO ISSO NS
ET AUX CO NDITIONS DE PECHE

En ce qui concerne les facteurs liés à ces deux groupes, plusieurs études ont 
montré l'incertitude de l'influence de ces facteurs sur la sélectivité des chaluts. Par 
exem ple, l'étude comparative de sélectivité des chaluts à perche entre différentes 
forces motrices des bateaux, réalisée par DE CLERCK et al. (1981), a indiqué que la 
puissance motrice du bateau reste sans effet sur la sélectivité des chaluts. Cette étude a 
aussi montré que l'abondance de la capture n'a pas d'influence sur la sélectivité des 
chaluts à perche. Par contre, MARGETTS et al. (1964) ont obtenu des facteurs de 
sélectivité égaux à 3,5; 3,0 et 2,8 respectivement pour des captures égales à 340 kg; 
860 kg et 1800 kg.

POPE (1966), a montré que l'effet d'un certain facteur sur la sélectivité des chaluts 
annule l'effet d'un autre; c'est le cas de l'augmentation de la durée du trait, qui favorise 
l'échappement des poissons et pai' la suite l'amélioration de la sélectivité des chaluts, et 
l'abondance des captures qui provoque la diminution de la sélectivité des chaluts.

D e même, ces facteurs sont difficiles à contrôler et par la suite ils ne peuvent pas 
être réglementés. Par exemple, dans une pêcherie, on ne peut pas imposer la durée du 
trait ou la vitesse de chalutage. Pour toutes ces raisons, on va se limiter, dans cette 
étude, aux facteurs liés à l'engin de pêche, en particulier, aux caractéristiques de la 
poche (forme des mailles, dimensions, nature du fil et maillage) afin de mettre au point 
des chaluts assurant une exploitation plus rationnelle du stock de soles dans la Mer du 
Nord.
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2 è m e  P a r t i e

ETUDE EXPERIMENTALE
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A) ETUDE D U  CHALIJT UTILISE DANS LES ZO NES COTTERES
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Chapitre I

PRESENTATION DE L'ESPECE ETUDIEE

I. SYSTEMATIQUE

L a  sole est l'une des espèces de pleuronectiformes les plus communes de la Mer du 

Nord.

La classification biologique de cette espèce est la suivante:

- Embranchement : Vertébrés,
- Sous-Embranchement: Gnathostomes,
- Super-Classe : Poissons,
- Classe : Osteichthyes (poissons osseux),
- Ordre : Pleuronectiformes,
- Famille : Soleidae,
- Genre : Solea
- Espèce : solea  (Linné, 1758)

II. CARACTERISTIQUES MORPHOLOGIQUES

Le corps de la sole commune (Solea solea  L.) est en forme ovale allongée, un peu 
atténué en arrière (fig. 7). Les yeux sont situés sur le côté droit (POLL, 1947).

La nageoire dorsale commence en avant de l'oeil supérieur sur le bord supérieur de 
la tête, la plupart des rayons branchus et écailleux s'étendent en arrière jusqu'à la racine 
de la nageoire caudale.

Les nageoires pectorales sont petites et subégales. Les nageoires ventrales ont une 
base étroite, libre; elles sont petites et très rapprochées de l’origine de la nageoire 
anale. La sole est caractérisée par l'inexistance de pédoncule caudal.
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Les nageoires pectorales sont petites et subégales. Les nageoires ventrales ont une 
base étroite, libre; elles sont petites et très rapprochées de l'origine de la nageoire 
anale. La sole est caractérisée par l'inexistence de pédoncule caudal.

La tête possède un museau très arrondi et proéminent, la face inférieure est 
couverte de nombreuses et courtes papilles. Les narines du côté aveugle ne sont pas 
dilatées.

Les yeux sont petits et largement écartés, l'espace interorbitaire est un peu concave 
et plus grand que le diamètre de l'oeil. L'oeil supérieur est éloigné du bord supérieur de 
la tête.

La bouche est infère, petite, incurvée, s'étendant jusque sous le centre de l’oeil, avec 
de nombreuses petites dents seulement du côté infère. Les branchiospines sont 
rudimentaires.

III. CARACTERISTIQUES BIOLOGIQUES

1. Répartition géographique et mode de vie

L'aire de répartition géographique de la sole commune s'étend des côtes de 
Norvège, du Shetland et de Faeroé au sud du Maroc; elle est présente également en 
Méditerranée.

La sole est une espèce côtière qui cherche les eaux peu profondes à fonds 
sablonneux ou graveleux surtout entre 10 et 70 m; elle supporte assez bien les eaux 
saumâtres.

Sur les côtes belges, la sole est très commune, particulièrement près du rivage, où 
se groupent les jeunes individus, qui pénètrent parfois dans les ports et les estuaires 
adjacents (POLL, 1947).

2. Nutrition

L'analyse des contenus stomacaux de la sole a montré que la nourriture de cette 
espèce se com pose essentiellement de crustacés. La recherche de ces proies, peu 
actives, s'effectue grâce à la présence de papilles sensitives situées au niveau du 
museau sur la face nadirale. Selon cet auteur, l'activité nutritionnelle de la sole se 
réduit fortement en hiver.
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La sole est plus active la nuit que le jour, c'est la raison pour laquelle les captures 
nocturnes sont plus importantes que les captures diurnes (DE GROOT, 1968; 
HOVART et al., 1973).

3. Croissance

La connaissance précise de la croissance de la sole en Mer du Nord est nécessaire 
pour évaluer les effets d'un changement de maillage sur le rendement par recrue.

3.1. Croissance linéaire

La croissance en longueur a été déterminée à partir des tailles moyennes par classe 
d'âge. Pour cela, un tableau de correspondance taille moyenne-âge a été élaboré, aussi 
bien pour les mâles que les fem elles (tableau 6 ), à partir des échantillons prélevés des 
captures débarquées aux ports de pêche d'Oostende et de Zeebrugge. Cet 
échantillonnage a été fait durant deux années (1988 et 1989) à raison de deux 
échantillons par mois. Le traitement des échantillons a été fait au laboratoire de 
biologie à la Station de Pêche Maritime d'Oostende. Ce traitement a consisté à mesurer 
les poissons au centimètre près, à les peser et à prélever les otolithes pour la 
détermination d'âge. Le nombre total de poissons mesurés est de 1100 individus.

La figure 8 représente cette croissance pour les m âles et les femelles.

Le modèle utilisé pour calculer les paramètres de croissance est celui de VON  
BERTALANFFY (1938) :

Lt  =  L00( l - e - k ( t - t „ ) )

tels que :

-  Lt =  longueur à l'instant t;
-  Lqo =  longueur asymptotique correspondant à un taux de croissance nul;
- 1° =  âge théorique auquel la longueur (Lt) est nulle;
- K = constante de vitesse de croissance de l'espèce.
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Age (années) Mâles Femelles
Nombre Long. moy. (mm) Nombre Long.moy. (mm)

1 1 4 1 2 0 ,2 1 5 1 4 2 , 5

2 2 5 1 9 0 , 5 2 7 2 1 5 ,  5

3 1 7 2 2 5 5 , 2 2 2 9 2 8 5 , 5

4 8 1 2 7 5 ,  1 101 3 1 5 ,  8

5 3 4 2 9 4 , 1 8 4 3 5 0 ,  6

6 3 0 3 0 7 , 9 9 7 3 7 2 , 3

7 9 3 1 3 ,  3 2 8 3 8 2 , 2

8 10 3 3 3 , 9 3 5 3 8 8 , 9
9 11 3 3 5 , 5 3 6 3 9 9  , 7

10 2 3 5 0 ,  0 6 4 0 3 , 3

11 2 3 7 0 ,  0 1 4 4 0 , 0

12 5 3 4 2  , 5 11 4 1 5 , 8
1 3 3 3 7 6 ,  6 12 4 2 0 ,  0

1 4 1 3 9 0 , 0 5 4 2 6 ,  3
1 5 - - 2 4 1 5 , 0

1 6 1 3 6 0 , 0 5 4 3 6 , 5

1 7 - - 4 4 6 2  ,  2

1 8 - - 1 4 8 0 , 0

1 9 - - 1 4 2 0 , 0

Tableau 6 - Tableau de correspondance taille moyenne-âge 
élaboré pour les soles mâles et femelles.

500

4 0 0 -

300  -

0  , 9 9

100  -

0  1 2  3  4  5  6 7  8  9 1 0 1 1 1 2 1 3 1 4 1 5 1 6 1 7 1 8 1 9  20
A g e  e n  a n n é e

Figure 8 - Courbes de croissance en longueur des soles mâles et femelles.
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M âles
Equation Lt =  34,2(1 - exp(-0,4(t+0,09))
Intervalle d'âge 1 à 12 ans
Intervalle de taille 12 à 34 cm

Fem elles
Equation Lt = 43,7(1 - exp(-0,28(t+0,43))
Intervalle d'âge 1 à 17 ans
Intervalle de taille 14 à 46 cm

Tableau 7 - Equation de croissance en longueur (modèle de VON BERTALANFFY) 
et intervalles des valeurs observées chez les soles mâles et fem elles.

Les résultats obtenus, groupés dans le tableau 7, montrent que :

-  les mâles ont une croissance en longueur plus rapide (K =  0,40) que les fem elles 
(K =  0,28)

- la croissance en longueur des femelles dure plus longtemps (Los = 43,7 cm) que 
celle des m âles (Loo =  34,2 cm).

3.2. Croissance pondérale

Les lo is de croissance en longueur de VON BERTALANFFY permettent de décrire 
la croissance pondérale. Les poids représentatifs individuels (W) sont répartis autour 
d'une droite d'équation:

ln(W) = a + b In(L)

Cette relation est équivalente à : W = aLb

L'estimation des paramètres a et b de cette équation a été faite avecr le logiciel 
FISHPARM (SAILA et al., 1988). Les valeurs de ces deux coefficients pour les deux 
sexes, calculées à partir des échantillons prélevés des captures débarquées aux ports de 
pêche d'Oostende et de Zeebrugge, sont indiquées dans le tableau 8 .

Sexes
P a ra m è tre s

M âles Fem elles

a 0,012 0,014
b 2,913 2,900

Woo 383,8 g 857,5 g

Tableau 8 - Paramètres de croissance pondérale pour les soles mâles et fem elles.
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D 'a p r è s  c e s  r é s u l t a t s  o n  c o n s ta te  q u e  :

- la  croissance pondérale des soles mâles et fem elles est allométrique négative 
(b < 3);

- le poids asymptotique (Wco) des femelles est largement supérieur à celui des 
mâles.

t .

Les deux relations tailles-poids (W = aL ) pour les mâles et les fem elles sont 
représentées par la figure 9.

P o i d s  ( g )

1 3 0 0

i 100

00

7 0 0

5 0 0

! 00
3 4 1 4 7 5 32 3 29

L o n g u e u r  ( cm)

Figure 9 - Relations tailles-poids pour les soles mâles et femelles.

4. Relation longueur-largeur

Avant de commencer les expériences de sélectivité, une vérification de la relation 
longueur-largeur de la sole {Solea solea  L.) a été faite. Les mensurations ont été faites 
sur des échantillons pris au hasard des captures débarquées aux ports de pêche 
d'Oostende et de Zeebrugge. Le nombre total de poissons mesurés est égal à 200 
individus.

43



Les mesures ont été faites une fois avec les nageoires étalées et une deuxième fois 
avec les nageoires rabattues. Les moyennes des mesures sont groupées dans le tableau 
9. A  partir de ces valeurs on a tracé la courbe mettant en relation la longueur et la 
largeur de la sole (fig. 10). D'après cette figure on constate que cette relation est une 
régression linéaire simple, que ce soit avec les nageoires étalées (droite N ° l)  ou avec 
les nageoires rabattues (droite N°2).

La signification de cette relation a été examinée par le test de Student (t). Les 
résultats obtenus montrent que dans le cas des nageoires étalées (t =  22,73) comme 
dans le cas des nageoires rabattues (t =  23,89) le  test (t) est hautement significatif. De 
même, le coefficient de corrélation trouvé, pour la droite N°1 (r =  0,982) ou la  droite 
N °2 (r =  0,983), montre que la relation longueur-largeur de la sole {Solea solea  L.), qui 
fait l'objet de notre étude, est hautement significative.

Longueur (cm) Largeur (cm)

nageoires étalées nageoires rabattues
23 10,00 8,00

24 9,66 7,88

25 9,90 8,00

26 10,57 8,26

27 11,06 8,46

28 11,29 9,00

29 11,92 10,07

30 12,07 9,53

31 13,06 9,62
32 13,07 10,38

33 14,00 11,06

34 14,12 11,37
35 15,27 11,81

36 15,00 12,00

37 15,00 12,25

38 16,50 13,00

39 16,20 12,80
40 17,00 14,00

41 16,50 14,00

45 17,00 14,00

46 19,00 16,00

Tableau 9 - Moyennes des mesures des longueurs et des largeurs de la sole {Solea solea L.).
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IV. FONDS DE PECHE ET LIEUX DE FRAI

Les fonds de pêche de la sole, en Mer du Nord, se classent, par ordre d'importance, 
comme suit (fig. 11) :

- la Mer du Nord centrale est et ouest;
-  la Mer côtière;
- la Mer du Nord sud;
- la Mer du Nord nord.

Jt*r

F ig u r e  11 -  Fonds de pêche belges et frayères pour la sole dans la Mer du Nord 
(I.C.E.S., 1965).
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D'après des études faites dans le cadre d'un programme de recherche international 
(I.C.E.S., 1965), on distingue cinq grandes frayères bien délimitées dans la Mer du 
Nord, situées le long des côtes (fig. 11), à savoir à l'Est de l'Ile d'Helgoland, dans la 
W addenzee des Pays-Bas et de l'Allemagne, la côte néerlandaise et la côte belge. Cette 
subdivision en zones n'a jamais été modifiée par des conditions extrêmes de 
température.

La Waddenzee peut être considérée comme étant le  principal lieu de fiai et 
d'alevinage. La côte belge n'est pas non plus sans importance pour la reproduction de la 
sole (DE CLERCK & VAN DE VELDE, 1973).

Le moment du frai est conditionné par la latitude. En effet, il commence d'abord le 
long de la côte belge (avril) pour démarrer ensuite successivement dans les frayères 
plus septentrionales, l'intervalle étant d'environ trois semaines et demi entre le point le 
plus méridional (côte belge) et celui situé le plus au nord (côte danoise). Ce rapport 
fonctionnel avec la latitude est encore confirmé par le fait que, dans le golfe de 
Gascogne, les soles frayent de décembre à mai, avec une pointe en février-mars donc 
un à deux mois plus tôt que dans la partie la plus méridionale de la mer du nord 
(GUILLOU, 1973)

Des températures extrêmement basses, peuvent toutefois modifier la période du frai 
et la retarder d'un mois (GILIS, 1966).

A  ce frai, qui a lieu essentiellement dans les eaux côtières peu profondes, participent 
les soles pubères qui quittent la mer profonde pour se diriger vers les frayères. Cette 
migration serait déterminée, d'après DE VEEN (1967 a), par une valeur seuil de 
température (5° C) et par le stade de maturité.

D es recherches, faites par BUCKM AN (1934), ont révélé que la première maturité 
se manifeste chez les individus dont la  longueur est comprise entre 24 et 31 cm.

V. M IG R ATIO N

Le m ode de migration de la sole dans la Mer du Nord est variable suivant l'âge, de 
sorte qu'une distinction s'impose entre le stock juvénile immature et le stock adulte 
mâture.
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1. Stock juvénile immature

Le irai s'opère dans les eaux côtières et, après que les oeufs et les larves se sont 
développés, la sole adopte un mode de vie démersal lorsqu'elle atteint une longueur de 
15 à 18 mm (WHEELER, 1969). Durant les deux premières années, les soles restent 
dans les frayères. On peut cependant observer une certaine migration. Des essais de 
marquage, pratiqués sur les soles âgées d'une et des deux années dans la Waddenzee 
(DE VEEN, 1972) ont révélé qu'en automne elles vont à la recherche des eaux plus 
profondes. Au printemps, les sujets d'une année migrent à nouveau vers la frayère 
tandis qu'une partie des poissons ayant l'âge de deux ans se joigne au stock adulte dans 
la baie méridionale.

2. Stock adulte mâture

U n programme de marquage international (I.C.E.S., 1956), exécuté entre 56°30rN  et 
51°N, a permis de délimiter quatre zones caractérisées par des types de migrations 
distinctes, à savoir:

a) la zone nord, où la migration montre une corrélation avec la température de fond;
b) la zone située au nord du parallèle 52°30' et à l'est du méridien 2°30', où l'on peut 

constater, au printemps, une migration vers les eaux peu profondes;
c) la côte-est de l'Angleterre, où la sole est plutôt stationnaire et procède 

uniquement à une migration alimentaire dans les environs les plus proches;
d) la côte belge, où l’on peut observer une migration modérée, cette migration ne 

coïncide pas avec celle des stocks septentrionaux.

Dans les zones a et b, il y  a une corrélation nette entre la migration et les variations 
de la  température. Cette corrélation n'est pas aussi claire pour les populations des 
régions méridionales c et d, où la  température de l'eau de mer descend rarement au 
dessous de 5° C.

Cette subdivision en zones de migration est partiellement confirmée par une étude 
relative aux différences possibles, sur le plan du nombre de vertèbres de la sole, entre 
la côte de Bretagne et le Kattegat (DE VEEN, 1967 b). En effet, le nombre de 
vertèbres diminue graduellement, du sud vers le nord.
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C h a p i t r e  I I

DESCRIPTION DE LA ZONE D’ETUDE

1. LIEU D’ETUDE

Cette étude a été faite dans la partie sud de la Mer du Nord. Cette mer, qui est située 
au nord-ouest de l'Europe, communique avec la Manche, la Mer Baltique et l'Océan 
Atlantique. Les pays riverains à la Mer du Nord sont: l'Angleterre, la France, la 
Belgique, la Hollande, l'Allemagne, le Norvège et le Danemark. Elle est limitée au 
nord par le 6 H®me parallèle.

La superficie du bassin de la Mer du Nord (à l'exclusion du Skagerrak et Kattegat) 
est d'environ 5,8 x 10^ km^ (NIHOUL & RONDAY, 1975). Le bassin de la Mer du 
Nord est caractérisé par un très large plateau continental dont la profondeur dépasse 
rarement 100 mètres. Les bancs de sable sont nombreux dans sa partie sud et le long 
des côtes anglaises, françaises, belges, hollandaises et allemandes (NIHOUL & 
RO NDAY , 1975) où la  profondeur est de l'ordre de 20 mètres.

2. ZONE DE CHALUTAGE

Au cours de cette première partie expérimentale, une seule zone de chalutage 
parallèle aux côtes belges (fîg. 12), a été fréquentée durant toutes les expériences.

La distance séparant cette zone à la côte varie entre 6 et 9 m illes marins. La 
profondeur de la zone de chalutage, caractérisée par un fond sablo-vaseux dépourvu de 
végétation, varie entre 11 et 22  m.

La bioccenose de cette zone de pêche est caractérisée par l'abondance d'étoiles de 
mer {Asterias rubens (L.)) et de crabes (Pagurus holsatus (L.)) comme faune 
épibenthique et par la sole {Solea solea  (L.)), la plie {Pleuronectes p la tessa  (L.)) et la 
limande {Lim anda lim anda  (L.)) comme poissons plats et de merlan {Odontogadus 
m erlangus  (L.)) et de cabillaud {M elanogrannus aeglefinus (L.)) comme poissons 
ronds.
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C h a p i t r e  I I I

MATERIELS ET METHODES D’ETUDE

I. TECHNIQUE DE PECHE

L a  pêche de la sole dans la Mer du Nord se fait essentiellement par le chalut à 
perche. Ce type de chalut était utilisé par les premiers chalutiers à voiles. Il est de 
conception ancienne mais il se montre très efficace dans certaines pêcheries orientées 
vers la capture des poissons plats (sole, plie, limande...) ou des crevettes.

Les Belges et les Hollandais ont redonné un essor considérable à cette technique en 
construisant leurs navires de telle façon qu'ils puissent remorquer simultanément deux 
chaluts, l'un à tribord et l'autre à bâbord (gréement double (fig. 13)).

Les bateaux possèdent un mât, parfois bipode, situé au centre ou à l'avant du milieu, 
sur lequel viennent s'articuler deux tangons munis à leur extrémité de poulies dans 
lesquelles passent les fîmes. Ces dernières sont reliées au chalut par l'intermédiaire 
d'une patte-d'oie.

Le choix de la technique de chalutage à perche en gréement double est basé sur le 
fait que cette technique est la plus utilisée pour la pêche de la sole en Mer du Nord. Ce 
choix vise aussi à maîtriser cette technique qui peut être introduite en Tunisie pour la 
pêche des crevettes et des soles, en particulier. L'introduction de la technique de 
chalutage en gréement double peut se faire en adaptant les chalutiers pratiquant le 
chalutage à panneaux à cette technique comme il a été fait en Belgique à partir de 
1962. En effet, l'introduction de la technique de chalutage en gréement double y  a été 
faite à la suite d'une étude comparative sur l'efficacité de capture entre cette technique 
et celle de chalutage à panneaux (VERHOEST & MATON, 1962). Cette étude, 
relative à la pêcherie de la crevette grise dans la Mer du Nord, a montré que, pour la 
même puissance motrice, le chalutage à perche en gréement double réalise une 
augmentation de 30% dans la captiire par rapport à la technique de chalutage à 
panneaux. Cette différence d'efficacité de capture est due à la différence de la surface 
de pêche balayée entre les deux techniques. Elle est de 40% en faveur de la technique 
de chalutage à perche en gréement double.
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F ig u re  13 - Chalutage à perche en gréement double.

L Caractéristiques du bateau

Afin de se placer dans les mêmes conditions de travail suivies par les pêcheurs 
pratiquant la pêche de la sole dans les eaux côtières, un bateau de pêche commerciale a 
été affrété parmi la flottille côtière belge.

Les caractéristiques de ce chalutier l'0.225 "Norman Kim" sont les suivantes (fig. 
14) :

- matériau de construction : bois
- longueur hors-tout : 20,6  m
- largeur hors-tout : 5,8 m
-jau ge brute : 57,2 t
- puissance motrice : 250 C.V.
- treuil de pêche à entraînement mécanique
- équipement de passerelle : compas magnétique, radar, 

sextant, radiotéléphone, sondeur et sonar
- équipage : trois.
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Figure 14 - Chalutier utilisé dans les eaux côtières

2. Engin de pêche

Le chalut à perche utilisé pour la pêche de la sole dans les eaux côtières belges est 
une simple enveloppe de nappe de filet maintenue ouverte par une armature métallique 
située à l'entrée du chalut. Cette armature est constituée d’une perche tubulaire et de 
deux étriers (fig. 15).

Les étriers et la perche sont liés entre eux, d'une part, par la corde de dos et d'autre 
part, par la patte-d'oie. Avec ce dispositif l'ouverture est maintenue constante, quelle 
que soit la vitesse de chalutage.

2.1. Le filet

Le filet de ce chalut est formé de quatre faces (fig. 16) : une face supérieure (dos), 
une face inférieure (ventre) et deux petites faces de côté dans sa partie avant. La petite 
face de côté correspond à la hauteur de l'étrier. On remarque l'absence de carré de 
ventre et d'un recouvrement de dos important.

Les nappes de filets constituant les faces de ce chalut sont construites en fil simple 
en polyéthylène. Le maillage de ces nappes est de 120 mm.

L'alèze constituant la poche de ce chalut est en polyéthylène mais en fil double. Le 
maillage de cette poche est de 75 mm.

Les dimensions des pièces constituant le chalut utilisé au cours des expériences 
ainsi que le rythme de coupe de chaque pièce sont indiquées sur le plan de la figure 16.
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F ig u re  15 - Chalut à perche utilisé pour la pêche de la sole dans les eaux côtières
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2.2. Le sréement

2.2.1. La patte-d’oie

La patte-d'oie du chalut est formée de deux chaînes attachées aux étriers et à la 
fune. Afin de maintenir la stabilité du chalut au cours du chalutage, la longueur des 
chaînes doit être calculée de telle façon que l'angle au sommet soit égal à 60° au 
minimum

2.2.2. La perche

La perche est formée d'un tube en acier de 7 m de longueur et de 0,15 à 0,18 m de 
diamètre. Sur des fonds accidentés la perche peut se plier à la suite d'un accrochage. 
Pour cette raison et, afin de remplacer seulement la partie endommagée, cette perche 
est construite en trois éléments avec une partie centrale renforcée.

2.2.3. Les étriers

Les étriers ont la  forme d'un cerceau percé à leur partie supérieure pour la fixation 
de la perche (fig. 15). Ces étriers de 0,68 m de haut se situent aux extrémités de la  
perche. Ils maintiennent cette perche à une hauteur fixe au-dessus du fond. A  la partie 
inférieure des étriers se trouve une semelle ou "patin" de 0,2  m de large qui favorise le  
glissement du chalut sur le  fond.

2.2.4. Le bourrelet

Le bourrelet est formé d'une chaîne à laquelle est fixée la filière du ventre. Son rôle 
est d'assurer le contact du chalut avec le fond.

2.2.5. Les racasseurs

Afin de déranger les poissons plats, qui se trouvent sur le fond ou même parfois 
enfouis dans le fond, les chaluts à perche sont munis de racasseurs en chaînes. Le 
nombre et la disposition de ces chaînes varient selon la puissance motrice du bateau et 
la nature du fond. Pour les chalutiers côtiers, dotés d'une puissance motrice faible, le  
nombre de racasseurs varie entre deux et quatre. Le chalut utilisé au cours de cette 
étude était muni de deux racasseurs: une longue chaîne attachée aux étriers et une 
courte attachée au bourrelet.
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2.2.6. Le bâillon

Le bâillon est une corde attachée à l'erse de levage de la poche et à l'étrier interne. 
Cette corde sert à prendre à bord la poche du chalut à la fui de chaque trait.

3. Opérations de pêche

La technique de chalutage à perche en gréement double comporte les opérations 
suivantes :

3.1. Départ vers le lieu de pêche

Pour ne pas gêner le mouvement des autres bateaux au port de pêche les tangons, 
constitués de tubes en acier de dimensions variables doivent être maintenus en position 
verticale (fig. 17 A). Après avoir quitté le port les tangons prennent une position 
oblique de telle façon qu'ils fassent un angle de 60° par rapport à la surface d'eau (fig. 
17 B). Le but de cette manoeuvre est d'augmenter la stabilité du bateau au cours de son 
déplacement vers le lieu de pêche.

3.2. Filase des chaluts

U ne fois arrivé sur le lieu de pêche, l'opération de la mise à l'eau des chaluts 
com m ence par le soulèvement des tangons jusqu'à ce que les chaluts seront en dehors 
du bateau (fig. 17 C). Puis on fait descendre les tangons jusqu'à ce qu'ils prennent une 
position horizontale. A ce moment-là, on commence à filer les funes, tout en 
augmentant la vitesse de remorquage, jusqu'à ce que les chaluts reposent sur le fond 
(fig. 17 D). La longueur moyenne de fune filée varie selon la nature du fond. En effet, 
sur des fonds durs cette longueur est de l'ordre de trois fois la profondeur. Par contre, 
sur des fonds doux, et pour éviter l'enfoncement des patins des étriers dans la boue, la 
longueur de fune doit être égale à 2,5 fois la profondeur.

3.3. Virase des chaluts

A la fin de chaque trait on fait virer les funes, tout en augmentant la vitesse de 
chalutage pour empêcher l'échappement des poissons se trouvant à l’ouverture des 
chaluts, jusqu’à ce que les pattes-d'oie arrivent aux bouts des tangons (fig. 17 E). Après 
cette manoeuvre on prend les bâillons et on les passe sur les treuils, tout en soulevant 
les tangons pour faire monter les poches à bord (fig. 17 F) et les vider. Par la suite, 
l'opération de pêche recommence de nouveau de la même façon.
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Figure 17 - Manoeuvres de filage et de virage en gréement double avec un chalutier 
à tangons utilisant des chaluts à perche (d'après DE BOER, 1969).
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On constate donc que, pour la technique de chalutage à perche en gréement double, 
les deux chaluts restent dans l'eau, de part et d'autre du bateau. Ensuite on prend à bord 
uniquement les poches par les bâillons. Ceci n'est pas le cas avec le  chalutage à 
panneaux et le chalutage à boeuf qui nécessitent de prendre à bord tout le  chalut.

II. ETUDE PES MATERIAUX

L'influence de la nature du fil, constituant la poche, sur la sélectivité des chaluts est 
due à la différence de propriétés physiques des matériaux. Pour cette raison, avant de 
commencer les expériences de sélectivité, une étude a été consacrée à la  détermination 
des caractéristiques physiques des matériaux constituant les poches expérimentées au 
cours de cette étude (polyéthylène, polyamide et polyester).

Les méthodes expérimentales suivies pour la détermination des caractéristiques des 
matériaux (désignation des fils, détermination de la force de rupture et de la force de 
rupture au noeud, détermination de l'allongement des fils et la détermination de la 
variation de longueur après immersion dans l'eau), sont les mêmes méthodes décrites 
dans les Normes Internationales ISO (Organisation Internationale de Normalisation).

1. Désisnation des fils en système tex

La désignation complète d'un fil pour filet doit comprendre, dans l’ordre donné, les 
cinq caractéristiques suivantes (ISO N ° 858, 1970) :

- la  masse linéique du fil simple exprimée en tex;
- le  nombre de fils simples dans le premier retor;
- le  nombre de fils retors dans le produit fini, ou bien, s'il y  a lieu, le nombre de 

fils retors; puis de fils câblés, dans le produit fini;
- la  masse linéique résultante, exprimée en tex;
- le sens de la torsion finale du produit fini.

Les trois premières caractéristiques doivent être liées entre elles par le signe de 
multiplication. S'il y  a lieu le nombre de fils câblés est hé de la même manière au 
nombre de fils retors par le signe de multiplication.

Les deux dernières caractéristiques doivent être séparées des trois premières par un 
point virgule.

La quatrième caractéristique doit être précédée de la lettre S ou Z, indiquant le sens 
de la torsion finale du produit fini.
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Exemple: 23 tex x  2 x  3; R  160 tex Z (fig. 18). Cette désignation caractérise un fil 
câblé formé de 3 retors comprenant chacun 2 fils simples de masse linéique nominale 
de 23 tex; la masse linéique résultante de ce fil est de 160 tex; le sens de sa torsion 
finale est Z.

2 3  tex R t e x  2

Figure 18 - Exemple d’une désignation complète d’un fil câblé.

La méthode de détermination de la masse linéique des fils, suivie au cours de cette 
étude, est la même que celle appliquée à la Station de Pêche Maritime d'Ostende. Cette 
méthode se résume en deux étapes:

4> 1ere étape : détermination de la pré-tension

Pour que les longueurs des fils mesurées soient exactes on applique une pré-tension 
au fil. Cette pré-tension est égale au poids de 250 ±  25 m de fil. Pour déterminer ce 
poids on pèse 2  m de fil avec une balance romaine, dotée d'une échelle graduée en tex, 
qui donne une valeur approximative du tex résultant. Le résultat obtenu divisé par 
quatre nous donne le  poids de la pré-tension.

2eme étape : détermination du tex résultant avec la balance de précision

Cette opération consiste à peser, avec une balance de précision, 1 m de fil 
préalablement prétendu. Le résultat obtenu multiplié par 1000 est égal au tex résultant. 
Pour que ce résultat soit précis on prend la moyenne de dix mesures.

2. Détermination des forces de rupture

2.1. Définitions

2.1.2. Force de rupture : c'est la force maximale notée au cours de l'essai de 
rupture (ISO N °1805, 1973). On distingue :
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- la force de rupture du fil sec;
- la force de rupture du fil mouillé;
- la force de rupture au noeud à l'état sec;
- la force de rupture au noeud à l'état mouillé.

2.1.2. D urée de rupture  : c'est la durée, exprimée en secondes, nécessaire pour 
atteindre la force de rupture, et comptée à partir du moment où la force est appliquée.

2.2. Principe

Une certaine longueur de fil est soumise à la traction, à l'état sec ou à l'état mouillé, 
jusqu'à ce que la force rupture soit atteinte; l'essai est effectué avec un appareil 
approprié, qui enregistre ou indique la force appliquée.

2.3. Appareillage

La machine d'essai de traction utilisée au cours de cette étude est une machine à 
gradient constant d'allongement de capacité 5000 decanewtons.

Cette machine comprend : des attaches du type corde de chasse (fig. 19) propres à 
retenir l’éprouvette, un moyen d'accroître régulièrement la force de traction, un 
m écanism e indiquant (sur cadran) et enregistrant (sur papier) la force appliquée à 
l'éprouvette et un dispositif permettant d'obtenir différentes vitesses d'application de la 
force de façon qu’il soit possible de rompre les éprouvettes dans la durée moyenne de 
rupture qui a été spécifiée.

Figure 19 - Attaches du type corde de chasse.

Les essais ont été faits dans un laboratoire équipé d'une installation permettant de 
produire et de maintenir un atmosphère normal pour essais (ISO N° 139, 1967).
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2.4. Conditions d'essai

Toutes les éprouvettes destinées aux essais à l'état sec ont été exposées à 
l'atmosphère normal pour essais (température =  20 ±  2 °C, humidité =  65 ±  2 %) 
durant 24 h.

Les éprouvettes destinées à l'essai à l'état mouillé ont été immergées dans de l'eau 
de robinet, sans agent mouillant, à une température de 20 ±  2 °C durant au moins 12 
heures.

La longueur entre les attaches de l'éprouvette était de 250 mm. La durée moyenne 
de l'essai était de 20 ±  3 s. Le nombre d'essais valables effectués pour chaque matériau 
au cours de chaque expérience était égal à 20.

Pour la détermination de la force de rupture au noeud on a pris deux fils de même 
longueur avec lesquels on a fait un noeud de fissurant (fig. 20).

Figure 20 - Noeuds de fissurant.

3. Détermination de la variation de longueur 
après immersion dans Veau

La connaissance de la variation de longueur des fils pour filets après immersion 
dans l'eau est un facteur important dans les études de sélectivité des filets de pêche. En 
effet, une variation de longueur des fils se traduit directement par une variation dans 
l'ouverture des mailles de la nappe du filet. Par conséquent, il faut tenir compte de 
cette variation au cours de la conception des filets.
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3.1. Principe

Le principe de cette manipulation consiste à immerger, dans l'eau, à une 
température donnée, une portion de fil pour filet sur laquelle ont été faites deux 
marques à une distance prescrite et à mesurer la variation de longueur entre ces deux 
marques après un temps minimal d'immersion de 12 heures (ISO N° 3090, 1974 b).

3.2. Appareillage

Un appareil conforme à celui représenté sur la figure 21 a été utilisé pour mesurer 
une longueur de fil de 1 m avec une précision de 1 mm. Cet appareil permet aussi 
d'appliquer à ce fil une tension au moyen d'un poids suspendu à l’une de ses extrémités.

Les éléments les plus importants de l'appareil sont :

- un crochet à l'une des extrémités qui sert à fixer les fils à soumettre à l'essai;
- une poulie de renvoi à l'autre extrémité, sur laquelle est placé le fil soumis à la

force de traction;
- une échelle de mesure graduée en centimètres et en millimètres;
- deux dispositifs indicateurs à double index, mobiles sur une tige métallique, les 

index horizontaux indiquent les valeurs mesurées sur l'échelle après mise en 
contact des index verticaux avec les marques apposées sur le fil.

F igure 21 - Appareil pour la détermination de la variation de longueur.

3.3. Conditions d'essai

Avant leur immersion dans l'eau, les éprouvettes ont été exposées durant 24 h dans 
un atmosphère normal pour essais. Pour les mesures, la force de traction appliquée sur 
l’éprouvette était égale au poids de 250 ±  25 m du fil pour filet soumis à l'essai. Toutes 
les éprouvettes destinées à l'essai à l’état mouillé ont été immergées dans de l'eau de 
robinet, sans agent mouillant, à une température de 20 ±  2°C et durant 24 h.

1 000  ± 1

1 4 0 0
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4. Détermination de l'allongement

4.1. Définitions

4.1.1. A llo n g em en t : c'est l’accroissement de longueur d’une éprouvette lors d’un 
essai de traction, exprimé en pourcentage de la longueur initiale (ISO N °3790, 1976).

4.1.2. A llo n g em en t à la  dem i-force de rup ture au  n o eu d  : c’est l’allongement 
présenté, après m ise sous tension préalable, par une éprouvette soumise à la moitié de 
la force de rupture au noeud.

4.2. Principe

Une longueur prescrite de fil sans noeuds pour filet, à l ’état sec ou mouillé, est 
soumise à une traction croissante, jusqu’à ce que cette traction ait atteint la moitié de la  
valeur de la force de rupture au noeud correspondant, à l'état sec ou mouillé.

4.3. Appareillage

La machine d’essai de traction utilisée pour la détermination de l’allongement est la 
machine à gradient constant d’allongement. Au cours de cette manipulation les attaches 
ont été remplacées par des pinces plates (fig. 22) qui permettent de tenir l’éprouvette, 
d’obtenir une longueur exacte d’éprouvette et d'appliquer une tension préalable.

La machine d'essai de traction est équipée d'un système d'enregistrement graphique 
de la courbe "force/allongement". Cette courbe est une représentation graphique 
montrant le rapport existant entre la variation de longueur de l'éprouvette et la grandeur 
de la force de traction appliquée après m ise sous tension préalable.

4.4. Conditions d'essai

Tous les essais ont été faits à l'état mouillé. Les éprouvettes ont été immergées dans 
l'eau ordinaire sans agent mouillant, à 20 ±  2 °C, durant 24 h. La distance entre les 
pinces était de 500 mm. La tension préalable appliquée sur chaque éprouvette était 
égale à la masse de 250 ±  25 m du fil à soumettre à l'essai. La durée moyenne de l'essai 
était de 30 ±  3 s.
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Figure. 22 - Pinces de fixation pour la détermination de l'allongement.
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III. MESURE DES MAILLAGES

Actuellement, les instruments les plus utilisés pour mesurer le maillage des filets de 
pêche sont la jauge plate ou jauge C.E.E. (Communauté Economique Européenne) et la 
jauge C.I.E.M. (Conseil International d’Exploration de la Mer).

1. Jauge plate

Cette jauge, utilisée pour le contrôle international, est plus au moins en forme de 
triangle isocèle de 20 cm de longueur et de 2 mm d'épaisseur (fig. 23). Les deux côtés 
symétriques de ce triangle sont interrompus en leur milieu par une zone à bords 
parallèles, la distance entre ceux-ci étant égale à la dimension minimale du maillage 
autorisé.

Le contrôle du maillage avec la jauge plate se fait en deux opérations :

- la première opération du contrôle se rapporte à la partie de la jauge ayant des 
bords parallèles. La jauge entre ou n'entre pas dans les mailles de la poche;

- la deuxième opération du contrôle utilise la partie triangulaire de la jauge pour
déterminer la dimension de la maille.

Le problème posé par l'utilisation de la jauge plate est la  force de pénétration qui 
dépend beaucoup de la bonne volonté et des muscles du contrôleur. C'est pourquoi, en 
cas de doute on applique un poids de 5 kgf à cette jauge.

2. Jauge C.I.E.M.

L'instrument utilisé pour mesurer le maillage des poches expérimentées au cours de 
cette étude est la jauge C.I.E.M. sous une tension de fonctionnement égale à 4 kgf. 
Cette jauge est formée de deux mâchoires de deux millimètres d'épaisseur: une fixe et 
l'autre mobile sur un axe gradué en millimètres (fig. 24). La mâchoire mobile est 
contrôlée par un ressort.

La méthode de mesure consiste à introduire les deux mâchoires de la jauge à 
l'intérieur de la  m aille et à tirer celle qui est m obile dans le sens normal du filet. Quand 
la  force appliquée sur la mâchoire mobile (qui est aussi la force appliquée sur la 
m aille) atteint la tension préalable du ressort, la jauge est bloquée. La lecture du 
résultat de mesure se fait sur l'axe de la jauge.

Le choix de la jauge C.I.E.M. pour mesurer le maillage est dû à sa bonne 
précision puisque avec cet instrument la même tension est appliquée sur toutes les 
m ailles.
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Figure 23 - Jauge plate.
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mâchoire fixe mâchoire mobile axe gradué en millimètres

Figure 24 - Jauge C.I.E.M.

La mesure des maillages des poches et des doubles poches a été faite au début de 
chaque sortie et après chaque deux traits de chalut. Ces mesures ont porté sur 
vingt-cinq mailles prises au hasard dans une région de la face supérieure de la poche 
limitée de cinq mailles de chaque côté.

La vérification de la tension de la jauge a été faite, au début de chaque sortie, à 
l'aide d'un ressort préalablement étalonné.

IV. PLANIFICATION DES EXPERIENCES 
ET METHODES D’ETUDE

1. Déroulement des expériences

L'étude de la sélectivité des chaluts à perche dans les eaux côtières a nécessité deux 
campagnes. La première campagne (1987) a été consacrée à :

- la détermination des propriétés sélectives des chaluts utilisés par les pêcheurs 
pratiquant la pêche de la sole dans les zones côtières (poche à mailles losanges de 
75 mm de maillage);

- la comparaison de la  sélectivité de la poche à mailles losanges par rapport à celle 
d'une poche à mailles carrées de même maillage;

- la comparaison des deux principales méthodes expérimentales d'étude de la 
sélectivité à savoir la méthode de la double poche et la méthode de chalutage en 
gréement double qui est une variante de la méthode des traits alternés.
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A  la suite des résultats obtenus au cours de cette campagne, et dans le but de 
déterminer les caractéristiques adéquates d'une poche assurant une exploitation plus 
rationnelle du stock de soles, une deuxième campagne a été organisée en 1988. Au 
cours de cette campagne on a comparé :

- la sélectivité de trois maillages différents (75 mm, 80 mm et 85 mm);
- la sélectivité de trois matériaux différents (polyéthylène, polyamide et polyester);

- la sélectivité des deux poches de longueurs différentes (une poche de 35 mailles de
longueur et une poche de 70 mailles de longueur). Au cours de cette expérience, une 
poche à mailles losanges ainsi qu'une poche à mailles carrées ont été utilisées.

Au cours de la deuxième campagne toutes les expériences ont été faites par la 
méthode de la double poche.

Les expériences relatives à la première et à la deuxième campagnes, ont été 
réalisées au cours des mois d'avril, mai et juin. Le choix de ces période pour la 
réalisation des expériences est dû à l'abondance de soles dans les eaux côtières belges 
au cours de cette période de l'année. Etant donné que la sole est une espèce à activité 
nocturne, toutes les expériences se sont déroulées pendant la nuit entre le coucher et le 
lever du soleil.

2. Description des poches

2.1. Campagne de 1987

Pour assurer le déroulement de la première série d'expériences, quatre types de 
poches ont été confectionnés :

*  P o ch e  à m ailles losanges  : pour déterminer la sélectivité des chaluts faisant 
l'objet de cette étude, deux poches, ayant les mêmes caractéristiques que la poche 
utilisée dans les eaux côtières, ont été construites. Ces poches ont une longueur de 35 
m ailles et une circonférence de 100 mailles. Le maillage nominal de ces poches est de 
75 mm. C elles-ci ont été construites en polyéthylène en fil double de masse linéique 
résultante égale à 4130 tex.

*  P o ch e  à m ailles carrées : afin vérifier l'influence de la forme des mailles sur la 
sélectivité des chaluts, une poche à mailles carrées a été construite. Les caractéristiques 
de cette poche (longueur, circonférence, nature du fil...) sont les mêmes que celles des 
poches décrites précédemment. Les nappes de filet à mailles carrées, constituant cette 
poche, ont été obtenues à partir d'une nappe de filet à mailles losanges par des coupes 
toute-pattes dans les quatre côtés de cette nappe (fig. 25). La poche obtenue est 
caractérisée par un nombre de mailles autour de la circonférence et au long de la 
longueur égal au nombre de côtés de mailles (fig. 26).

69



Figure 25 - Méthode de découpage d'une nappe de filet à mailles carrées à partir 
d’une nappe à mailles losanges (d'après ROBERTSON, 1986).

Figure 26 - Nomenclature des nappes à mailles losanges et des nappes à m ailles carrées 
(d'après ROBERTSON, 1986).
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Pour que les paramètres de sélectivité de la poche à mailles losanges soient 
comparables à ceux de la poche à mailles carrées les dimensions des deux types de 
poches et en particulier les deux circonférences doivent êtres égales au cours du 
chalutage. Pour cette raison, dans le calcul des dimensions de la poche à mailles 
carrées on a tenu compte de la  différence d'ouverture des mailles, entre les deux types 
de poches, au cours du chalutage. Le choix des ouvertures de la maille losange et de la 
maille carrées, pour le  calcul des dimensions de la poche à mailles carrées, est basé sur 
des observations directes, faites par ROBERTSON (1986) à l'aide d'un véhicule 
sous-marin. Ces observations ont montré, qu'au cours du chalutage, les mailles carrées 
sont ouvertes à cent pour cent tandis que l'ouverture des mailles losanges est en 
m oyenne égale à 25% de la  longueur de la m aille étirée. Par conséquent, pour que les 
circonférences des deux types de poches soient égales le nombre de mailles à la 
circonférence de la poche à mailles carrées doit être égal à la m oitié de celui de la 
poche à mailles losanges.

*  P oche à m a ille s losanges à p e tit m aillage  : cette poche, en polyamide double 
câblé de 35 mm de maillage, a été utilisée au cours de la méthode de chalutage en 
gréement double pour l'estimation de la densité et de la composition du stock. Les 
dimensions de cette poche ont été calculées de telle façon, qu'au cours du chalutage, la 
circonférence ainsi que la longueur soient égales à celles des poches décrites ci-dessus.

4» D ouble  p o c h e  : le  déroulement des expériences de sélectivité avec la méthode de 
la double poche a nécessité l'emploi de deux doubles poches complètes de 55 mm de 
maillage. Pour éviter l'effet de masque, ces doubles poches ont été construites en 
polyéthylène, qui est un matériau flottant, et avec des dimensions égales à 1,5 fois les 
dimensions des poches à recouvrir.

2.2. Campagne de 1988

Le déroulement des expériences de cette campagne a nécessité l'utilisation de huit 
poches et de quatre doubles poches.

Pour avoir une référence de comparaison on a déterminé de nouveau les paramètres 
de sélectivité de la poche traditionnelle (poche à mailles losanges en fil double en 
polyéthylène de 75 mm de maillage). Cette expérience a été faite avec les mêmes 
poches utilisées au cours de la première campagne.

A ux fins de déterminer l'influence de la dimension des mailles de la poche sur la 
sélectivité des chaluts, on a utilisé deux nouvelles poches, en polyéthylène double 
câblé, de 80 et 85 mm de maillage. Les dimensions ont été calculées de telle façon,
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qu'au cours du chalutage, la circonférence et la longueur de ces poches soient égales à 
celles de la poche de 75 mm de maillage (tableau 10).

L’expérience de l'influence de la nature du fil sur la sélectivité des chaluts a 
nécessité, la confection de deux poches de 80 mm de maillage : une poche en  
polyamide simple tressé et une deuxième poche en polyester simple tressé. En plus de 
ces deux poches, on a procédé à l'expérimentation de la poche en polyéthylène de 80  
mm de maillage, qui a été déjà utilisée au cours de l'étude de l'influence de l’ouverture 
des mailles sur la sélectivité.

L'étude de l'influence de la longueur de la poche sur la sélectivité des chaluts a été 
faite avec deux types de poches (une poche à mailles losanges et une poche à mailles 
carrées). Les caractéristiques de ces poches sont les mêmes que celles des poches 
utilisées au cours de la  première campagne avec une seule différence à savoir le 
doublement de la longueur de la poche. En effet, elle est égale à 70 mailles pour la 
poche à mailles losanges et de 140 mailles pour la poche à mailles carrées.

Au cours de cette camapagne, toutes les expériences ont été faites en utilisant la 
méthode de la double poche. Les doubles poches utilisées pour le déroulement des 
trois premières expériences sont les mêmes que celles utilisées au cours de la première 
campagne. Pour étudier l'influence de la longueur de la poche sur la sélectivité du 
chalut, la longueur des deux doubles poches a été doublée.

Le tableau 10 groupe les caractéristiques de toutes les poches et les doubles poches 
utilisées au cours de l'étude de la sélectivité du chalut à perche dans les eaux côtières.

3. Organisation du travail à bord du bateau

Au début de chaque sortie, on commence par le montage des poches à expérimenter 
aux chaluts, puis on vérifie les gréements et l'état du filet de chaque chalut.

La mesure des maillages des poches et des doubles poches se fait au début de 
chaque sortie et après chaque deux traits de chalut.

Pour mettre en évidence les conditions expérimentales du déroulement de chaque 
trait, qui dure en moyenne une heure, on a noté, sur une fiche technique, les 
renseignements suivants :

- la date du trait;
- le numéro du trait;
- la localisation au début et à la fin du trait;
- l'heure au début et à la fin du trait;
- la nature du fond;
- une estimation en kg de la capture totale de chaque chalut;
-  la composition des captures;
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- le poids des espèces les plus abondantes capturées dans chaque chalut;
- toutes les observations concernant le déroulement du trait (modification des 

gréements, présence ou non de sable dans les poches, l'état de la mer, etc.).

Après l'opération de triage de poissons, toutes les soles, capturées dans chaque 
poche, ont été mesurées au centimètre près à l'aide d’un ichtyomètre. Les résultats 
obtenus ont été inscrits sur des fiches techniques de ce genre:

D ate : 
B ateau : 
E spèce : 
E xpérience : 
C am pagne : 
T rait :

C lasse (cm) double poche poche
<14
15
16
17
18
19
20
21
22
23
24
25
26
27
28
29
30
31
32
33
34
35
36

>36
Capture (kg) rejetée: sole: plie: rejetée: sole: plie:
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V. METHODE D’AJUSTEMENT DES COURBES ET DE
CALCUL DES PARAMETRES DE SELECTIVITE

L'ajustement des courbes de sélectivité a été fait à l'aide de l'équation logistique 
présentée dans la première partie, chapitre III. Les paramètres de cette équation ont été 
estimés par la méthode du maximum de vraisemblance. La signification de l'ajustement 
de la fonction logistique à partir des pourcentages retenus observés a été testée, avec 
une limite de confiance a  =  5%, par le test chi-carré suivant :

2 _  Y 1 (r-nPt)2
obs /  j  nPj(\-Pi )

tels que : n =  nbre de poissons correspondant à chaque classe;
Pi =  pourcentage retenu; 
r =  nbre de poissons retenu observé; 
nPj = nbre de poissons retenu attendu.

Pour faciliter le  traçage des courbes et le calcul des paramètres de sélectivité, un 
logiciel a été rédigé avec l'assistance du Bureau de Biométrie Appliquée et de 
Statistique du Centre de Recherche Agronomique à Gand où le traitement des données 
a eu lieu. Ce logiciel a été conçu de telle façon qu’il permet de calculer les 
pourcentages de poissons retenus à partir des pourcentages observés et de calculer les 
paramètres de sélectivité suivants :

- longueur L2 5 ;
- longueur L50 ;
- longueur L 7 5 ;

- facteur de sélectivité (F.S.);
- rangée de sélectivité (R.S.).

D e même, ce logiciel nous donne une analyse statistique des résultats.

Le traçage des courbes de sélectivité a été fait à l'aide d'une table traçante connectée 
à un ordinateur de type Hewlett Packard (HP 1000).
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C h a p i t r e  I V

RESULTATS ET DISCUSSION

I. MAILLAGES

L e s  résultats de mesures des maillages de toutes les poches expérimentées dans 
les eaux côtières sont groupés dans les tableaux 11 et 12. Ces tableaux donnent, par 
sortie, le nombre de mailles mesurées, la rangée d'ouverture de m aille et le maillage 
m oyen de chaque poche.

Les maillages moyens des poches, obtenus à partir de toutes les mesures, sont 
égaux à :

- 75,1 mm pour la poche à mailles losanges de 75 mm de maillage nominal;

- 76,7 mm pour la poche à mailles carrées de 75 mm de maillage nominal;

- 76 ,4  mm pour la poche à mailles losanges d'une longueur égale à deux fois la
longueur de la poche traditionnelle utilisée dans les eaux côtières;

- 77 ,2  mm pour la poche à mailles carrées d'une longueur égale au double de celle
de la poche à mailles carrées utilisée au cours de la première campagne;

- 82,3 mm pour la poche en polyéthylène à mailles losanges de 80 mm de maillage
nominal;

- 82,1 mm pour la poche en polyamide de 80 mm de maillage nominal;

- 83,9 mm pour la poche en polyester de maillage nominal égal à 80 mm;

- 87,1 mm pour la poche en polyéthylène de 85 mm de maillage nominal.

Au cours des mesures on a constaté, à la fin des expériences, un léger rétrécissement 
des maillages. Ce rétrécissement peut être expliqué par l'infiltration des particules de 
sédiment entre les filaments des matériaux (FONTEYNE, 1986).
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Expérience Sortie
N°

Type de 
poche

Nbre de mailles 
mesurées

Rangée d’ouverture 
de maille

Moyenne
(mm)

Comparaison de 
l'efficacité de 
capture de deux 
chaluts

1 75-losange 
(à tribord)

125 6 9 - 8 9 75,6

75-losange 
(à bâbord)

125 6 9 - 9 0 76,2

Détermination 
de la sélectivité 
des chaluts par 
la méthode des 
traits alternés

2 35-losange 
(à bâbord)

75 3 1 - 4 0 35,5

75-losange 
(à tribord)

100 6 8 - 7 9 74,5

3 35-losange 
(à tribord)

75 3 0 - 4 0 35,9

75-losange 
(à bâbord)

125 6 5 - 8 2 75,6

Détermination 
de la sélectivité 
de la poche à 
mailles en forme 
de carré par la 
méthode des 
traits alternés

4 35-losange 
(à tribord)

75 2 9 - 4 0 36,1

75-losange 
(à bâbord)

125 6 9 - 8 7 78,5

5 35-losange 
(à tribord)

75 3 2 - 4 0 35,7

75-carré 
(à bâbord)

125 6 5 - 8 2 75,6

Détermination 
de la sélectivité 
de la poche à 
mailles en forme 
de losange et de 
la poche à 
mailles en forme 
de carré par la 
méthode de la 
double poche

6 55-losange 
double poche

50 5 1 - 6 2 57,3

75-losange 
(à bâbord)

125 67- 81 75,4

75-carré 
(à tribord)

125 69- 83 76,3

7 55-losange 
double poche

50 52- 83 56,4

75-losange 
(à tribord)

75 6 8 - 8 3 75,3

75-carré 
(à bâbord)

75 6 8 - 8 2 75,4

Tableau 11- Résultats de mesures des maillages obtenus au cours de la première 
campagne (1987).
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Expérience Sortie
N°

Type de 
poche

Nbre de mailles 
mesurées

Rangée d'ouverture 
de maille

Moyenne
(mm)

Détermination 
de la sélectivité 
des chaluts 
utilisés dans les 
zones côtières

1 75-losange 
(à tribord)

75 6 5 - 7 8 75,8

2 75-losange 
(à bâbord)

75 7 0 - 8 0 74,7

double poche 25 5 1 - 5 6 53,6
Influence de la 
longueur de la 
poche sur la 
sélectivité des 
chaluts

3 75-losange 
(à tribord)

125 7 0 - 8 6 76,1

75-carré 
(à bâbord)

125 7 3 - 8 2 77,3

4
double poche 25 51 -5 9 55,8

75-losange 
(à bâbord)

75 7 2 - 8 0 76,7

75 - carré 
(à tribord)

75 73 - 80 77,1

Influence de la 
nature du fil sur 
la sélectivité des 
chaluts

5 80-polyamide 
(à tribord)

100 7 8 - 8 6 82,2

80-polyester 
(à bâbord)

100 8 0 - 9 0 85,5

6
double poche 25 5 4 - 6 0 56,1
80-polyamide 

(à bâbord)
125 7 9 - 8 5 82,3

80-polyester 
(à tribord)

125 8 1 - 8 9 85,5

Influence de 
l'ouverture des 
mailles de la 
poche sur la 
sélectivité des 
chaluts

7 80-losange 
(à bâbord)

75 7 9 - 8 7 82,7

85-losange 
(à tribord)

75 83- 91 87,6

8
double poche 25 5 0 - 5 8 51,2

80-losange 
(à tribord)

100 7 8 - 8 6 81,9

85-losange 
(à bâbord)

100 81 -9 0 86,6

double poche 25 5 3 - 5 8 55,5

Tableau 12 - Résultats de mesures des maillages obtenus au cours de la deuxième 
campagne (1988).
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II. COMPARAISON DE L’EFFICACITE DE CAPTURE DU
CHALUT A BABORD A CELLE DU CHALUT A TRIBORD.

Le chalutage à perche en gréement double est une technique très commode pour des 
études comparatives. Les captures provenant du même stock sont réalisées par le même 
bateau, le mêm e équipage et dans Les mêmes conditions météorologiques et 
océanographiques. Cependant des différences entre les deux captures peuvent se 
présenter. E lles sont dues, d'une part, aux fluctuations locales dans la densité et la  
composition du stock et d'autre part, aux inégalités entre les deux chaluts.

La plupart des pêcheurs pensent qu'un côté du bateau pêche mieux que l'autre côté. 
Cette différence d'efficacité de capture est souvent attribuée au sens de la rotation de 
l'hélice. Jusqu'à présent cette hypothèse n'est pas encore prouvée.

Dans le  cas de la détermination de la sélectivité par la  méthode de chalutage à 
perche en gréement double, les résultats de sélectivité peuvent être influencés par une 
différence d'efficacité de capture entre les deux chaluts. C'est pourquoi, avant de 
commencer les expériences de sélectivité, une sortie a été consacrée à la comparaison 
de l'efficacité de capture du chalut à bâbord à celle du chalut à tribord.

La figure 27 donne la  distribution des captures par classe de longueur des deux 
chaluts. D'après cette distribution on peut déduire que le chalut à tribord est plus 
efficace que le chalut à bâbord.

La signification de la différence d’efficacité de capture entre les deux chaluts a été 
testée par le  test (t) par paire (DAGNELIE, 1969).

Le résultat obtenu (t0^s = 3,443 >  ^  975 =  2,101) montre qu'il existe une 
différence d'efficacité de capture entre les deux chaluts et plus précisément le chalut à 
tribord est plus efficace que le chalut à bâbord. Après vérification des gréements des 
deux chaluts, nous avons trouvé que cette différence d'efficacité de capture est due à 
l'inégalité des longueurs des racasseurs des deux chaluts. Etant donné que le chalut à 
tribord capture beaucoup de débris et des déchets benthiques nous avons diminué la 
longueur de ses racasseurs de 20 cm.
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Classe (cm) | Bâbord Tribord | Différence
18 3 3 + 0
19 9 15 -6
20 47 52 -5
21 57 58 - 1
22 79 116 -3 7
23 80 81 -  1
24 32 55 -23
25 17 29 - 12
26 17 26 - 9
27 29 35 -6
28 24 35 - 11
29 21 30 -9
30 15 20 - 5
31 11 18 - 7
32 11 6 + 5
33 11 15 - 4
34 6 8 -2
35 6 10 - 4

+36 14 32 - 18
Moyenne X , = 25,74 X? = 33,89 d = - 8,16

Tableau 13 - Distribution des captures de soles, par classe de longueur, des deux chaluts

SOLE

00

40

Longueur (cm
BABORD TRIBORD

Figure 27 - Comparaison de l'efficacité de capture du chalut à bâbord 
à celle du chalut à tribord
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dans le but d'éliminer l'influence de la différence d'efficacité de capture entre les 
deux chaluts sur les résultats de sélectivité, on a changé les poches entre les chaluts, 
après chaque sortie. Ceci nous a permis d'obtenir, pour la même poche, des données 
trouvées par les deux chaluts.

III. D ETER M IN A TIO N  D E LA SELEC TIV ITE D U  CHALUT  
A  PER C H E U TILISE DAN S LES EAUX C O TIER ES

La détermination des propriétés sélectives de ce chalut (poche à mailles losanges de 
75 mm de maillage) a été faite par les deux principales méthodes expérimentales à 
savoir la  méthode de chalutage en gréement double et la méthode de la double poche.

1. M éthode de chalutage en gréem ent double

Cette expérience a été faite lors de deux sorties totalisant 15 traits de chalut. Au  
cours de la première sortie la poche étudiée (75 mm-losange) était montée au chalut à 
tribord. Pour pouvoir estimer la densité et la composition du stock, on a monté la  
poche à petit maillage (35 mm-losange) sur le chalut à bâbord.

A u cours de la  deuxième sortie, en dehors de l'inversion des position, les mêmes 
conditions expérimentales ont été respectées.

Les valeurs des mensurations de soles capturées au cours de chaque trait ainsi que 
l'analyse des données par sortie sont indiquées dans l'annexe 2  (*).

(*) D ans l'annexe 2 on trouve :

-  les tableaux groupant les données des m ensurations de soles par trait de chalut 
obtenues au cours de toutes les expériences;

-  les tableaux groupant les pourcentages retenus observés et calculés et les 
param ètres de sélectivité calculés à partir des données de chaque sortie à part.

- les courbes de sélectivité tracées à partir des données de chaque sortie.
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A partir des données combinées des deux sorties, on a calculé les pourcentages de 
poissons retenus pour chaque classe de longueur. Les résultats obtenus sont groupés 
dans le tableau 14 sont également présents les paramètres de sélectivité et les données 
relatives à l'analyse statistique des résultats.

La figure 28 représente la courbe de sélectivité tracée à partir des données 
combinées des deux sorties.

La signification de cette courbe a été testée par le test chi-carré. Le résultat obtenu 
montre que cette courbe est non significative puisqu'on trouve un chi-carré observé

(Zobs  =  1201,8) supérieur au chi-carré théorique (Z^th =  26,3). Ceci est dû à la 
dispersion des points à partir de la classe de longueur 25 cm (fig. 28).

La combinaison des données des deux sorties a donné les paramètres de sélectivité 
suivants :

- L25 =  19,32 cm;
- L50  =  22,05 cm;
- L75  =  24,78 cm;
- R.S. =  5,45 cm;
- F.S. =  2,96.

L 2 5  : longueu r L 2 5 <>/0; L 5 0  : longueur L 5 o<>/0; L 7 5  : longueur L 7 5 <>/0; 
R .S . : ra n g é e  d e  sé lectiv ité; F .S . : fa c te u r  de sélectivité.



Classe
(cm)

N om bre retenu Pourcentage
retenu

Données statistiques et 
param ètres de sélectivité

total poche observé calculé
15 1 0 0,00 5,50 d.l. = 17
17 8 0 0,00 11,60
18 23 5 22,00 16,40 X2th = 27,6
19 97 18 19,00 22,60
2 0 302 84 28,60 30,50 X2obs= 1201,8
21 435 163 37,00 39,60
22 504 245 49,00 49,50 L50 ~  22,05 cm
23 352 210 60,00 59,50
24 118 96 81,00 68,70 AL50 = 1,72 cm
25 45 50 111,11 76,70
26 59 46 78,00 83,10 L25 = 19,32 cm
27 65 84 129,20 88,00
28 77 76 99,00 91,70 L75 =  24,78 cm
29 78 86 110,20 94,30
30 89 84 94,00 96,10 M  = 74,57 mm
31 37 41 110,90 97,40
32 34 44 129,41 98,20 F.S. =2,96
33 34 27 79,00 98,80
34 23 27 117,39 99,20 R.S. = 5,45 cm
35 17 21 123,52 99,50

36+ 53 43 81,10 99,60
Tableau 14 - Analyse des données combinées des deux sorties obtenues par la

méthode de chalutage en gréement double (poche à mailles losanges).

% * * *
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L c r  c u e u r
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Figure 28 - Courbe de sélectivité de la poche à mailles losanges tracée à partir des données 
combinées des deux sorties (méthode de chalutage en gréement double).
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2. M éthode de la double poche

Afin d'obtenir des résultats comparables entre les deux méthodes expérimentales la 
mêm e procédure de travail et les mêmes conditions expérimentales ont été suivies au 
cours de la détermination de la sélectivité de la poche à mailles losanges par la 
méthode de la  double poche.

Cette expérience a été faite aussi en deux sorties permettant de réaliser au total 15 
traits de chalut.

Le tableau 15 groupe les pourcentages de poissons retenus calculés à partir des 
données com binées des deux sorties. Il en ressort qu'à partir de la classe de longueur 
28 cm, les pourcentages retenus observés sont égaux à 100%.

Contrairement à la méthode de chalutage en gréement double, la courbe de
sélectivité tracée à partir des données combinées des deux sorties (fîg. 29) est

2
significative puisqu'on trouve un chi-carré observé (Zobs = 19=1) inférieur au chi-carré 

théorique ( X t i  =  27,6).

Concernant les paramètres de sélectivité du chalut à perche, déterminés par la 
méthode de la double poche, nous avons obtenu les valeurs suivantes :

- L25 =  17,77 cm;
- L50  =  20,62 cm;
- L75  =  23,46 cm;
- R.S. =  5,70 cm;
- F.S. =  2,74.
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Classe
(cm)

Nombre retenu Pourcentage
retenu

Données statistiques et 
param ètres de sélectivité

total poche d.poche observé calculé
16 2 0 2 0 0 ,0 0 14,44 ex

­ il

17 9 1 8 1 1 ,1 1 19,88
18 51 1 2 39 23,53 26,73 X2th  = 27,6
19 154 64 90 41,56 34,92
2 0 354 173 181 48,87 44,10 X2o b s = 1 9 , l
2 1 453 241 2 1 2 53,20 53,71
2 2 426 245 181 57,20 63,04 L50 = 20,62 cm
23 256 178 78 69,53 71,50
24 92 76 16 82,61 78,67 AL50 = 0,27 cm
25 29 25 4 8 6 ,2 1 84,43
26 27 25 2 92,59 8 8 ,8 6 L25 = 17,77 cm
27 24 23 1 95,83 92,14
28 26 26 0 1 0 0 ,0 0 94,52 L75 = 23,46 cm
29 28 28 0 1 0 0 ,0 0 96,21
30 27 27 0 1 0 0 ,0 0 97,39 M = 75,33 mm
31 24 24 0 1 0 0 ,0 0 98,21
32 11 11 0 1 0 0 ,0 0 98,77 F.S. =2,74
33 18 18 0 1 0 0 ,0 0 99,16
34 25 25 0 1 0 0 ,0 0 99,43 R.S. = 5,70 cm
35 2 1 2 1 0 1 0 0 ,0 0 99,61

36+ 54 54 0 1 0 0 ,0 0 99,74

Tableau 15 - Analyse des données combinées des deux sorties (poche à mailles losanges).

sox

BOX

B O X

5 C X

BO X

2 C X

L s  r  3 u  e  u
CX
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i-' o r c o
c v r c n r c

Figure 29 - Courbe de sélectivité de la poche à mailles losanges tracée à partir des 
données combinées des deux sorties (méthode de la double poche).
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D 'a p r è s  c e s  v a l e u r s  s ig n i f i c a t iv e s  o n  c o n s ta te  q u e  :

- la longueur L25  est nettement inférieure à la  taille minimale de capture de la sole 
(24 cm) fixée par le Conseil International d'Exploration de la Mer (C.I.E.M.);

- le  facteur de sélectivité est inférieur aux valeurs publiées par d'autres chercheurs 
aussi bien pour les chaluts à perche (tableau 16) que pour les chaluts à panneaux 
(tableau 17). En effet, toutes ces études ont révélé que le facteur de sélectivité 
moyen de la sole est de 3,2 pour les chaluts à perche et de 3,4 pour les chaluts à 
panneaux;

- la  rangée de sélectivité est plus élevée que les rangées de sélectivité moyennes 
trouvées par d'autres chercheurs aussi bien avec les chaluts à perche
(R.S. =  3,7 cm) qu'avec les chaluts à panneaux (R.S. =  2,7 cm).

Ainsi, compte tenu de ces paramètres de sélectivité on peut conclure que la 
sélectivité du chalut à perche, utilisé dans les eaux côtières pour la pêche de la sole, est 
plus faible que celle des chaluts à perche utilisés à bord des chalutiers opérant au large.

Les faibles valeurs des paramètres de sélectivité obtenues au cours de cette étude 
peuvent être expliquées par une forte densité d'épibenthos et surtout par des étoiles de 
mer qui, en s'accumulant dans la poche peuvent obturer ses mailles et par la suite 
diminuer les possibilités d'échappement de petits poissons. En effet, au cours des 
expériences on a constaté, qu'en plus des petites soles, un grand nombre de petits 
poissons d'autres espèces et surtout des poissons plats (plie, limande) sont capturés par 
le chalut.

Il faut également noter que les mêmes résultats c'est-à-dire un facteur de sélectivité 
faible (F.S. m oyen =  3,02) et une rangée de sélectivité élevée (R.S. m oyenne =  4,4 cm) 
ont été obtenus par BOHL et RAUCK (1982) dans les zones côtières allemandes qui 
sont caractérisées par l'abondance des populations épi benthos comme les zones 
côtières belges.
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Auteur Année Méthode Maillage
(mm)

Lso (cm) F.S. R.S. (cm)

VAN BEEK 1981 Traits 80 25,7 3,2 3,7
et al. alternés 81 25,6 3,2 5,0

83 24,9 3,0 4,2
84 27,9 3,3 3,6
86 29,1 3,4 4,3
101 30,1 3,0 4,1

1983 double 69 23,4 3,4 2,5
poche 81 28,0 3,5 3,2

82 27,3 3,3 3,9
94 31,0 3,3 1,2
64 22,5 3,5 3,6
65 22,0 3,4 3,9
79 27,1 3,4 4,3
80 27,1 3,4 3,3
92 30,5 3,3 2,4
93 32,5 3,5 3,6

DE CLERCK 1981 double 76 24,2 3,2 4,1
et al. poche 77 25,6 3,4 3,1

78 24,5 3,1 3,1
79 26,0 3,2 4,1
81 27,1 3,3 3,7
82 26,3 3,2 2,9
85 26,5 3,1 4,7
86 27,0 3,2 3,8
87 27,5 3,1 4,0
88 27,8 3,1 4,9
90 28,5 3,2 3,8

Tableau 16 -  Paramètres de sélectivité de la sole (Solea solea  L.) obtenus par des 
chaluts à perche utilisés au large.



Auteur Année Méthode Maillage
(mm)

L50
(cm)

F.S. R.S.
(cm)

BOEREMA 1956 double poche 67 22,9 3,4 2,8
68 22,8 3,4 3,0
72 24,8 3,4 2,1
74 25,4 3,4 2,6
77 25,2 3,3 3,1
80 26,0 3,2 3,0
83 27,1 3,3 3,1

FURNESTIN 1955 double poche 63 22,2 3,5 -

73 23,8 3,3 -

GILI S 1953 double poche 80 27,2 3,4 4,3
MARGETTS 1954 double poche 67,7 21,4 3,2 2,8

73,7 24,2 3,3 2,8
86,5 30,3 3,5 2,5

traits alternés 71,7 23,3 3,2 2,0
ROESSINGH 1960 double poche 68,8 23,5 3,4 2,0

66,8 24,0 3,6 1,9

Tableau 17- Paramètres de sélectivité de la sole {Solea solea  L.) obtenus par des 
chaluts à panneaux utilisés au large.



A fin d'améliorer la sélectivité du chalut à perche utilisé pour la pêche de la sole 
dans les zones côtières, une deuxième campagne a été organisée. Au cours de cette 
campagne nous avons étudié l'influence des facteurs suivants sur la sélectivité du 
chalut :

- forme des mailles constituant la poche;
- longueur de la poche;
- nature du fil constituant la poche;
- ouverture des mailles de la poche.

IV. IN FLUEN C E DE LA FO RM E P E S  M A ILLES DE LA  
PO C H E SUR LA SELEC TIV ITE DU C H A LU T.

Jusqu'à présent la plupart des études traitant l'influence de la forme des mailles de la 
poche sur la sélectivité des chaluts ont été réalisées sur les poissons ronds. Aucune 
étude n'a été faite sur la sole. Les résultats de ces études ont révélé que les chaluts 
dotés d'une poche à mailles carrées sont plus sélectifs que ceux munis de poches à 
m ailles losanges et que la quantité de faux-poissons capturée dans les poches à mailles 
carrées est inférieure à celle capturée dans la poche traditionnelle à mailles losanges.

A u cours de cette étude, la première solution adoptée pour améliorer la sélectivité 
du chalut à perche utilisé pour la pêche de la sole dans les eaux côtières, consiste à 
remplacer la poche à mailles losanges par une poche à mailles carrées.

I . D éterm ination de la sélectivité de la poche à m ailles carrées.

Pour que les paramètres de sélectivité de la  poche à mailles losanges, déterminés 
avant, soient comparables aux paramètres de cette poche, les mêmes caractéristiques 
(dimensions, maillage, nature du fil...) entre les deux types de poches ont été 
respectées.

La détermination de la sélectivité de cette poche a été faite aussi par les mêmes 
méthodes expérimentales d'études de la sélectivité.

90



1.1. M éthode de chalutage en gréem ent double

Cette expérience s'est déroulée en deux sorties totalisant 15 traits. La première 
sortie a été consacrée à la détermination de la sélectivité de la poche à mailles carrées 
par le chalut à tribord. Au cours de la deuxième sortie la poche à mailles carrées a été 
montée sur le  chalut à bâbord tout en conservant les mêmes conditions expérimentales.

A  partir des données combinées des deux chaluts (chalut à tribord + chalut à 
bâbord), on a calculé les pourcentages retenus et les paramètres de sélectivité de la
poche à mailles carrées (tableau 18). L'analyse statistique y  afférente montre que les

2
résultats acquis ne sont pas significatifs puisqu'on trouve un chi-carré observé (Zobs =

2
695,4) supérieur au chi-carré théorique ( X  th = 26,3).

La figure 30, représente la courbe de sélectivité de la poche à mailles carrées 
déterminée par la méthode de chalutage en gréement double. Les paramètres de 
sélectivité de cette poche sont:

- L2 5 -  19,10 cm;
- L50  =  22,21 cm;
- L75 =  25,32 cm;
- R.S. =  6,22 cm;
- F.S. =  2,86.
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Classe
(cm)

Nom bre retenu Pourcentage
retenu

Données statistiques et 
param étres de sélectivité

total poche observé calculé
17 8 2 25,00 13,72 d.l. = 16
18 19 4 21,05 18,46
19 91 21 23,08 24,37 X2th = 26,3
20 267 86 32,21 31,45
21 372 138 37,10 39,51 X2obs = 695,4
22 471 199 42,25 48,19
23 338 209 61,83 56,97 L50 = 22,21 cm
24 146 108 73,97 65,34
25 55 49 89,09 72,86 AL50 = 1,87 cm
26 61 46 75,41 79,26
27 45 60 133,33 84,47 L25 = 19,10 cm
28 69 62 89,86 88,57
29 57 68 119,29 91,69 L75 = 25,32 cm
30 49 61 124,48 94,01
31 41 31 75,61 95,72 M = 77,56 mm
32 35 25 71,43 96,95
33 16 22 137,50 97,84 F.S. =  2,86
34 17 24 141,17 98,47
35 16 17 106,25 98,92 R.S. =  6,22 cm

36+ 33 38 115,15 99,24

Tableau 18 - Analyse des données combinées des deux sorties obtenues par la
méthode de chalutage en gréement double (poche à mailles carrées).

X R e t e n u
1 0 0 X

BOX
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s e x

OX
L o n g u e u r  (cm)
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Figure 30 - Courbe de sélectivité de la poche à mailles carrées tracée à partir des données 
combinées des deux sorties (méthode de chalutage en gréement double).
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1.2. Méthode de la double poche

La déteimination de la sélectivité de la poche à mailles carrées par cette méthode a 
été faite aussi en deux sorties totalisant 14 traits.

Le tableau 19, groupe les pourcentages retenus calculés à partir des données 
com binées des deux sorties.

La figure 31, représente la courbe de sélectivité tracée à partir des données
com binées des deux sorties. L'ajustement de cette combe a été testé par un test chi-

2carré. Le résultat obtenu (%  obs = 25,9) montre que cette courbe est significative.

Les paramètres de sélectivité de la poche à mailles carrées, déterminés par la 
méthode de la double poche, sont:

- L25 =  17,69 cm;
- L50 = 20,10 cm;
- L75 =  22,51 cm;
- R.S. =  4,83 cm; 
-F.S.  = 2 ,6 5 .

93



Classe
(cm)

Nombre retenu Pourcentage
retenu

Données statistiques et 
param ètres de sélectivité

total poche d.poche observé calculé
16 1 0 1 00,00 13,40 d.l. =  17
17 3 0 3 00,00 19,61
18 26 9 17 34,62 27,77 X2th = 27,6
19 135 70 65 51,85 37,74
20 346 164 182 47,40 48,87 X2obs = 25,9
21 438 238 200 54,34 60,11
22 480 345 135 71,88 70,37 L50 = 20,10 cm
23 269 210 159 78,07 78,92
24 89 81 8 91,01 85,51 ÀL50 =  0,28 cm
25 36 31 5 86,11 90,30
26 30 30 0 100,00 93,62 L25 = 17,69 cm
27 20 19 1 95,00 95,86
28 38 38 0 100,00 97,33 L75 = 22,51 cm
29 35 35 0 100,00 98,29
30 25 25 0 100,00 98,91 M = 75,74 mm
31 20 20 0 100,00 99,30
32 19 19 0 100,00 99,56 F.S. = 2,65
33 27 27 0 100,00 99,72
34 28 28 0 100,00 99,82 R.S. = 4,83 cm
35 22 22 0 100,00 99,89

36+ 43 43 0 100,00 99,93

Tableau 19 - Analyse des données combinées des deux sorties obtenues par la méthode 
de la double poche (poche à mailles carrées).

X R e t e n u
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F igu re  31 - Courbe de sélectivité de la  poche à mailles carrées tracée à p a rtir des données
combinées des deux sorties (m éthode de la double poche).
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2. Comparaison de la sélectivité de la poche à mailles
losanges à celle de ia poche à mailles carrées.

Le tableau 20 groupe le nombre de soles, par classe de longueur, retenues dans la 
poche à m ailles losanges et la poche à mailles carrées ainsi que les différences de 
captures et les m oyennes correspondantes. Ces données ont été obtenues au cours de la 
détermination de la sélectivité de ces poches par les deux méthodes expérimentales.

La figure 32 représente les distributions des captures en nombre, par classe de 
longueur, des deux types de poches. Il en ressort que les captures de la poche à mailles 
losanges sont du mêm e ordre que celles de la poche à mailles carrées.

La signification de l'égalité des captures des deux types de poches a été testée par le  
test (t) par paire. Le résultat obtenu (t0t,s =  0,15) montre qu'il n'y a pas de différence 
entre les captures des deux types de poches puisqu'on trouve t0bs <  ^9 7 5  =  2,093 avec 
19 degrés de liberté.
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Classe (cm) C arré Losange Différence
17 2 1 + 1
18 13 17 - 4
19 91 82 + 9
20 250 257 -7
21 376 404 -2 8
22 544 490 + 54
23 419 388 + 31
24 189 172 + 17
25 80 75 + 5
26 76 71 + 5
27 79 107 -2 8
28 100 102 - 2
29 103 104 - 1
30 86 l i i -25
31 51 65 - 14
32 44 55 - 11
33 49 45 + 4
34 52 52 0
35 39 42 -3

36+ 81 97 - 16
Moyenne X, =  136,2 X7 = 136,9 d = - 0,65

Tableau 20  ̂Distribution des captures, par classe de longueur, des deux types de poches.

CARRE/LOSANGE : COURTE
600

Longueur (cm)
CARRE LOSANGE

Figure 32 - Comparaison des captures de la poche à mailles losanges à celles de la poche 
à mailles carrées.
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Les courbes de sélectivité des deux poches, déterminées par la méthode de 
chalutage en gréement double (fig. 33) ou par la méthode de la double poche (fig. 34), 
ont presque la même allure.

Contrairement aux résultats publiés par d'autres auteurs sur les poissons ronds (voir 
partie bibliographique chapitre IV), la comparaison des paramètres de sélectivité des 
deux poches (tableau 21) montre que, les valeurs obtenues par la poche à mailles 
carrées sont presque les mêmes que celles de la poche à mailles losanges. Ceci peut 
être expliqué par la morphologie de la sole qui lui permet de s'échapper facilement à 
travers les deux types de poches.

En conclusion, on peut déduire que le  remplacement de la poche traditionnelle à 
m ailles losanges par une poche à mailles carrées n'a pas amélioré la sélectivité du 
chalut utilisé dans les eaux côtières pour la pêche de la sole. La poche à mailles carrées 
peut être utilisée pour diminuer le nombre de petits poissons ronds capturés avec les 
soles.

M éthode
expérim en ta le

T ype de 
poche

M aillage
(m m )

^25
(cm)

L 50
(cm)

L 75
(cm )

R .S.
(cm)

F.S. dl X2

Chalutage en 
gréement double

losange 74,57 19,3 22,1 24,8 5,45 2,96 17 1201

carré 77,56 19,1 22,2 25,3 6,22 2,86 16 695
Double poche losange 75,33 17,8 20,6 23,5 5,70 2,74 17 19,1

carré 75,70 17,7 20,1 22,5 4,83 2,65 17 25,9

Tableau 21 -  Paramètres de sélectivité de la poche à mailles losanges et de celle à 
m ailles carrée
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F igure  33 - C ourbes de sé lectiv ité  de la  poche à m ailles lo sanges e t de celle 
à m ailles carrées (m éthode de chalu tage en  g réem en t double).

l OOX

a o x

aox

7 0 X

BOX

a  0 . x

4 0 X

3 0 X

2 0 X

10 X

OX

—  losange 
 carré

(cm)

i OCX

s e x

s e x

7 CX

BOX

5 0 X -—  losange 
 carré

3CX

2CX

1 C X

e x
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F igure  34 - C ourbes de sé lectiv ité  de la poche à m ailles lo sanges e t de celle 
à  m ailles carrées (m éthode de la double poche).
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3. Comparaison des deux méthodes expérimentales

Afin de comparer les méthodes expérimentales, la première série d'expériences, a 
été faite par les deux principales méthodes expérimentales d'étude de la sélectivité, à 
savoir : la méthode de la double poche et la méthode de chalutage en gréement double.

Les résultats obtenus, avec les deux types de poches montrent que, pour le  même 
nombre de sorties et le même nombre de traits, la méthode de la double poche donne 
dans tous les cas des courbes de sélectivité significatives. Tandis que les courbes de 
sélectivité de chaque sortie à part ou même des deux sorties combinées, déterminées 
par la méthode de chalutage en gréement double ne sont pas significatives. Ceci peut 
être expliqué d'une part par la variation de la densité et de la composition du stock de 
part et d'autre du bateau et d'autre part, par l'inégalité d’efficacité de capture entre la 
poche à petit maillage et la poche à grand maillage. Cette différence d'efficacité de 
capture donne des pourcentages retenus supérieurs à 100% pour les classes de 
longueur supérieures.

En ce qui concerne les facteurs de sélectivité, et comme l'affirme POPE et al. 
(1975), on remarque que la méthode de chalutage en gréement double donne des 
facteurs de sélectivité plus élevés que ceux obtenus par la méthode de la double poche 
(tableau 21). Cette différence de facteurs de sélectivité peut être expliquée par 
l ’inégalité de la surface de pêche balayée par les deux poches au cours de l'utilisation 
de la méthode des traits alternés.

Pour la poche à mailles losanges (fig. 35) ou la  poche à mailles carrées (fg. 36), la  
comparaison des courbes de sélectivité obtenues par les deux méthodes 
expérimentales, montre que les courbes déterminées par la méthode de chalutage en 
gréement double sont plus décalées à droite que celles obtenues par la méthode de la 
double poche.

En tenant compte de ces constatations, on peut déduire que la méthode de la double 
poche (recommandée par le Conseil International d'Exploration de la Mer (HOLDEN, 
1971)) est plus commode que la  méthode de chalutage en gréement double surtout 
lorsqu’il s'agit de la comparaison de la sélectivité de deux poches différentes (exemple 
deux poches à maillages différents) car dans ce cas (utilisation d'un chalutier à tangons 
permettant la  traînée des deux chaluts) l'expérience se déroule en même temps et dans 
la même zone de pêche.
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Figure 35 - C o u rb es  de sé lec tiv ité  obtenues par les deux m éthodes expérim en ta les 
d 'é tude  de la  sé lectiv ité  (poche à m ailles losanges).
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Figure 36 - C ou rbes de sé lec tiv ité  ob tenues par les deux m éthodes expérim en ta les 
d 'é tude  de  la  sé lec tiv ité  (poche à m ailles carrées).
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Pour toutes ces raisons, la deuxième série d'expériences a été réalisée par la 
méthode de la double poche. Elle a pour objet l'étude de l'influence de la longueur de 
la poche, de la nature du fil constituant la poche et de l'ouverture des mailles de la 
poche sur la sélectivité du chalut.

V . IN F L U E N C E  D E  L A  L O N G U E U R  D E  L A  PO C H E  
S U R  L A  S E L E C T IV IT E  D U  C H A L U T

Le but de cette expérience est de vérifier l'influence de la longueur de la poche sur 
la sélectivité du chalut et de comparer la sélectivité de la poche à mailles losanges à 
celle de la  poche à mailles carrées. Cette comparaison a été faite avec des poches d'une 
longueur égale au double de celle des poches utilisées au cours de la première série 
d'expériences. Elle a pour but de vérifier si la différence entre les résultats publiés par 
d'autres auteurs sur les poissons ronds et les nôtres relatifs à la sole est due à la  
longueur de la poche. Etant signalé que les résultats publiés sur les poissons ronds ont 
été obtenus par des poches plus longues que les poches utilisées au cours de cette 
étude.

Au début de cette deuxième série d'expériences, nous avons de nouveau déterminé 
les paramètres de sélectivité de la poche traditionnelle à mailles losanges, et ce afin 
d'avoir une référence de comparaison entre la poche courte et les poches longues.

La détermination de la sélectivité de chaque poche a été faite en deux sorties, en 
utilisant le  chalut à tribord au cours de la première sortie et le chalut à bâbord au cours 
de la seconde.

1. P o ch e  courte à m ailles losan ges

Les résultats de traitement des données, par sortie ainsi que les courbes de 
sélectivité tracées à partir de ces résultats sont présentés dans l'annexe 2 .

Le tableau 22 groupe les pourcentages retenus ainsi que les paramètres de 
sélectivité calculés à partir des données combinées des deux sorties. Ces données ont, 
également, permis de tracer la courbe de sélectivité représentée par la  figure 37.

La signification de l'ajustement de cette courbe a été testée par le test d'ajustement
chi-carré. Le résultat obtenu montre que cette courbe est significative puisqu'on trouve

2  • • • 2 
un chi-carré observé (% obs = 19,85) inférieur au chi-carré théorique (% th = 23,7).
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Classe
(cm)

Nombre retenu Pourcentage
retenu

Données statistiques et 
param ètres de sélectivité

total poche d. poche observé calculé
14- 8 1 7 12,50 3,84 d.l. = 17
15 7 1 6 14,29 5,64
16 4 1 3 25,00 8,22 X2th = 23,7
18 1 0 1 0,00 16,72
19 7 3 4 42,86 23,11 X2obs=19,8
20 8 4 4 50,00 31,04
21 20 11 9 55,00 40,26 L50 = 21,98 cm
22 39 15 24 38,46 50,23
23 36 16 20 44,44 60,18 AL5o =  0,78 cm
24 45 28 17 62,22 69,35
25 55 43 12 78,18 77,21 L25 = 19,26 cm
26 60 49 11 81,67 83,54
27 52 49 3 94,23 88,37 L75 = 24,70 cm
28 41 40 1 97,56 91,92
29 51 49 2 96,08 94,45 M = 74,25mm
30 40 38 2 95,00 96,23
31 20 20 0 100,00 97,45 F.S. = 2,96
32 17 17 0 100,00 98,28
33 6 6 0 100,00 98,85 R.S. =  5,44 cm
34 4 4 0 100,00 99,23
35 4 4 0 100,00 99,48

36+ 11 11 0 100,00 99,65

Tableau 22 - Analyse des données combinées des deux sorties 
(poche courte à mailles losanges).

X R » t « n u

BOX

BOX

7  OX

BOX

3 0 X

2 C X

i  OX
L o n g u e u r  ( e n ]

OX
OO O o o o o o o o

«  «  (V CU N (7 17 (7

Figure 37 - Courbe de sélectivité de la poche courte à mailles losanges 
(tracée à partir des données combinées des deux sorties).
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Les paramètres de sélectivité de la poche à maillés losanges de 75 mm de 
maillage obtenus au cours de cette expérience sont égaux à :

- L25 =  19,26 cm;
- L50 = 2 1 ,9 8  cm;
- L75 =  24,70 cm;
- R.S. =  5,44 cm;
- F.S. =  2,96.

Ces paramètres confirment les valeurs obtenues au cours de la première campagne 
(L25 =  17,77 cm; L50 =  20,62 cm; R.S. =  5,70 cm  et F.S. =  2,74). Cela veut dire qu'on 
trouve toujours un facteur de sélectivité faible et une rangée de sélectivité élevée.

D'après ces valeurs, on constate que les paramètres de sélectivité obtenus au 
cours de la première campagne (1987) accusent des valeurs supérieures à celles 
obtenues lors de la  seconde campagne (1988). Cette différence peut être expliquée par 
une variation dans la densité et la composition du stock'entre l'année 1987 et 1988. En 
effet, en 1987 les captures étaient plus importantes qu'en 1988. De même, on a 
remarqué l'abondance de petits poissons au cours de la campagne de 1987. Par 
conséquent, on peut déduire que l'abondance des captures diminue les possibilités 
d'échappement de poissons.

2. P o ch e  lo n g u e  à m ailles lo san ges.

Les mesures des soles capturées dans la poche et la double poche ainsi que l'analyse 
des données par sortie ont abouti aux résultats indiqués dans l'annexe 2 .

La combinaison des données des deux sorties (tableau 23) a donné les paramètres 
de sélectivité suivants :

- L25  = 20,12  cm;
- L50 =  22,76 cm;
- L75  =  25,39 cm;
- R.S. =  5,27 cm;
- F.S. =  2,98.

La signification de la courbe de sélectivité tracée à partir des données combinées 
des deux sorties (fig. 38) a été testée par le test d'ajustement chi-carré. Il en ressort que

2
cette courbe est significative puisqu'on trouve un chi-carré observé ( Z 0bs =  7,47) 
inférieur au chi-carré théorique ( x  I, = 22,36).
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Classe
(cm)

N om bre retenu Pourcentage
retenu

Données statistiques et 
param ètres de sélectivité

total poche d.poche observé calculé
14- 12 0 12 0,00 2,52 d.l. = 13
15 3 0 3 0,00 3,78
16 2 0 2 0,00 5,63 X2th = 22,36
18 2 0 2 0,00 12,08
19 1 0 1 0,00 17,26 X2obs = 7,47
20 7 1 6 14,29 24,04
21 13 6 7 46,15 32,45 L50 =  22,76 cm
22 23 12 11 52,17 42,17
23 28 12 16 42,86 52,53 AL50 = 0,81 cm
24 36 25 11 69,44 62,69
25 33 24 9 72,73 71,83 L25 = 20,12 cm
26 38 26 12 68,42 79,47
27 49 44 5 89,80 85,45 L75 =  25,39 cm
28 39 35 4 89,74 89,92
29 57 52 5 91,23 93,12 M = 76,40mm
30 59 57 2 96,61 95,36
31 47 46 1 97,87 96,89 F.S. =2,98
32 27 26 1 96,30 97,93
33 6 6 0 100,00 98,63 R.S. = 5,27 cm
34 2 2 0 100,00 99,09
35 6 6 0 100,00 99,40

36+ 13 13 0 100,00 99,60

Tableau 23 - Analyse des données combinées des deux sorties 
(poche longue à mailles losanges).

X R e t e n u
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Figure 38 - Courbe de sélectivité de la poche longue à mailles losanges 
(tracée à partir des données combinées des deux sorties).
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2 .1 . C om p ara ison  de la sé lectiv ité  de la poche courte à m ailles
lo sa n g es à celle  de la poche longue à m ailles losan ges

D'après la figure 39, qui représente la distribution des captures par classe de 
longueur des deux poches, on peut déduire que la poche longue capture moins de petits 
poissons, impropres à la consommation, que la poche courte. De même aussi on 
constate, qu'à partir de la classe de longueur 29 cm, la capture réalisée par la poche 
longue est supérieure à celle réalisée par la poche courte. Au cours du tri de poissons 
on a constaté que la quantité de faux-poissons (étoiles de mer, crabes, coquilles, 
algues, etc.) capturée dans la poche longue est inférieure à celle prise dans la poche 
com te, ce qui nous amène à conclure que la poche longue permet de réaliser des 
captures plus pures que celles réalisée par la poche courte sans diminuer la valeur de la 
capture totale.

La comparaison des paramètres de sélectivité des deux types de poches (tableau ci- 
dessous), montre que la poche longue et la poche courte ont les mêmes paramètres de 
sélectivité et que la différence entre les longueurs L50 est due à l'inégalité des 
m aillages, c'est qui explique le décalage entre les courbes de sélectivité des deux types 
de poches (fig. 40).

Param ètre M aillage
(mm)

l 25
(cm)

l 50
(cm)

L 75
(cm)

R.S.
(cm)

F.S. d.I. X2

C ourte 74,25 19,26 21,98 24,70 5,44 2,96 14 19,9
Longue 76,40 20,12 22,76 25,39 5,27 2,98 13 7,5

En conclusion, on peut déduire que le remplacement de la poche courte par une 
poche longue n'a pas amélioré la sélectivité du chalut mais cette dernière a donné des 
captures plus propres que celles réalisées par la poche courte.
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Figure 39 - Comparaison des captures de la poche courte à celle de la poche longue.
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Figure 40 - Comparaison de la courbe de sélectivité de la poche courte à mailles 
losanges à celle de la poche longue à mailles losanges.
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3. Poche longue à mailles carrées

La détermination de la sélectivité de cette poche a été faite en même temps que 
celle de la  poche à mailles losanges puisqu'on utilise la  technique de. chalutage à 
perche en gréement double.

Le tableau 24 groupe les pourcentages de poissons retenus par classe de longueur 
calculés à partir des données combinées des deux sorties.

La figure 41 représente la courbe de sélectivité tracée à partir des données 
com binées des deux sorties.

La signification de cette courbe a été examinée par le test d'ajustement chi-carré. 
Le résultat obtenu montre que cette courbe est significative puisqu'on trouve un chi- 

carré observé ( z tb s  = H 03) inférieur au chi-carré théorique (Zu, = 22,36).

Les paramètres de sélectivité de la poche longue à mailles carrées sont :

- L25 =  19,25 cm;
- L50 =  22,46 cm;
- L75 =  25,67 cm;
- R.S. =  6,43 cm;
- F.S. =  2,91.
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Classe
(cm)

Nom bre retenu Pourcentage
retenu

Données statistiques et 
param ètres de sélectivité

total poche d.poche observé calculé

14- 5 0 5 0,00 5,25 d.I. =  13
15 3 0 3 0,00 7,24
16 2 0 2 0,00 9,90 X2th = 22,36
17 1 0 1 0,00 13,40
19 1 0 1 0,00 23,46 X2obs= 14,03
20 5 1 4 20,00 30,13
21 13 5 8 38,46 37,78 L50 = 22,46 cm
22 28 11 17 39,29 46,08
23 35 21 14 56,25 54,60 AL50 = 0,97 cm
24 30 15 20 50,00 62,87
25 43 35 8 81,40 70,44 L25 = 19,25 cm
26 46 37 9 80,43 77,03
27 45 40 5 88,89 82,52 L75 = 25,67 cm
28 41 37 4 90,24 86,92
29 64 58 6 90,63 90,34 M = 77,20 mm
30 56 49 7 87,50 92,94
31 32 30 2 93,75 94,88 F.S. = 2,91
32 22 20 2 90,91 96,31
33 12 11 1 91,67 97,35 R.S. =  6,43 cm
34 4 4 0 100,00 98,10
35 5 5 0 100,00 98,64

36+ 17 17 0 100,00 99,03

Tableau 24 - Analyse des données combinées des deux sorties (poche longue à mailles carrées).
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Figure 41 - Courbe de sélectivité de la poche longue à mailles carrées tracée 
à partir des données combinées des deux sorties.
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3.1. Comparaison de ia sélectivité de la poche longue à mailles
losanges à celle de ia poche longue à mailles carrées.

D'après le tableau 25, qui groupe le  nombre de soles, par classe de longueur, retenu 
dans les deux types de poches, les différences de captures et les moyennes 
correspondantes, on peut déduire que la capture réalisée par la poche à mailles 
losanges est égale à celle réalisée par la poche à mailles carrées (fig. 42).

La signification de l'égalité entre les deux captures a été testée par le test (t) par 
paire. Le résultat obtenu (t0bs =  0,193) montre qu'il n'existe pas d’écart entre les 
captures des deux poches puisqu'on trouve t0bs > ^  975 =  2,12  avec 16 degrés de 
liberté.

D e même, la  comparaison des paramètres de sélectivité des deux poches, groupés 
dans le  tableau ci-dessous, révèle despropriétés sélectives similaires pour les deux 
types de poches.

Param ètres M aillage
(mm)

L25
(cm)

l 50
(cm)

L75
(cœ )

R.S.
(cm)

F.S. d.l. X2

Losange 76,40 20,12 22,76 25,39 5,27 2,98 13 7,5

C arré 77,20 19,25 22,46 25,67 6,43 2,91 13 14,0

Ainsi, on peut conclure que la forme des mailles de la poche n'a pas d'influence sur 
la sélectivité des chaluts à perche pour la pêche de la sole.
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Classe (cm) Losange C arré | Différence
20 1 1 + 0
21 6 5 + 1
22 12 11 + 1
23 12 21 - 9
24 25 15 + 10
25 24 35 - 11
26 26 37 - 11
27 44 40 + 4
28 35 37 - 2
29 52 58 -6
30 57 49 + 8
31 46 30 + 16
32 26 20 + 6
33 6 11 -5
34 2 4 -2
35 6 5 + 1

36+ 10 17 - 7
Moyenne X, = 22,94 Xo = 23,29 d = -0,35

Tableau 25 - Distribution des captures, par classe de longueur, des poches longues 
à mailles et carrées.

LOSANGE/CARRE : LONGUE

50

30

Longueur (cm
LOSANGE CARRE

Figure 42 - Comparaison de la capture de la poche longue à mailles losanges 
à celle de la poche longue à mailles carrées.
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VI. INFLUENCE DE LA NATURE DU FIL CONSTITUANT
LA POCHE SUR LA SELECTIVITE DU CHALUT

Au cours de cette étude on a comparé la sélectivité des matériaux les plus utilisés
pour la  construction des poches des chaluts à savoir le polyamide, le polyéthylène et le
polyester. Les poches expérimentées avaient les mêmes caractéristiques :

- m aillage nominal =  80 mm;
-longueur =  33 mailles;
- circonférence = 8 0  mailles;
- forme des m ailles =  losange.

1. Caractéristiques des matériaux constituant 
les poches expérimentées

Les fils qui servent à construire les filets sont principalement caractérisés par les 
propriétés suivantes :

- la résistance à la rupture : en particulier le fil mouillé et noué;
- l'élasticité;
-  la finesse;
- la résistance à l'abrasion;
- la densité.

A  ces propriétés s'ajoutent, pour ce qui est des alèzes, la tenue des noeuds et la 
facilité de réparation, ainsi que le prix de revient. Par conséquent, la connaissance de 
ces diverses propriétés est indispensable pour le choix des matériaux constituant les 
engins de pêche. En général, ce choix dépend des facteurs suivants :

- type et dimensions de l'engin de pêche;
- espèce de poissons recherchée;
- conditions et nature du fond de pêche;
- type, dimensions et puissance motrice du bateau.

Pour les chaluts de fond, les fils et alèzes choisis devront avoir une force de rupture 
au noeud la plus élevée possible, un allongement important et une résistance à 
l'abrasion suffisante pour permettre un usage prolongé sur des fonds parfois très durs.
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A vant de com m encer les expériences de sélectivité consacrées à l'étude de 
l'influence de la  nature du fil sur la sélectivité du chalut, nous avons déterm iné les 
propriétés des m atériaux constituant les poches expérim entées. C es m atériauxsont les 
p lus utilisés en  Belgique pour la  confection des poches des chaluts à  perche. Les 
résu ltats obtenus sont groupés dans le tableau 26. O n en  déduit que le polyam ide 
(nylon) possède la  force de rupture au  noeud la plus élevée, l'allongem ent le plus 
im portan t e t la  résistance à  l'abrasion la  plus forte. Par conséquent, on  peu t affirm er 
que les fils en  polyam ide en filam ent continu (nylon), constituent le m eilleur m atériau 
p o u r la  construction  des poches des chaluts de fond tels que les chaluts à  perche qui 
fon t l'objet de cette étude. L 'inconvénient m ajeur du nylon est son rétrécissem ent 
excessif après im m ersion dans l'eau. C e qu i n 'est pas le cas avec le polyéthylène 
(tableau 26). Le rétrécissem ent des nappes d e  file t après im m ersion dans l'eau entraîne 
une dim inution dans l'ouverture des m ailles de la  poche e t par la  suite une dim inution 
de la  sélectivité des chaluts. Si le facteur coût est im portant, p a r exem ple dans le cas 
des pertes ou  avaries fréquentes, on pourra retenir u n  m atériau m eilleur m arché, 
com m e le polyéthylène, dont les qualités de résistance à  la  rupture e t à  l'abrasion sont 
satisfaisantes. E n  plus, le  polyéthylène est stable après im m ersion dans l'eau. Les filets 
en  po lyéthy lène paraissent, également, m oins accessibles aux avaries, du  fa it de leur 
flo ttabilité qui tend  à  les écarter du fond.

M atériau

C aractéristiques

Polyéthylène
(PE)

Polyester
(PES)

Polyamide
(PA)

Densité 0,94 - 0,96 1,38 1,14
R-tex 4130 11694 11048
Point de fusion 135° 250° 265°
Force de rupture à sec 
(daN)

184,0 575,0 540,0

Force de rupture à l'état 
mouillé (daN)

180,2 605,8 479,6

Force de rupture au noeud 
à l'état mouillé (daN)

199,7 511,3 582,0

Variation de longueur après 
immersion dans l'eau (%)

0,44 -0 ,46 - 2,86

Variation de longueur après 
séchage (%)

0,26 -0 ,14 -4,96

Allongement 10,06 9,92 19,28
Résistance à l'abrasion 
(d'après Klust, 1982)

bonne moyenne très bonne

T ableau 26 - C aractéristiques des matériaux constituant les poches expérim entées
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2. Détermination des propriétés sélectives des trois matériaux

2.1. Poche en polyamide

La détermination de la sélectivité de cette poche a été faite en deux sorties au cours 
des quelles 14 traits ont été réalisés. Les résultats des mensurations des soles capturées 
ainsi que l'analyse des données par sortie sont groupés dans l'annexe 2 .

Les résultats d'analyse des données combinées des deux sorties sont indiqués dans 
le tableau 27, qui groupe les pourcentages de poissons retenus et les paramètres de 
sélectivité de la poche en polyéthylène. Il s'agit des paramètres suivants :

- L25 = 2 1 ,9 5  cm;
- L50  =  24,19 cm;
- L75 =  26,43 cm;
- R.S. =  4,48 cm;
- F.S. =  2,94.

Les données combinées des deux sorties ont permis de tracer la courbe de 
sélectivité de la poche en polyamide (figure 43).

La signification de l'ajustement de cette courbe a été testée par le test chi-carré. 
Le résultat obtenu (%2obs =  7,05) montre que cette courbe est hautement significative.
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Classe
(cm)

Nombre retenu Pourcentage
retenu

Données statistiques et 
param ètres de sélectivité

total poche d.poche observé calculé

14- 2 0 2 0 , 0 0 0,67 d.l. =  13
15 2 0 2 0 , 0 0 1,09
16 1 0 1 0 , 0 0 1,76 X2th =  22,4
18 1 0 1 0 , 0 0 4,57

2 0 3 0 3 0 , 0 0 11,33 X2obs =  7,05
2 1 13 4 9 30,77 17,28
2 2 13 5 8 38,46 25,44 L5o =  24,19 cm
23 28 1 0 18 35,71 35,76
24 32 14 18 43,75 47,66 AL5 0  =  0,61 cm
25 48 27 2 1 56,25 59,80
26 52 34 18 65,38 70,88 L2 5  = 21,95 cm
27 36 30 6 83,33 79,88
28 46 41 5 89,13 86,64 L7 5  =  26,43 cm
29 6 8 60 8 88,24 91,37
30 61 60 1 98,36 94,54 M  = 82,25 mm
31 51 49 2 96,08 96,58
32 25 25 0 1 0 0 , 0 0 97,88 F.S. = 2 ,9 4
33 9 9 0 1 0 0 , 0 0 98,69
34 j 3 0 1 0 0 , 0 0 99,20 R.S. =  4,48 cm
35 2 2 0 1 0 0 , 0 0 99,51

36+ 6 6 0 1 0 0 , 0 0 99,70

Tableau 27 - Analyse des données combinées des deux sorties (poche en polyamide).

X R e t e n u
i OOX

BCX

BOX

7  OX

BOX

5 0 X

3 0 X

OX
L o n g u e u r  ( e n )

OX
OOO o oO O oo o

F igure  43 - Courbe de sélectivité de la  poche en polyam ide tracée à p a rtir
des données combinées des deux sorties.



2.2. Poche en polyester

Comme avec la poche en polyamide, la détermination de la sélectivité de cette 
poche a été faite, au cours d'une première sortie, par le chalut à bâbord et par le chalut 
à tribord au corns d'une deuxième sortie.

Le tableau 28 groupe les pourcentages de poissons retenus calculés à partir des 
données com binées des deux sorties.

Les paramètres de sélectivité de la  poche en polyester obtenus au cours de cette 
expérience sont les suivants :

- L25 = 2 2 ,8 5  cm,
- L50 =  25,51 cm,
- L75 -  28,18 cm,
- R.S. =  5,33 cm,
- F.S. =  2,98.

L'ajustement de la courbe de sélectivité à partir des données combinées des deux 
sorties (fîg. 44) a été testé par le test chi-carré. Le résultat obtenu montre que cette 
courbe est significative puisqu'on trouve un chi-carré observé ( x \ bs =14,05) inférieur au

2
chi-carré théorique ( % th = 21 ,0).
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Classe
(cm)

Nom bre retenu Pourcentage
retenu

Données statistiques et 
param ètres de sélectivité

total poche d.poche observé calculé
14- 4 0 4 0,00 0,86 d.l. =  12
15 1 0 1 0,00 1,29
16 2 0 2 0,00 1,94 X2th = 21,0
17 4 0 4 0,00 2,90
20 6 2 4 33,33 9,33 X2obs =  14>05
21 15 3 12 20,00 13,45
22 20 5 15 25,00 19,01 L50 = 25,51 cm
23 23 9 14 39,13 26,17
24 32 11 21 34,38 34,87 ÀL5o = 0,59 cm
25 45 16 29 35,56 44,71
26 32 16 16 50,00 54,98 L25 = 22,85 cm
27 49 25 24 51,02 64,84
28 43 34 9 79,07 73,58 L75 = 28,18 cm
29 68 55 13 80,88 80,79
30 69 59 10 85,51 86,40 M = 85,50 mm
31 41 40 1 97,56 90,56
32 26 25 1 96,15 93,55 F.S. =2,98
33 8 8 0 100,00 95,63
34 4 4 0 100,00 97,06 R.S. =5,33 cm
35 3 3 0 100,00 98,04

36+ 8 8 0 100,00 98,69

Tableau 28 - Analyse des données combinées des deux sorties (poche en polyester).

X R e t a n u
1 00 X

BOX

7 0 X

BOX

50 X

3 0 X

20 X

10X
L o n g u e u r  ( cm)

CX
oo o o o oo o o o

a j w c i i i M ' î N o n î t a

F igure  44 - C ourbe de sélectivité de la poche en polyester tracée à p a rtir  des données
combinées des deux sorties.
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2.3. Poche en polyéthylène

La détermination de la sélectivité de cette poche a été faite en deux sorties totalisant 
12 traits.

A  partir des captures obtenues au cours de ces deux sorties on a calculé les  
pourcentages de poissons retenus par classe de longueur (tableau 29).

La figure 45 représente la combe de sélectivité de la poche en polyéthylène tracée à 
partir des données combinées des deux sorties.

La signification de cette courbe a été examinée par le test d'ajustement chi-carré. Le
2

résultat obtenu (Zobs =  12,35) montre que cette courbe est significative.

Les paramètres de sélectivité de la poche en polyéthylène obtenus au cours de cette 
expérience sont les suivants :

- L25 =  21,02  cm,
- L50  =  23,53 cm,
- L75 =  26,03 cm,
- R.S. =  5,01 cm,
- F.S. = 2,86.
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Classe
(cm)

Nombre retenu Pourcentage
retenu

Données statistiques et 
param ètres de sélectivité

total poche d.poche observé calculé

14- 2 0 2 0,00 1,51 d.l. = 10
15 3 0 3 0,00 2,33
18 1 0 1 0,00 8,15 X2th=18,3
21 2 0 2 0,00 24,84
22 13 4 9 30,77 33,87 X2obs =  12,5
23 22 12 10 54,55 44,26
24 17 8 9 47,06 55,17 L50 = 23,53 cm
25 24 17 7 70,83 65,61
26 34 19 15 55,88 74,73 AL50 =  0,96 cm
27 35 30 5 85,71 82,09
28 41 37 4 90,24 87,66 L25 = 21,02 cm
29 38 35 3 92,11 91,67
30 32 32 0 100,00 94,46 L75 = 26,03 cm
31 20 20 0 100,00 96,36
32 15 14 1 93,33 97,62 M = 82,30 mm
33 3 3 0 100,00 98,45
34 1 1 0 100,00 98,99 F.S. = 2,86
35 3 3 0 100,00 99,35

36+ 10 10 0 100,00 99,58 R.S. = 5,01 cm

Tableau 29 - Analyse des données combinées des deux sorties (poche en polyéthylène).

X R * t * n u
¿OCX

b o x

BOX

7  OX

BOX

SOX

3 0 X

SOX

¿OX
L c  n  s u e u r

OX
O O o o o o o o o o

F igu re  45 - Courbe de sélectivité de la poche en polyéthylène tracée à partir
des données combinées des deux sorties.
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3. Comparaison des propriétés sélectives des trois matériaux

La comparaison des paramètres de sélectivité des trois matériaux, groupés dans le 
tableau récapitulatif ci-dessous, montre que ces trois matériaux ont les mêmes 
propriétés sélectives puisque leurs facteurs de sélectivité et leurs rangées de sélectivité 
sont du mêm e ordre.

Param ètres M aillage
(mm)

L 25
(cm)

l 50
(cm)

l 75
(cm)

R.S.
(cm)

F.S. d.l. X2

Polyamide 82,25 21,95 24,19 26,43 4,48 2,94 12 7,0
Polyester 85,50 22,85 25,51 28,18 5,33 2,98 12 14,1
Polyéthylène 82,30 21,02 23,53 26,03 5,01 2,86 10 12,5

La valeur élevée de la  longueur L50 obtenue par la poche en polyester (L50  =  25,51 
cm) s'explique par le maillage de cette poche (maillage =  85,50 mm) qui est supérieur à 
celui des autres poches.

Comme la nature du fil n'a pas d'influence sur la sélectivité des chaluts à perche 
pour la pêche de la sole, le choix du matériau constituant la poche de ces chaluts doit 
être fait en fonction des propriétés physiques et du coût des matériaux disponibles. En 
fonction de ces deux critères on sélectionnera les fils en polyéthylène caractérisés par 
une résistance à la rupture et à l'abrasion satisfaisante pour lr chalutage à perche dans 
les eaux côtières ainsi que par une bonne stabilité après immersion dans l'eau. En outre 
le prix de revient des filets en polyéthylène est moins élevé que celui des filets en 
polyamide.

VII. INFLUENCE DE L’OUVERTURE DES MAILLES DE 
LA POCHE SUR LA SELECTIVITE DU CHALUT

A u cours de cette expérience, on a utilisé une poche en polyéthylène de 85 mm de 
maillage en plus de la  poche de 75 mm de maillage utilisée comme référence au début 
de la  deuxième campagne et de la poche en polyéthylène de 80 mm de maillage qu'on a 
expérimentée au cours de l'étude de l'influence de la nature du fil sur la sélectivité du 
chalut.

La détermination des paramètres de sélectivité de chaque poche a été faite par le 
chalut à tribord au cours d’une première sortie et par le chalut à bâbord au cours d'une 
deuxième.
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1. Poche de 75 mm de maillage

O n a déterm iné la sélectivité de cette poche au  cours de l'expérience consacrée à 
l'étude de l'influence de la  longueur de la  poche sur la  sélectivité du chalut (poche 
courte à  m ailles losanges voir page 95). Les param ètres de sélectivité de cette poche 
son t les suivants :

- L25  =  19,26 cm;
- L5 0  =  21,98 cm;
- L75  =  24,70 cm;
- R.S. =  5,44 cm;
- F.S. =  2,96.

2. P oche de 80 mm de m aillage

La déterm ination de la  sélectivité de cette poche a été réalisée au cours de 
l'expérience consacrée à  l’étude de l'influence de la  nature du  fil sur la  sélectivité des 
chaluts (poche en polyéthylène von  page 95). O n a  trouvé les param ètres de sélectivité 
suivants :

- L2 5  = 2 1 ,5 3  cm,
- L5 0  =  23,79 cm,
- L 7 5  =  26,06 cm,
- R.S. =  4,53 cm,
- F.S. =  2,89.

3 . P oche de 85 mm de m aillage

O n a consacré deux sorties pour déterm iner la  sélectivité de cette poche. Les 
captures obtenues au  cours de ces deux sorties ainsi que le traitem ent des données par 
sortie son t groupés dans l'annexe 2. Le tableau 30 groupe les pourcentages de poissons 
retenus e t les param ètres de sélectivité de cette poche. La figure 46 représente la 
courbe de sélectivité tracée à partir des données com binées des deux sorties.

La signification de l'ajustem ent de cette courbe a  été testée par le test d'ajustem ent
chi-carré. Le résultat obtenu montre que cette courbe est significative puisqu'on trouve

2 2 
un  chi-carré observé {Xobs =  I 6.4) inférieur au  chi-carré théorique (Z,h =  19,7) avec
11 degrés de liberté. Les param ètres de sélectivité de cette poche sont :

- L 2 5  =  23,43 cm,
- L5 0  =  25,61 cm,
- L75  =  27,79 cm,
- R.S. =  4,36 cm,
-  F.S. =  2,94
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Classe
(cm)

Nombre retenu Pourcentage
retenu

Données statistiques et 
paramètres de sélectivité

total poche d.poche observé calculé

14- 2 0 2 0,00 0,29 d.l. =  11
15 1 - 0 ' 1 0,00 0,47
19 1 0 1 0,00 3,45 X2th= 19,7
20 1 0 1 0,00 5,58
21 4 1 3 25,00 8,91 X2o b s= lM
22 16 4 12 25,00 13,93
23 22 6 16 27,27 21,13 L50 = 25,61 cm
24 27 10 17 37,04 30,71
25 20 6 14 30,00 42,32 ÀL50 = 0,61 cm
26 ■33 18 15 54,55 54,84
27 31 16 15 51,61 66,78 L25 = 23,43 cm
28 25 15 10 60,00 76,89
29 51 44 7 86,27 84,63 L75 = 27,79 cm
30 36 35 1 97,22 90,11
31 30 30 0 100,00 93,78 M = 87,10 mm
32 18 18 0 100,00 96,15
33 7 7 0 100,00 97,64 F.S. = 2,94
34 3 3 0 100,00 98,56
35 3 3 0 100,00 99,12 R.S. = 4,36 cm

36+ 14 14 0 100,00 99,47

Tableau 30 - Analyse des données combinées des deux sorties (poche de 85 mm de maillage).

X R « t » n u

BOX

sex

7 0 X

BOX

BOX

3 0 X

2 0 X

1CX
L c n c u « u r  ( cm)

OX
O O O O o o o oo o

O f l J o m r i T r ' . o m D

Figure . 46 - C ourbe  de sélectivité de la poche de 85 mm de m aillage tracée  à partir
des données com binées des deux sorties.
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4. C om p ara ison  d e la sé lec tiv ité  d es tro is  m a illa g es

Le tableau 31 groupe le nom bre de soles, par classe de longueur, retenu  dans 
chaque poche séparément.

L a figure 47 représente les distributions des captures, exprim ées en  nom bre, des 
trois maillages. D 'après cette figure on constate que la poche de 75 m m  de m aillage, 
u tilisée dans les zones côtières, capture plus de petits poissons que les deux autres 
poches.

D 'après la  figure 49, représentant les courbes de sélectivité des trois m aillages, on 
p eu t conclure que l'augm entation de m aillage entraîne un  accroissem ent de la longueur 
L5 0 . En effet, le passage de m aillage 75 m m  à  celui de 80 m m  a  eu  pour effet 
l'augm entation de 1,5 cm dans la  longueur L5 0 , alors que le passage de 80 m m  à 85 
m m  a  augm enté la longueur L5 0  de 2,1 cm. Ces résultats confirm ent les résultats 
obtenus par BO H L & RAUCK (1982) dans les zones côtières allem andes e t par DE 
CLER C K  et al. (1981) qui ont m ontré aussi que l'accroissem ent d e  m aillage entraîne 
une augm entation de la  longueur L5 0 .

L 'exam en des param ètres de sélectivité, groupés dans le  tableau ci-dessous, m ontre 
que le changem ent de m aillage de la poche n 'a pas d 'influence sur le  facteur de 
sélectivité puisqu 'on trouve presque le m êm e facteur de sélectivité pour toutes les 
poches. Ceci confirm e les résultats obtenus par d'autres auteurs, tels que, à  titre 
indicatif, DE CLERC K  et al. (1981) qui ont obtenu, avec le  même type de chalut e t par 
la  m êm e m éthode expérim entale (m éthode de la  double poche), des facteurs de 
sélectivité égaux à: 3,12; 3,21; 3,15 e t 3,11, respectivem ent, pour des m aillages de: 75; 
80; 85 e t 90 mm.

P a ra m è tre M aillage
(mm)

L 2 5
(cm )

L 5 0
(cm)

L 75
(cm)

R.S.
(cm )

F.S. d.l. I 2

Poche de 75 m m 74,25 19,26 21,98 24,70 5,44 2,96 11 16,4
Poche de 80 mm 82,30 21,53 23,79 26,06 4,53 2,89 10 12,4
Poche de 85 mm 87,10 23,43 ¿5 ,61 27,79 4,36 2,94 13 19,9

Ces résultats m ontrent aussi que seule la poche de 85 mm de m aillage donne une 
longueur L2 5  (L2 5  =  23,43 cm ) proche de la taille minimale de capture de la  sole qui 
est de 24 cm.

En conclusion, le m aillage nom inal de la  poche du chalut utilisé dans les eaux 
côtières doit être au  m inim um  égal à 85 m m  au lieu de 75 mm.
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^ P o c h e  

C l a s s e  ( c m )  — - — _ _ _

7 5  m m 8 0  m m 8 5  m m

1 4 - 1 - -

15 1 - -

16 1 - -

17 - - -

18 - - -

19 3 - -

20 4 - -

21 11 - 1
22 15 4 4

2 3 1 6 12 6
2 4 2 8 8 10
2 5 4 3 1 7 6
2 6 4 9 19 1 8

2 7 4 9 3 0 1 6

2 8 4 0 3 7 15

2 9 4 9 3 5 4 4

3 0 3 8 3 2 3 5

31 20 20 3 0

3 2 17 1 4 1 8

3 3 6 3 7

3 4 4 1 3

3 5 4 3 3

3 6 + 11 10 1 4

Tableau 31 - N om bre de soles, par classe de longueur, retenu dans les trois poches

MAILLAGES
50
45
40
35

15
10

14 15 161*7 18 1*9 20 2
Longueur (cm)

MAILLAGE 75 MAILLAGE 80 MAILLAGE 85

Figure 47 - D istribution des captures des trois maillages.
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B) ETUDE DU CHALUT UTILISE AU LARGE
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C h a p i t r e  I

DESCRIPTION DES ZONES D’ETUDE

L í 'étude de la sélectivité du chalut à perche utilisé au large a été faite en cinq 
campagnes. Les zones de pêche fréquentées au cours de ces campagnes sont localisées 
sur la figure 50.

1. Campagne de février 1990

La zone de pêche fréquentée durant les deux premières journées de cette campagne, 
se situe dans la  baie de la Seine entre les latitudes 50°01rN et 49°49TN  et les longitudes 
0°07 '0  et 0°40'O.

Cette zone a une profondeur moyenne d'environ 50 m. Elle est caractérisée par un 
fond dur et par l'abondance de coquillages et surtout la coquille Saint Jacques.

Après huit traits de chalut, on a constaté que la  densité de soles y  est faible. Ce qui 
nous a ammené à changer la zone de pêche. La deuxième zone choisie se situe plus au 
nord entre les latitudes 51°36TSÎ et 51°22'N et les longitudes 1°57’E et 1°49'E.

2. Campagne de mars 1990

Au cours de cette campagne, une seule zone de pêche a été fréquentée. Elle est 
située entre les latitudes 53°03rN  et 51°43'N et les longitudes 2°01'E et 2°28'E. La 
profondeur m oyenne de cette zone est égale à 50 m. Elle est caractérisée par un fond 
dur.
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3. Campagne de mai-iuin 1990

La zone de pêche fréquentée au cours de cette cam pagne est très proche de celle 
fréquentée durant la  campagne de mars 1990, mais e lle  est située plus au  sud. Cette 
zo n e  est lim itée p ar les latitudes 51“547^ e t 51°38*N e t les longitudes 2°20 'E  e t 1°59’E.

4. Campagne de septembre 1990

L es expériences réalisées au  cours de cette cam pagne on t été faites dans la m ême 
zone fréquentée lors de la  campagne de m ai-juin 1990.

5. Campagne de ianvier-février 1991

D urant cette campagne, quatre zones de pêche ont été fréquentées dont les lim ites 
géographiques étaient com m e suit :

-  lè re  zone ; latitudes 54°41TSI e t 54°24fN
longitudes 1°24'E et 0°00'

-  2 èm e zone : latitudes 53°30TSÎ et 53°25'N
longitudes 0°41'E  e t 0°39'E

- 3èm e zone ; latitudes 52°49TN et 52°45rN
longitudes 2°20'E  e t 2°16’E

- 4 ème zone . latitudes 52°02,N  et 5 Io 451*
longitudes 2°19’E et 2°16'E.
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Figure 49 - Zones de pêche fréquentées au cours de l'étude de la sélectivité 
du chalut utilisé au large.
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C h a p i t r e  I I

MATERIELS ET METHODES DTETUDE

I. TECHNIQUE DE PECHE

1. Caractéristiques du bateau

L e  bateau utilisé pour l'étude de la sélectivité du chalut à perche au large est le 
BELGICA (Fig. 51), qui est un navire océanographique polyvalent. Ce navire est 
équipé d'une infrastructure importante et variée. Cette infrastructure permet d'effectuer 
des travaux dans les domaines suivants :

- océanographie physique;
- océanographie chimique;
- océanographie biologique;
- topographie sous-marine;
- géologie et géophysique;
- recherche en matière de pêcheries.

Figure 50 - Bateau de recherche océanographique, le BELGICA.
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Sa zone d’activité prioritaire couvre la Mer du Nord jusqu'à 60°N, la Manche 
jusqu'à 48°N  et la Mer d'Irlande jusqu'à 10°O. Ses dimensions et ses caractéristiques 
principales sont présentées ci-dessous :

-  longueur hors-tout
- longueur entre perpendiculaires
- largeur hors-tout
- creux au point principal
- tirant d'eau min/max.
- déplacement
- autonomie en distance

: 50,90  
44,95 m 
10,00 m 
5,70 m
4,00 m/4,35 m; 

± 1 1 6 0 1;
5000 milles;

- réserve d'eau douce
- réserve de carburant

en temps 20  jours; 
98 m3 ; 
165 m 3 .

La propulsion principale du BELGICA est assurée par :

- un moteur diesel, 6 cylindres, développant 1154 C.V.
- un réducteur de rapport de réduction égal à 2,9636:1;
- une ligne d'arbre et une hélice à pales orientables tournant à une vitesse 

nominale de 360 tr/min, de 1,95 m de diamètre, placée dans une tuyère;
- un gouvernail à haute efficacité.

Le BELGICA dispose des équipements de pêche suivants :

4* sur le  pont des installations de manoeuvre de l'engin et de manutention de la 
capture :

- deux treuils de pêche implantés sur la plage arrière, dont chacun possède deux 
tambours pouvant recevoir 1200 m et 350 m  de câbles de 24 mm de diamètre;

- portique arrière pivotant d'une hauteur utile de 5,90 m, d'une largeur au pont de 
5,00 m  et d’une capacité de 2 x  6  tonnes;

- treuil enrouleur de filet implanté à l'arrière du pont supérieur d'une capacité

- treuil pour la  netsonde situé à l'arrière du pont supérieur de 1200 m de capacité;

*  A  la passerelle,on dispose des équipements de navigation suivants : gyrocompas, 
pilote automatique, compas magnétique, radar à mouvement vrai, radiogoniomètre, 
appareil de navigation avec indicateur de suivi de route, appareil de positionnement, 
loch doppler à deux axes, un écho sondeur scientifique à deux fréquences (30 et 210  
KHz), une station radio, une station météorologique automatisée, une station 
météorologique fournie par la régie des voies aériennes et une table traçante.

de 7 m3 ;
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*  Les appareils de détection et de localisation de poissons disponibles sur le  
BELGICA sont :

- écho sondeur de pêche à deux fréquences (50 et 200 KHz);
- écho sondeur de pêche couleur à deux fréquences (28 et 88 KHz) 

avec enregistreur d'images sur bande magnétique;
- sonar de pêche couleur;
- netsonde bidirectionnelle avec indication de température.

*  Le BELGICA dispose de sept laboratoires d'une superficie totale égale à 115
m2. La vocation première de chaque laboratoire peut être adaptée en fonction de
différents types de missions. Parmi ces laboratoires, on trouve à bâbord, un laboratoire 
de pêche (20  m 2) ouvrant sur la plage arrière.

2. Engin de pêche

Le BELGICA est dépourvu de tangons permettant le  remorquage de deux chaluts en 
même temps. Par conséquent, les expériences de comparaison ne peuvent pas avoir 
lieu en mêm e temps et dans les mêmes conditions expérimentales comme dans le cas 
du chalutier de pêche commerciale (l'0 .225 "Norman Kim") utilisé dans les zones 
côtières. Pour cette raison on a utilisé deux chaluts jumeaux montés sur une seule 
perche munie de trois étriers (fig. 51). Ce nouvel engin, utilisé pour la première fois 
pour étudier la sélectivité des chaluts à perche, réduit l'influence de la variation de la  
composition et de la densité du stock sur les résultats de sélectivité, puisqu'on utilise 
deux chaluts identiques, péchant, côte à côte, dans la même zone de pêche et dans les 
mêmes conditions océanographiques et météorologiques. Les caractéristiques de ce 
nouvel engin sont les suivantes :

2.1. Le filet

Afin que l'efficacité de capture des deux chaluts soit la même, les deux filets 
constituant ces chaluts ont été construits d'une façon identique. Chaque filet est formé 
d'une face inférieure (ventre), d'une face supérieure (dos) et de deux petites faces de 
côté dans sa partie avant. Les faces de ces filets sont construites en fil simple en 
polyamide (nylon). Le maillage de ces nappes de filet est de 120 mm. Les poches des 
chaluts utilisés sont construites en fil double en polyéthylène, avec un maillage 
de 80 mm.

Les dimensions des p ièces constituant ce chalut ainsi que le rythme de coupe de 
chaque pièce sont indiqués sur le plan de la figure 52.
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Figure 51 - Gréement des deux chaluts jumeaux.
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2.2. Le gréement (fis. 51)

2.2.1. La patte-d'oie

La patte-d’oie des deux chaluts jumeaux est formée de trois chaînes en acier. 
Chacune d’elles est attachée à un étrier. Elles se réunissent à un point pour former un 
angle de 60°, dont le  sommet est le point d'attache de la fune, qui est formée d'un câble 
en acier de 24  mm de diamètre assurant le remorquage des deux chaluts en même 
temps.

2.2.2. La verche

La perche est tubulaire de 8 m de longueur et de 0,25 m  de diamètre. Le rôle de 
cette perche, constituée de deux éléments égaux, est de maintenir l'ouverture 
horizontale des deux chaluts.

2.2.3. Les étriers

L'engin utilisé au cours de l'étude de la sélectivité des chaluts à perche au large est 
muni de trois étriers: un à chaque extrémité et un troisième divisant la perche en deux 
parties égales. Ces étriers, de 0,80 m de hauteur et de 0,90 m de largeur, sont formés de 
plaques métalliques percées à leur partie supérieure pour fixer la  perche. A  leur partie 
inférieure se trouve une semelle ou "patin" de 0,30 m de large qui favorise le  
glissem ent des chaluts sur le fond. Ces étriers sont munis d'attaches qui permettent la 
fixation des quadrillages de chaînes.

2.2.4. Quadrillage de chaînes

Pour se mettre dans les mêmes conditions de travail, suivies par les pêcheurs 
pratiquant la  pêche de la sole au large, chaque chalut a été muni d'un quadrillage de 
chaînes. Il s'agit des chaînes sont disposées longitudinalement et transversalement de 
telle façon que l'on obtient une sorte de maillage. Les dimensions de ces mailles sont: a 
X b =  30 X 30 cm (fig. 54). Le quadrillage de chaînes de chaque chalut est fixé à la  
perche, aux étriers et à la ligne de sphère, de telle sorte que l’on obtient une sorte de 
nappe à l’ouverture de chaque chalut.

Contrairement aux chaluts munis de racasseurs, les chaluts à perche dotés d'un 
quadrillage de chaînes, nous permet de pêcher sur des fonds durs et accidentés. Le rôle 
de ce quadrillage est d'effrayer les poissons plats enfouis dans le  fond et d'empêcher 
l'entrée des pierres dans le filet.
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Figure 53 - Quadrillage de chaînes du chalut à perche utilisé au large.

2.2.5. La ligne de sphère ou bourrelet

La ligne de sphère de chaque chalut est formée d'un câble en acier d'où passent des 
rondelles en caoutchouc de 20 cm de diamètre et de 3 cm d'épaisseur. Elle est attachée, 
d’une part, aux étriers et d’autre part, à la filière du ventre laquelle est formée par un 
cordage lesté par des filins en acier et entouré d’un ruban en caoutchouc.

3. Opérations de pêche

Sur le BELGICA on ne dispose pas des tangons permettant la pêche de côté. Pour 
cette raison on a appliqué la technique de chalutage arrière. Cette technique comporte 
les opérations suivantes:

3.1. Filase des chaluts

Au début de l’opération du filage des chaluts on procède au soulèvement du 
portique jusqu’à ce que les chaluts soient en dehors du bateau. Ensuite, on fait 
descendre les chaluts dans l’eau tout en augmentant la vitesse de remorquage pour 
qu’ils prennent forme. Une fois les deux chaluts sont dans l ’eau, on file la fiine afin que 
les étriers soient en contact avec le fond. La fane est guidée par deux poulies: une 
première poulie fixée au pont arrière du bateau du côté bâbord et une deuxième 
attachée au portique.
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La longueur de fime filée est en moyenne égale à 3 fois la profondeur. La vitesse 
m oyenne du bateau maintenue au cours du chalutage était d'environ 3 noeuds.

3.2. Virase des chaluts

A  la fin de chaque trait, on vire la fime jusqu'à ce que la perche touche le bord 
arrière du bateau. Après cette manoeuvre on prend les deux cordes (bâillons), attachées 
aux erses de levage des poches et à l'étrier central, et on les attache à l'enrouleur de 
filet que l'on fait tourner pour prendre les poches à bord du bateau pour les vider par la  
suite.

A vec cette technique, on prend à bord uniquement les poches des chaluts, ce qui 
n ’est pas le cas de la technique de chalutage à perche en gréement double utilisée au 
cours de l'étude de la sélectivité des chaluts à perche dans les zones côtières.

IL PLANIFICATION ET METHODES EXPERIMENTALES

1. Déroulement des expériences

L'étude de la  sélectivité du chalut à perche, utilisé pour la pêche de la sole au large, 
a été faite en cinq campagnes qui ont duré 30 jours en mer.

Au cours de ces campagnes on a réalisé les expériences suivantes :

- la  comparaison de l'efficacité de capture des deux chaluts jumeaux;
- la  vérification de l'effet de masque;
- la  détermination de la sélectivité du chalut utilisé au large, par la méthode de la

double poche et par la nouvelle méthode qui est la méthode des deux chaluts
jumeaux.

2. Description des poches

L'étude de la sélectivité du chalut à perche pour la pêche de la sole au large a 
nécessité la construction de trois poches et de trois doubles poches :
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- deux poches ayant les mêmes caractéristiques que celle utilisée par les pêcheurs 
pratiquant la pêche de la sole au large (poche à mailles losanges de 80 mm de 
maillage). Ces deux poches ont été utilisées pour la comparaison de l'efficacité de 
capture des deux chaluts jumeaux et pour la détermination des paramètres de 
sélectivité des chaluts;

-  une poche à petit maillage pour estimer la composition et la densité du stock pour 
les besoins de la détermination de la sélectivité des chaluts par la méthode de deux 
chaluts jumeaux;

- deux doubles poches en polyéthylène simple tressé de 60 mm de maillage. Afin  
d'assurer une séparation entre la poche et la double poche, ces doubles poches ont été 
construites avec des dimensions égales à 1,5 fois les dimensions de la poche à 
recouvrir;

- une double poche en polyamide simple câblé de 40 mm de maillage. Pour éviter 
l'influence de la double poche sur l'échappement des poissons à travers la poche, nous 
avons attaché sur la face supérieure de cette double poche 6 flotteurs.

Le tableau 32 groupe les caractéristiques des poches et des doubles poches utilisées 
au cours de l'étude de la sélectivité du chalut à perche au large.

3. Organisation du travail à bord du bateau

Au début de chaque campagne, on consacre une journée au montage des chaluts à 
bord du BELGICA et à l'installation du matériel nécessaire pour le déroulement des 
expériences. Au cours de l'expérimentation, on note pour chaque trait de chalut, qui a 
duré en m oyenne deux heures, les renseignements suivants :

- la  date du trait;
-  le numéro du trait;
- la localisation au début et à la fin du trait;
- une estimation de la  capture totale de chaque chalut;
- le poids des captures par espèce.

On mesure le maillage des poches à la fin de chaque trait. L'instrument de mesure 
utilisé est la jauge CIEM sous une tension de fonctionnement égale à 4 kgf.

Le tri et la mensuration des poissons ont été faits au laboratoire de pêche à bord du 
BELGICA.
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C h a p i t r e  I I I

RESULTATS ET DISCUSSIONS

I. MAILLAGES

A f m  de calculer le  facteur de sélectivité d'un chalut, il est indisponsable de mesurer 
le maillage de sa poche. Pour ce faire on mesure, après chaque trait, l'ouverture des 
m ailles des poches. Les résultats obtenus sont groupés dans le tableau 33, qui dorme 
pai- expérience, le type de poche utilisée, le nombre de traits réalisés, le nombre de 
m ailles mesurées et la  moyenne d'ouverture des mailles de chaque poche.

A  partir de ces résultats on a calculé le maillage moyen de la poche utilisée au large 
(poche à mailles losanges en nylon de 80 mm de maillage nominal). Il est égal à 80,3 
mm.

II. COMPARAISON DE L’EFFICACITE DE 
CAPTURE DES DEUX CHALUTS JUMEAUX

La technique de chalutage avec deux chaluts jumeaux, montés sur la même perche, 
est une technique très commode pour des expériences de comparaison puisqu'on utilise 
deux chaluts en mêm e temps péchant côte à côte."

Pour que les résultats obtenus soient comparables il faut que l'efficacité de capture 
des deux chaluts soit la même.
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Expérience Type de poche Nbre de 
traits

Nbre de 
mailles 

mesurées

Moyenne
(mm)

Comparaison de l'efficacité 
de capture de deux chaluts

80 mm - losange 
(â tribord)

9 225 82,04

80 mm - losange 
(à bâbord)

9 225 81,59

Détermination de la sélectivité 
du chalut utilisé au large par la 
méthode de deux chaluts 
jumeaux

80 mm - losange 
(à tribord)

4 100 80,67

60 mm - losange 
(à bâbord)

4 50 59,48

80 m m -losange 
(à bâbord)

4 75 79,12

60 mm - losange 
(à tribord)

4 50 60,12

Détermination de la sélectivité 
du chalut utilisé au large par la 
méthode de la double poche

80 mm - losange 
(à tribord)

8 175 80,02

80 mm - losange 
(à bâbord)

8 200 80,08

Vérification de l'effet de masque 80 mm - losange 
(à bâbord)

7 175 80,54

80 mm - losange 
(à tribord)

6 150 80,36

Tableau 33 - Résultats des mesures de maillage des poches utilisées
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En effet, des différences entre les deux captures peuvent se présenter. Elles sont 
dues, d'une part, aux fluctuations locales dans la densité et la composition du stock, qui 
aboutissent à des variations occasionnelles dans les captures et, d'autre part, à une 
différence possible d'efficacité de capture des deux chaluts. C'est pourquoi les deux 
chaluts doivent être identiques.

Au cours de l'étude de la sélectivité du chalut à perche utilisé au large nous avons 
com m encé par la  comparaison de l'efficacité de capture des deux chaluts jumeaux. 
Cette comparaison a été faite en 12 traits. A  la fm de chaque trait, la capture de chaque 
poche a été triée et pésée. Après le tri de poissons nous avons mesuré les individus des 
espèces les plus abondantes capturés dans chaque poche. Ces espèces sont: la plie, la 
limande, la sole et le grondin.

Les résultats obtenus sont groupés dans le tableau 34 qui donne, par espèce, les 
distributions en longueur des captures des deux chaluts ainsi que les différences de 
captures et les m oyennes correspondantes.

La figure 54 représente les distributions en longueur des captures des deux chaluts 
de la sole, de la plie, de la limande et du grondin. On peut en déduire que pour la sole 
le chalut à tribord est plus efficace que celui à bâbord. Pour les trois autres espèces les 
deux chaluts ont la même efficacité.

La signification de l ’égalité de l’efficacité de capture des deux chaluts a été testée 
par le  test (t) par paire. Les résultats obtenus (sole: tobs -  1,747; plie: tobs =  0,671; 
limande: tobs =  0,755; grondin: tobs = 0,509) montrent que les deux chaluts ont la 
mêm e efficacité de capture puisqu'on trouve, même pour la  sole un t0bs inférieur au t£h 
(tableau 33) avec un niveau de précision égal à 97,5%.
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Espèce Sole Plie Limande Grondin

Classe (cm) TB BB Dif. TB BB Dif. TB BB Dif. TB BB Dif.
13 1 2 -1
14 0 1 -1 11 0 +11
15 0 0 0 44 32 +12 11 15 -4
16 0 0 0 143 184 -41 5 14 -9
17 0 1 -1 255 282 -27 3 6 -3
18 0 0 0 1 3 -2 396 382 +14 5 8 -3
19 0 1 -1 1 1 0 413 544 -131 9 16 -7
20 1 1 0 4 4 0 496 544 -48 37 26 +11
21 0 0 0 5 4 +1 358 304 +54 42 34 +8
22 2 1 +1 8 9 -1 244 207 +37 49 48 +1
23 1 1 0 11 4 +7 146 182 -36 50 46 +4
24 2 6 -4 8 13 -5 134 116 +18 56 49 +7
25 10 8 +2 20 9 +11 58 40 +18 43 29 +14
26 11 4 +7 17 22 -5 33 43 -10 39 32 +7
27 27 19 +8 30 29 +1 18 42 -24 19 27 -8
28 41 23 +18 47 34 +13 39 36 +3 9 11 -2
29 39 34 +5 80 65 +15 19 12 +7 12 7 +5
30 37 29 +8 92 72 +20 19 9 +10 10 9 +1
31 32 28 +4 110 109 +1 6 9 -3 10 10 0
32 27 20 +7 114 128 -14 9 7 +2
33 14 18 -4 107 96 +13 2 12 -10
34 10 10 0 84 97 -13 4 4 0
35 7 9 -2 63 72 -9 9 8 1
36 11 11 0 39 52 -13
37 4 6 -2 32 27 +5
38 4 5 -1 21 22 -1
39 5 6 -1 28 15 +8
40 3 3 0 12 9 +3
41 1 2 -1 12 16 -4
42 2 2 0 8 3 +5
43 0 0 0 2 5 -3
44 0 0 0 1 3 -2
45 0 1 -1 1 2 -1
46 2 2 0
47 3 4 -1
d.l. 31 29 18 20

tth 2,042 2,045 2,101 2,086

tobs 1,747 0,671 0,755 0,509

Tableau 34 - Distributions en longueur des captures des deux chaluts jumeaux 
(TB = tribord; BB = bâbord).
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III. VERIFICATION DE L'EFFET PE MASQUE

L a double poche à  petit m aillage, utilisée pour éviter l'échappem ent des poissons à 
travers la  poche peut, dans certains cas, gêner l’échappem ent de poissons à  travers les 
m ailles de la  poche. C ’est ce qu'on appelle l'effet de masque.

Pour vérifier ce phénom ène, une cam pagne a  été consacrée à  l'étude de l'effet de 
m asque. A u  cours de cette expérience deux poches identiques de 8 0  m m  de m aillage 
on t é té  utilisées: une poche recouverte par une double poche e t l'autre poche sans 
double poche.

Les résultats obtenus au  cours de cette étude sont groupés dans le tableau 35, qui 
donne, par classe de longueur, le nom bre de poissons retenus dans la  poche avec 
double poche e t dans la poche sans double poche ainsi que les différences des captures.

La figure 55, représente les distributions des captures, par classe de longueur, 
retenues dans la  poche recouverte par une double poche e t de la  poche sans double 
poche. O n peu t en  déduire que, pour les tro is espèces (sole, plie e t lim ande), les 
captures des deux  types de poches sont du m êm e ordre.

L a signification de l'égalité des captures réalisées par la  poche avec double poche et 
la  poche sans double poche a  été testée par le  test t  par paire. Les résultats obtenus 
(sole : tobs =  1,515; plie : tobs =  1,573; lim ande : tobs = 0,861) m ontrent que l'égalité des 
captures des deux  types de poches est significative avec un  niveau de précision  égal à 
97,5% . Par conséquent on peu t conclure que la  double poche n 'a pas d'influence sur 
l'échappem ent des poissons à  travers les m ailles de la poche.
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Espèce Sole Plie Lim ande

Classe
(cm)

Avec 
<>P ..

Sans
,1 j».

Dif. Avec
d.p.

Sans d.p. Dif. Avec d.p. Sans d.p. Dif.

11 1 0 +1

12 2 1 +1

13 8 5 +3

14 8 2 +6

15 15 13 +2

16 32 27 +5

17 0 1 -1 31 48 -17

18 4 0 +4 62 44 +18

19 1 3 -2 58 51 +7

20 3 3 0 44 45 -1

21 20 2 +18 41 38 +3

22 10 3 +7 43 35 +8

23 25 5 +20 35 20 +15

24 15 14 +1 53 45 +8 21 23 -2

25 17 19 -2 23 28 -5 12 25 -13

26 21 12 +9 22 35 -13 13 15 -2

27 18 19 -1 34 49 -15 8 9 -1

28 31 25 +6 53 48 +5 7 7 0

29 36 32 +4 46 47 -1 3 6 -3

30 32 31 +1 53 48 +5 2 3 -1

31 37 32 +5 39 55 -16 4 2 +2

32 26 37 -11 57 48 +9

33 28 26 +2 38 53 -15

34 16 18 -2 43 39 +4

35 8 15 -7 39 44 -5

36 20 25 -5 42 56 -14

37 48 52 -4

38 32 20 +8

39 25 32 -7

40 23 26 -3

41 16 13 +3

42 19 13 +6

43 5 13 -8

44 5 10 -5

45 9 6 +3

46 21 25 -4

d.i. 19 22 20

hh 2,093 2,074 2,086

1,515 1,573 0,861

Tableau 35 - Distribution en longueur des captures de la poche avec double poche 
(avec d.p.) et de la poche sans double poche (sans d.p,)
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Figure 55 - Comparaison des captures de la poche avec double poche 
à celles de la poche sans double poche (effet de masque).

148



IV. DETERMINATION DE LA SELECTIVITE
DU CHALUT UTILISE AU LARGE

La détermination des propriétés sélectives du chalut à sole utilisé au large (poche à 
mailles losange de 80 mm de maillage) a été faite par deux méthodes expérimentales: 
la méthode de deux chaluts jumeaux et la méthode de la double poche.

1. Méthode de deux chaluts jumeaux

La méthode de deux chaluts jumeaux a été utilisée pour la première fois pour l'étude 
de la sélectivité des chaluts à perche. Le principe de cette méthode consiste à utiliser 
deux poches en même temps : une poche à petit maillage, qui donne une estimation de 
la composition et de la densité du stock, et une poche dont on veut déterminer ses 
propriétés sélectives. Le pourcentage de poissons retenus dans la poche expérimentale 
est égal au rapport entre le nombre retenu dans la poche à grand maillage sur le nombre 
total qui est égal au nombre retenu dans la poche à petit maillage.

La détermination de la sélectivité du chalut utilisé au large par la méthode de deux 
chaluts jumeaux a été faite en 6 traits de chalut. Pour éliminer l'influence d'une 
différence possible d'efficacité de capture entre les deux chaluts les positions des 
poches ont été inversées après les trois premiers traits. Ce qui a permis d'avoir des 
résultats respectifs aux deux chaluts.

Les résultats des mesures de soles capturées dans les deux poches sont groupés dans 
l'annexe 2. A  partir de ces données on calcule les pourcentages retenus et les 
paramètres de sélectivité (tableau 36).

La figure 56 représente la courbe de sélectivité de la poche utilisée pour la pêche de 
la sole au large.
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Classe
(cm)

Nombre retenu Pourcentage
retenu

Données statistiques et 
paramètres de sélectivité

total poche observé calculé
18 1 0 0,00 4,82 d.l. = 10
19 2 0 0,00 6,73
20 4 0 0,00 9,33 X2th=  18,31
21 8 1 12,50 12,80
22 11 1 9,09 17,31 X 2o b s  = 455,65
23 17 3 17,65 22,98
24 15 3 20,00 29,85 L50 = 26,41 cm
25 21 7 33,33 37,77
26 11 5 45,45 46,39 ÁL50 =  6,12 cm
27 25 12 48,00 55,24
28 24 20 83,33 63,77 L25 = 23,31 cm
29 15 17 113,33 71,51
30 24 21 87,50 78,16 L75 = 29,50 cm
31 7 22 314,28 83,62
32 10 7 70,00 87,92 M = 81,00 mm
33 2 5 250,00 91,21
34 2 5 250,00 93,67 F.S. =  3,26
35 5 3 60,00 95,48

36+ 20 17 85,00 96,79 R.S. = 6,19 cm

Tableau 36 - Analyse des données obtenues par la méthode de deux chaluts jumeaux.
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Figure 56 - Courbe de sélectivité du chalut utilisé au large déterminée 
par la méthode de deux chaluts jumeaux.
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La signification de cette courbe a été testée par le test d’ajustement chï-carré. Le 
résultat obtenu montre que cette courbe n'est pas significative puisqu'on trouve un 
chi-carré observé (x 20bs = 455,65) largement supérieur au chi-carré théorique (x \h  =  
21,03). La non signification de la courbe de sélectivité, tracée à partir des données 
obtenues par la méthode de deux chaluts jumeaux, peut être expliquée par la dispersion 
des points à partir de la classe de longueur 28 cm. Cette dispersion résulte de la 
différence constatée au niveau de la densité et de la composition du stock dans les deux 
surfaces de pêche balayées par les deux chaluts.

2. M éthode de la double poche

La détermination de la courbe de sélectivité de la poche utilisée au large par la 
méthode de la double poche a été faite en 13 traits de chalut: 7 traits avec le chalut à 
tribord et 6 traits avec le chalut à bâbord.

Les résultats des mesures des soles capturées au cours de cette expérience sont 
groupés dans l'annexe 2. A partir de ces données on calcule, par classe de longueur, les 
pourcentages de poissons observés et attendus. Les résultats obtenus sont groupés dans 
le  tableau 37 qui donne aussi les paramètres de sélectivité et une analyse statistique des 
résultats.

La figure 57 représente la courbe de sélectivité du chalut à soles utilisé au large. La 
signification de l'ajustement de cette courbe a été testée par le test chi-carré. Le résultat 
obtenu montre que cette courbe est significative puisqu'on trouve un chi-carré observé 
(x 2obs= 20,77) inférieur au chi-carré théorique (x2th = 25).

Les paramètres de sélectivité calculés à partir des données combinées de tous les 
traits sont les suivants :

- L25  = 19,95 cm;
- L50  =  23,42 cm;
- L75  = 26,05 cm;
- R.S. =  6,10 cm;
- F.S. =  2,90.
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Classe
(cm)

Nom bre retenu Pourcentage
retenu

Données statistiques et 
param ètres de sélectivité

total poche d.poche observé calculé
17 10 3 7 30,00 14,10 d.l. = 15
18 4 2 2 50,00 18,10
19 7 1 6 14,00 23,00 X2th = 25,00
20 7 1 6 14,00 25,70
21 17 4 13 24,00 35,20 X 2o b s  = 27,85
22 16 6 10 38,00 42,20
23 28 13 15 46,00 47,60 Ljq =  23,42 cm
24 25 13 12 52,00 55,00
25 27 16 11 59,00 64,10 AL50 =  0,50 cm
26 41 28 13 68,00 74,70
27 33 29 4 88,00 78,50 I>25 =  19,95 cm
28 53 49 4 92,00 81,40
29 54 48 6 89,00 85,50 L75 =  26,05 cm
30 55 43 12 78,00 88,80
31 25 25 0 100,00 91,50 M = 81,07 mm
32 18 16 2 89,00 93,50
33 15 13 2 87,00 95,10 F.S. = 2,90
34 13 13 0 100,00 96,30
35 8 8 0 100,00 97,20 R.S. = 6,10 cm

36+ 22 21 1 95,00 97,90

Tableau 36 - Analyse des données obtenues par la méthode de la double poche.
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Figure 58 - Courbe de sélectivité du chalut à perche utilisé au large 
déterminée par la méthode de la double poche.
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D'après ces valeurs, qui sont statistiquement significatives, on peut déduire que la 
sélectivité du chalut à perche utilisé au large est insuffisante puisqu'on trouve une 
rangée de sélectivité élevée et une longueur L25  largement inférieure à la taille 
minimale de capture de la sole qui est de 24 cm.

L'amélioration de la sélectivité de ce chalut peut se faire par le changement des 
caractéristiques de sa poche. D'après les résultats acquis au cours de la première partie 
expérimentale consacrée à l'étude des facteurs influençant la sélectivité du chalut à 
perche utilisé dans les eaux côtières on peut déduire que le seul facteur qui peut 
influencer sensiblement la sélectivité des chaluts à perche pour la  pêche de la  sole est 
l'ouverture des mailles de la poche. Par conséquent, pour améliorer la sélectivité du 
chalut à perche utilisé au large il faut augmenter le maillage de sa poche. Comme le 
facteur de sélectivité est constant pour une espèce donnée on peut calculer le maillage 
de la poche qu'il faut utiliser connaissant le facteur de sélectivité et la longueur L5 0 . 
Celle ci est donnée par la formule suivante :

L 5 0  =  L 2 5  +  R S /2

La valeur du facteur de sélectivité de la sole obtenue par le chalut utilisé au large 
(F.S = 2,90) est du même ordre que celui obtenu par le chalut utilisé dans les eaux 
côtières (F.S. =  2,85) et comme la taille minimale de capture est de 24 cm on peut 
calculer le maillage de la poche qu'il faut utiliser au large de la façon suivante :

L25  +  RS/2 240 + 30,5
Maillage =  ------------------  =  -----------------  =  93 mm

F.S. 2,90

soit un maillage nominal de 90 mm au lieu de 80 mm
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RESUME ET CONCLUSIONS GENERALES

C e tte  étude a été consacrée à la détermination des propriétés sélectives des chaluts 
à perche utilisés par la flottille belge pour la  pêche de la sole dans la  Mer du Nord, 
ainsi que l'amélioration de la sélectivité de ces chaluts afin d'assurer une exploitation 
plus rationnelle et durable du stock de sole dans la Mer du Nord.

Cette étude a comporté deux parties expérimentales. La première partie a été 
reservée à l'étude du chalut à perche utilisé dans les eaux côtières. Les expériences 
réalisées au cours de cette partie ont eu pour objet :

- la  détermination des propriétés sélectives du chalut;
- la comparaison de la sélectivité de la poche à mailles losanges par rapport à 

celle d'une poche à mailles carrées;
- l'étude de l'influence de la longueur de la poche, de la nature du fil constituant 

la poche et de l'ouverture des mailles de la poche sur la sélectivité du chalut.

Cette première partie nous a permis aussi de comparer les deux principales 
m éthodes expérimentales d'étude de la sélectivité à savoir la  méthode de la double 
poche et celle de chalutage à perche en gréement double.

Pour respecter les mêmes conditions de travail suivies par les pêcheurs pratiquant 
la pêche de la sole dans les eaux côtières, un bateau de pêche commerciale a été affrété 
parmi la flottille côtière belge.

La deuxièm e partie expérimentale a été consacrée à la détermination des propriétés 
sélectives du chalut utilisé au large et à la mise au point d'une nouvelle méthode 
d'étude de la sélectivité qui est la méthode de deux chaluts jumeaux.

Cette deuxième partie a été réalisée sur le bateau de recherche le "BELGICA".

Les résultats obtenus avec le chalut utilisé dans les eaux côtières, nous ont permis 
de dégager les conclusions suivantes :

Io) La méthode de la double poche appliquée à ce chalut (poche à mailles losanges 
de 75 mm de maillage) a donnée des résultats significatifs. On peut en déduire que la 
sélectivité de ce chalut est faible puisqu'on trouve :
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-  une longueur L2 5  (L2 5  =  17,77 cm ) largem ent inférieure à  la  taille m inim ale de 
capture de la  sole qui est de 24 cm;

-  un  facteur de sélectivité (F.S. =  2 ,74) inférieur aux valeurs publiées par d'autres
chercheurs p ou r cette espèce (F.S. varie entre 3,1 e t 3,6);

-  une rangée de sélectivité (R.S. =  5,70 cm ) supérieure aux  rangées de sélectivité
obtenues par d'autres chercheurs (R.S. est com prise entre 2,8 e t 3,7 cm);

C es faibles valeurs peuvent être expliquées par une forte densité d'épibenthos dont 
su rtou t des étoiles de m er qui en s'accum ulant dans la  poche, peuvent obturer ses 
m ailles e t p ar la  suite dim inuer les possibilités d 'échappem ent de petits poissons. En 
effet, au  cours des expériences, o n  a  constaté qu'en plus de petites soles, un grand 
nom bre de petits poissons d'autres espèces de poissons plats surtout (plie, lim ande) 
son t capturés p a r le chalut.

2°) La com paraison des résultats acquis par les deux m éthodes expérim entales 
d 'étude de la  sélectivité m ontre que, pour le m êm e nom bre de sorties et le m êm e 
nom bre de traits, la  m éthode de la  double poche donne dans tous les cas des courbes de 
sélectivité significatives. Tandis que les courbes de sélectivité de chaque sortie à  part 
o u  m êm e des deux sorties com binées, déterm inées par la  m éthode de chalutage en 
gréem ent double ne sont pas significatives. Ceci peu t être expliqué, non seulement, par 
des variations locales Hans la  densité e t de la  com position du stock de part et d'autre du  
bateau, mais aussi, p a r l'inégalité d 'efficacité de capture entre la  poche à  petit m aillage 
e t la  poche à  grand m aillage. En ce qui concerne les facteurs de sélectivité, e t com m e 
l'affirm e PO PE  et al. (1975), on rem arque que la  m éthode de chalutage en gréem ent 
doub le donne des valeurs de facteur de sélectivité p lus élevées que celles obtenues p ar 
la  m éthode de la  double poche. Cette différence de facteurs de sélectivité peut être 
expliquée p ar l'inégalité de l'aire balayée par les deux poches.

P ar ailleurs, les courbes de sélectivité déterm inées par la  m éthode de chalutage en  
gréem ent double son t plus décalées à  droite, que celles découlant de l'application de la 
m éthode de la  double poche.

Pour ces raisons, on peut affirm er que la  m éthode de la  double poche est p lus 
com m ode que la  m éthode de chalutage en  gréem ent double, surtout lorsqu'il s'agit de la 
com paraison de la  sélectivité des deux poches différentes.

3°) Contrairem ent aux résultats publiés par d'autres chercheurs sur les poissons 
ronds, le  rem placem ent de la  poche traditionnelle à  m ailles losanges par une poche à  
m ailles carrées n 'a pas am élioré la  sélectivité du chalut u tilisé dans les eaux côtières 
pou r la  pêche de la  sole. La poche à  m ailles carrées peut être u tilisée pour dim inuer le 
nom bre de petits poissons ronds capturés avec les soles.
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4o) Le remplacement de la poche du chalut utilisée dans les eaux côtières qui a une 
longueur égale à 35 mailles par une poche ayant les mêmes caractéristiques, mais d'une 
longueur égale au double de celle-ci, n'a pas amélioré la sélectivité de ce chalut. En 
effet, on trouve toujours une longueur L25 (L25 =  20,12 cm) inférieure à la taille 
minimale de capture de la sole. L'examen des captures des deux poches nous montre 
que la poche longue donne des captures plus propres que celles réalisées par la poche 
courte.

Néamoins l'utilisation d'une poche longue présente deux inconvénients majeurs à 
savoir- :

- la difficulté de manipulation de cette poche surtout pendant le virage des chaluts;
- la poche longue est plus coûteuse que la poche courte.

Ces inconvénients et le  fait que la  longueur de la poche n'a pas d'influence sur la 
sélectivité du chalut, laissent penser qu'il est inutile de changer la longueur de la poche 
du chalut à perche utilisé dans les eaux côtières.

5°) Les trois matériaux les plus utilisés dans la construction des poches des chaluts 
ont les m êm es propriétés sélectives. Comme la nature du fil n'a pas d'influence sur la 
sélectivité des chaluts à perche pour la pêche de la sole, le choix de matériau 
constituant la  poche de ces chaluts doit être fait en fonction des propriétés physiques et 
du coût des matériaux disponibles. En fonction de ces deux critères on sélectionnera 
les fils en polyéthylène caractérisés par une résistance à la rupture et à l'abrasion 
satisfaisante pour le chalutage à perche dans les eaux côtières ainsi que par une bonne 
stabilité après immersion dans l'eau. En outre, le prix de révient des filets en 
polyéthylène est moins élevé que celui des filets en polyamide.

6°) L'étude de l'influence de l'ouverture des mailles de la poche sur la sélectivité 
des chaluts a montré que l'augmentation de maillage entraîne un accroissement de la 
longueur L5 0 . En effet le passage de maillage 75 mm au maillage 80 mm a eu pour 
effet l'augmentation de 1,5 cm dans la longueur L50 , alors que le passage de 80 à 85 
mm a augmenté la longueur L50  de 2,1 cm. Il en ressort aussi que le facteur de 
sélectivité ne dépend pas de l'ouverture des mailles de la poche. La comparaison des 
captures des trois poches révèle que la poche de 75 mm de maillage capture plus de 
petits poissons que les deux autres poches. L'examen des paramètres de sélectivité 
obtenus par les trois maillages prouve que seule la poche de 85 mm de maillage donne 
une longueur L25 (L25 =  23,43 cm) proche de la taille minimale de capture de la sole  
qui est de 24 cm. Par conséquent, le  maillage nominal de la poche du chalut utilisé 
dans les eaux côtières doit être au minimum égal à 85 mm au lieu de 75 mm.
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A la  lum ière de différents résultats acquis au  term e de cette étude, on peu t dire que 
pour assurer une exploitation rationnelle des stocks des soles dans les zones côtières 
belges, la  poche du chalut utilisée dans ces zones doit avoir les caractéristiques 
suivantes :

-  form e des m ailles : losange;
- nature du fil : polyéthylène;
-  m aillage : 85 mm au lieu de 75 mm;
- circonférence : 8 8  mailles ou 7,50 m;
- longueur : 35 m ailles ou 3,00 m.

E n résum é, les résultats obtenus au  cours de la  prem ière partie expérim entale nous 
perm ettent de conclure que seule la  dim ension des m ailles de la  poche peu t influencer 
la  sélectivité des chaluts à  perche pour la  pêche de la  sole. C 'est pourqoui lors de la  
deuxièm e partie expérim entale consacrée à  l ’étude de la sélectivité du chalut à  perche 
u tilisé au large on s’es t intéressé uniquem ent à  l’étude de maillage.

D ’après les résultats afférents à  cette deuxièm e partie expérim entale on  a  pu tirer les 
conclusions suivantes :

Io) La m éthode de la  double poche a  donné des résultats significatifs. M ais les
param ètres de sélectivité y  afférents ont m ontré que la  sélectivité du  chalut à  perche
utilisé au  large est insuffisante. En effet, on trouve une rangée de sélectivité (R.S. =  
6,10 cm ) élevée e t une longueur L2 5  (L2 5  =  19,95 cm) largem ent inférieure à  la  ta ille 
m inim ale de capture de la  sole.

2°) L’am élioration de la sélectivité du  chalut à perche u tilisé au large, peut être  
réalisée en augm entant l’ouverture des m ailles de la  poche.

A fin d’assurer une exploitation plus rationnelle du stock de sole au large, le 
m aillage qu’il fau t utilisé doit être égal à  90 m m  au lieu de 80 mm. Par conséquent, la  
poche du chalut u tilisé au large doit avoir les caractéristiques suivantes :

-  form e des m ailles : losange;
-  nature du fil : polyéthylène;
- m aillage : 90 mm au lieu de 80 mm;
- circonférence : 100 m ailles ou 9,00 m;
- longueur : 50 m ailles ou 4,50 m.
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SAMENVATTING EN ALGEMEEN BESLUIT

H e t  doei van onderhavige studie was enerzijds het bepalen van de selectieve 
eigenschappen van de boonikorvistuigen gebruikt door de Belgische zeevisserijvloot in 
de Noordzee en anderzijds het verbeteren van de selectiviteit van deze vistuigen. Deze 
verbetering moet leiden tot een meer rationele uitbating van het tongbestand in de 
Noordzee.

D e studie bestaat uit twee experimentele gedeelten.

H et eerste deel omvat de studie van de boomkor gebruikt in de kustwateren. De 
volgende experimenten werden uitgevoerd:

- bepaling van de selectieve eigenschappen van het net;
- vergelijking van de selectiviteit van een kuil met ruitvormige mazen met de 

selectiviteit van een kuil met vierkante mazen;
- invloed van de lengte van de kuil op de selectiviteit;
- invloed van het garenmateriaal van de kuil op de selectiviteit;
-  invloed van de maaswijdte van de kuil op de selectiviteit.

D it eerste deel heeft ons tevens toegelaten de twee voornaamste methodes voor 
het bepalen van de selectiviteit te vergelijken, met name de overkuil-methode en de 
m ethode m et dubbele optuiging.

Teneinde de experimenten onder dezelfde omstandigheden te kunnen uitvoeren 
ais in de commerciële kustvisserij op tong, werd voor de duur van de proeven een 
representatief commercieel vissersvaartuig gecharterd.

H et tweede experimenteel deel van deze studie is gewijd aan de bepaling van de 
selectieve eigenschappen van het tongennet gebruikt in open zee en aan het op punt 
stellen van een nieuwe studiemethode, te weten de tweelingnet-methode.

D it tweede gedeelte werd uitgevoerd aan boord van het onderzoekingsvaartuig 
BELGICA.

D e onderzoekingsresultaten bekomen met de boomkor gebruikt in de 
kustvisserij laten ons toe volgende besluiten te trekken:

1) D e selectiviteitsparameters bekomen voor dit net (met een kuil met 
ruitvormige mazen en 75 mm maaswijdte) met de overkuil-methode, die significante 
resultaten gaf, wijzen op de lage selectiviteit van dit vistuig. Men vindt immers dat:
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-  de lengte L2 5  (L25  =  17, 77 cm) veel lager is dan de m inim um  aanvoerlengte 
van tong die 24 cm  bedraagt;

-  de selectiviteitsfaktor (SF =  2,74) lager is dan de w aarden gepubliceerd  door 
andere onderzoekers (SF tussen 3,1 en  3,6);

-  de selectiviteitsbreedte (SB =  5,70 cm ) hoger is dan  de w aarden bekom en door 
andere onderzoekers (SB tussen 2,8 en  3,7 cm).

D eze lage w aarden kunnen w orden verklaard door de grote hoeveelheden 
epibenthos, vooral zeesterren, d ie zich in  de kuil ophopen en  er de m azen blokkeren en 
w aardoor bijgevolg de ontsnappingsm ogelijkheden voor kleine vissen verminderen. 
T ijdens he t onderzoek w erd trouw ens vastgesteld dat buiten kleine tong ook een groot 
aantal andere kleine vissen, v o o rd  platvissen (schol en  schar), m et het net w erden 
gevangen.

2) H et vergelijken van de resultaten bekom en m et de tw ee 
onderzoekingsm ethodes tonen aan  dat voor een zelfde aantal reizen en  een gelijk aantal 
slepen, de overkuil-m ethode telkens significante selectiviteitscurven leverde. D e 
m ethode m et dubbele optuiging daarentegen leidde, voor elke proefreis afzonderlijk o f  
zelfs voor tw ee reizen samengevoegd, n iet to t significante selectiviteiscurven. D it kan 
w orden verklaard door lokale variaties in  dichtheid en  sam enstelling van de stock 
bev ist door de tw ee netten enerzijds en door het verschil in  vangm atigheid tussen de 
kuil m et kleine m azen en  deze m et grote m azen anderzijds. W at betreft de 
selectiviteitsfactoren stelt m en vast dat m et de m ethode m et dubbele optuiging hogere 
selectiviteitsfactoren bekom en w orden dan m et de overkuil-m ethode. D it is in 
overeenstem m ing m et Pope e t al. (1975). D it verschil kan w orden verklaard door het 
versch il in  beviste oppervlakte van de tw ee kuilen.

De vergelijking van de selectiviteitscurven bekom en m et de tw ee m ethodes 
to o n t aan dat d e  selectiviteitscurven van de m ethode m et dubbele optuiging m eer naar 
rech ts liggen.

U itgaande v an  deze vaststellingen kan  m en besluiten dat de overkuil-m ethode te  
verkiezen is boven de m ethode m et duhbele optuiging, vooral ais he t gaat om het 
vergelijken van de selectiviteit van tw ee verschillende kuilen.

3) In  tegenstelling m et de resultaten gepubliceerd door andere onderzoekers op 
rondvis heeft he t vervangen van de traditionele kuil m et ruitvorm ige m azen door een 
ku il m et vierkante mazen niet geleid to t een verbetering van de selectiviteit van de 
boom kor gebruikt voor de visserij op tong in  de kustwateren. D e kuil van vierkante 
m azen kan w el w orden toegepast om  tijdens de tongvisserij m inder kleine rondvissen 
te  vangen.

4) D e selectiviteitsparam eters bekom en tijdens de studie van de invloed van de 
lengte van de kuil op de selectiviteit tonen aan dat he t vervangen van de kuil gebruikt 
in  de kustvisserij (lengte =  35 m azen) door een kuil m et dezelfde karakteristieken m aar 
dubbel zo lang, de selectiviteit n iet verbetert. M en bekom t nam elijk  een L2 5  (L2 5  =  
20,12 cm ) d ie lager is dan de m inim um  aanvoerlengte voor tong. O nderzoek van de
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vangsten van de twee kuilen toont aan dat de lange kuil zuiverder vangsten levert dan 
de korte kuil.

De twee voornaamste nadelen bij het toepassen van een lange kuil zijn:

- de moeilijke hanteerbaarheid, vooral bij het winden van de netten en
- de hogere kostprijs.-

Rekening houdend met deze nadelen en met het feit dat de lengte van de kuil 
geen invloed heeft op de selectiviteit van het net, kan men besluiten dat het niet nuttig 
is de lengte van de kuil van de boomkor gebruikt in de kustvisserij te veranderen.

5) D e vergelijking van de selectiviteitsparameters van de drie verschillende 
materialen die het m eest gebruikt worden voor de constuctie van kuilen van visnetten, 
heeft aangetoond dat deze materialen dezelfde selectieve eigenschappen hebben. Daar 
het garenmateriaal geen invloed heeft op de selectiviteit voor tong, moet de keuze van 
het materiaal voor de kuil steunen op de fysische eigenschappen en de kostprijs. In 
functie van deze twee criteria valt de keuze op garens uit polyethyleen, gekenmerkt 
door een voldoende hoge breeksterkte en slijtagebestendigheid en vooral door zijn 
stabiliteit bij onderdompeling in water. Daarenboven is de kostprijs voor netten uit 
polyethyleen lager dan voor netten uit polyamide,

6 ) D e resultaten bekomen tijdens de studie van de invloed van de maaswijdte op 
de selectiviteit van boomnetten tonen aan dat een verhoging van de maaswijdte een 
verhoging van de lengte L50  voor gevolg heeft. Een verhoging van de maaswijdte van 
75 mm tot 80 mm leidt namelijk tot een toename van de lengte L50  met 1,5 cm en een 
verhoging van 80 mm naar 85 mm heeft een toename van de lengte L50  met 2,1 cm tot 
gevolg. D eze resultaten tonen tevens aan dat de selectiviteitsfactor niet afhangt van de 
maaswijdte. U it de vangstvergelijking van de drie kuilen blijkt dat de 75 mm kuil meer 
kleine v is vangt dan de twee andere. Uit de selectiviteitsparameters voor de drie 
maaswijdtes blijkt dat enkel de kuil met een maaswijdte van 85 mm een lengte L25 
(L25 =  23,43 cm) heeft die de minimum aanvoerlengte voor tong van 24 cm benadert. 
Bijgevolg moet de nominale maaswijdte van de kuil voor een boomnet voor de 
kustvisserij minstens 85 mm bedragen in plaats van 75 mm.

Tot besluit, de karakteristieken van een kuil voor een boomnet voor de 
kustvisserij op tong zouden de volgende moeten zijn:

- v o rm  v an  d e  m azen : ru itvo rm ig ;
- g a re n m a te r ia a l : polyethyleen;
- m a asw ijd te  : 85 m m  in p laa ts  van  75 mm;
- o m tre k  : 8 8  m azen of 7,5 m ;
- leng te  : 35 m azen of 3 m.

Samengevat, de resultaten bekomen tijdens het eerste experimentele gedeelte 
heeft ons toegelaten te besluiten dat enkel de maaswijdte van de kuil de selectiviteit 
van boomnetten voor tong kan beïnvloeden. Daarom werd tijdens het tweede
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experim entele gedeelte gew ijd aan  de studie van de selectiviteit van he t boom net 
gebruikt voor de visserij in  open zee enkel de m aasw ijdte bestudeerd.

De resultaten  bekom en tijdens het tw eede experim entele deel laten ons toe 
volgende besluiten te  trekken:

1) De selectiviteitsparam eters, bekom en m et de overkuil-m ethode, die 
significante resultaten  gaf, tonen aan dat de selectiviteit van he t boom net gebruikt in 
open  zee onvoldoende is. De selectiviteitsbreedte is nam elijk groot (SB =  6,10 cm ) en  
de lengte L2 5  (L2 5  =  19,95 cm ) is beduidend lager dan de m inim um  aanvoerlengte van 
tong.

2) H et verbeteren van de selectiviteit van  de boom kor gebruikt in  open  zee kan 
gebeuren door een verhoging van de m aasw ijdte in  de kuil.

Teneinde in  open zee een  m eer rationele exploitatie van het tongbestand te 
verzekeren m oet een  m aasw ijdte van 90 m m  toegepast w orden in  plaats van 80 mm. 
B ijgevolg zouden de karakteristieken van de kuil voor een boom kor voor gebruik in  
open  zee de volgende m oeten zijn:

-  vorm  van d e mazen : ruitvormig;
-  garenm ateriaal : polyethyleen;
- m aasw ijdte : 90 mm in plaats van 80 mm;
- om trek : 100 mazen of 9 m;
- lengte : 50 mazen o f 4,5 m.
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A N A L Y S E  B IB L IO G R A P H IQ U E  D E  L A  
SE L E C T IV IT E  IN T E R S P E C IF IQ U E





I. INTRODUCTION

D a n s  une zone de pêche plusieurs espèces vivent ensemble. Etant donné que ces 
espèces possèdent souvent des caractéristiques morphologiques et biologiques 
différentes, l'utilisation des chaluts munis des poches à petit maillage, convenables à 
certaines espèces, peut provoquer la capture de petits poissons d'autres espèces 
impropres à la consommation.

Le problème de la capture de petits poissons s'oppose essentiellement dans les 
pêcheries des crevettes où on utilise souvent, un petit maillage. Pour cette raison la  
plupart des études sur la sélectivité interspécifique ont été faites sur les chaluts à 
crevettes et peu d’études sur d’autres types de chaluts comme le chalut à langoustine.

Dans cet annexe on va décrire les solutions adoptées et les modèles des chaluts 
expérimentés pour résoudre le problème de la capture de petits poissons au cours de la 
pêche des crevettes.

L CONCEPTION ET CARACTERISTIQUES 
DES CHALUTS SELECTIFS 

L Engins à navve de séparation verticale

L'idée de base dans la construction de ce type d'engin consiste à recouvrir la face 
interne de l'ouverture du filet par un maillage sélectif qui permet aux crevettes de 
passer jusqu'à la poche du chalut tout en amenant le faux-poisson à une voie de 
dégagement ou à une goulotte d'évacuation. La première expérience avec ce genre 
d'engins a été réalisée aux Etats-Unis (ELLIS, 1973). Les modèles utilisés ont été 
munis d'une nappe de séparation divisée en deux sections d'une ralingue médiane de la 
m êm e longueur que le bourrelet et la corde de dos. Ce dispositif est destiné à maintenir 
la  nappe aussi verticale que possible.

Au milieu de la nappe de séparation se trouvent une ou deux goulottes permettant 
l'évacuation du faux-poisson.

Les "Wing trawls" de ce modèle ont été expérimentés en Norvège et en Islande. En 
Norvège des chaluts à ailes comtes ont également été essayés.

Au cours des expériences réalisées par la suite aux Etats-Unis, l'effet sélectif de ces 
m odèles de chaluts a été amélioré en utilisation trois ralingues médianes au lieu d’une 
seule et en supprimant la goulotte supérieure (fig. A  1).
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Figure A  1 - Configuration opérationnelle d'un chalut à crevette avec une nappe de 
séparation verticale utilisé aux Etats-Unis (d'après ELLIS, 1973).
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D'autres modèles de chaluts à nappe de séparation verticale ont été expérimentés au 
Danemark et en Norvège.

Au Danemark, les expériences faites par LARSEN en 1986 ont été consacrées à 
l'étude de l'efficacité sélective d'un chalut à crevettes muni d'une nappe de séparation 
verticale, légèrement oblique, montée juste à l'entrée de la poche (fig. A  2). Au cours 
de cette étude, plusieurs types de nappes de séparation ont été essayés. Les résultats 
trouvés, ont montré que la nappe de séparation en forme de V de 60 mm de maillage a 
donné la meilleure séparation poissons-crevettes. Tandis que, les nappes de séparation 
normales à mailles carrées de 60 mm et de 80 mm de maillage ont donné la plus faible 
perte en crevettes. Afin d’assurer l ’échappement des poissons, une ouverture a été 
aménagée dans la face supérieure du chalut juste devant la nappe de séparation.

En avril 1989, un nouveau système de séparation a été expérimenté en Norvège, par 
KARLSEN, sur les chaluts à crevettes utilisés dans les eaux côtières. Ce système est 
constitué d'une grille en aluminium formée d'un cadre rectangulaire d'un diamètre de 
20 à 25 mm et de barres de 12 mm de diamètre. L'espacement entre ces barres 
(maillage) est de 17 à 19 mm. La grille a été montée à l'entrée de la poche faisant un 
angle de 42°. Juste devant la grille un trou a été découpé dans la face supérieure du 
chalut. Une deuxième poche, destinée à capturer les poissons s'échappant du trou, a été 
montée au-dessus de la poche principale, afin de maintenir la grille en position 
verticale, deux flotteurs ont été attachés à la partie supérieure de la grille. Ce système a 
été testé sur trois chalutiers à crevettes. Les résultats obtenus ont montré que, par 
comparaison aux résultats trouvés avec une nappe de séparation, la grille métallique est 
plus efficace et plus facile à installer et à manoeuvrer. En effet, les pertes de crevettes 
n'étaient que de 3,8%  avec la grille de 19,5 mm de "maillage" et de 5,3% avec la grille 
de 17,5 mm de "maillage". De même, la séparation crevettes-poissons a été très bonne.

éch ap p em en t des po issons

( —

nappe de sépara tion

Figure A  2 - Chalut sélectif à crevette avec une nappe de séparation verticale montée 
au niveau de l'amorce du chalut (d'après LARSEN, 1986).
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2. Enzins à nappe de séparation horizontale

L'idée d irectrice de ce type de construction réside dans le  tri des crevettes e t du 
faux-poisson p ar l'utilisation d'un écran de file t légèrem ent oblique ou horizontal. C et 
écran de f ile t perm et aux crevettes de sauter à  travers pour a ller se faire prendre dans la 
poche supérieure à  petit m aillage. Tandis que le  faux-poisson est censé nager ju sq u 'à  la 
poche inférieure, à  p lus grand m aillage. Le b o rd  antérieur de la  nappe de séparation est 
cousu le long des m ailles de la  nappe supérieure du filet, pu is sur les coutures du 
cha lu t e t enfin  à  l'arrière de la  jonction  entre le s  deux poches.

Les figures A  3 e t A  4  m ontrent, respectivem ent, le p lan d 'un  chalut sé lec tif à  nappe 
de séparation horizontale e t une section longitudinale de ce chalut.

L 'inconvénient m ajeur de ce systèm e est le  déplacem ent de la  nappe de séparation 
vers la  partie supérieure du chalut. Ce déplacem ent est dû à  la  force du  courant d 'eau 
exercée sur cette nappe. Pour résoudre ce problèm e plusieurs m esures on t été prises. 
P ar exem ple, au  cours d 'une prem ière expérience réalisée en  France, des ralingues 
plom bées o n t é té  u tilisées à  ce t effet. Cela était égalem ent le cas pour les expériences 
réalisées aux  E tats-U nis, en  Belgique e t en  Islande. E n  France le  dernier m odèle de 
chalut n 'est p lu s m uni de ralingues plom bées. A fin de m aintenir la  form e de l'écran 
séparateur, une n appe de file t en  form e de V, de 15 m ailles de haut, est insérée entre la 
partie inférieure d u  file t e t la  nappe de séparation.

E n  France, (BRA B A N T, 1973) ce type de file t a  été utilisé com m e chalut panneaux 
tandis qu’en  B elgique (V A N  D EN BRO UCKE et VAN M IDDELEM , 1973) e t aux 

Pays-Bas, (BESA N ÇO N , 1973) l'engin é tait u n  chalut à  perche.

B. CRITERES D'EFFICACITE POUR LA COMPARAISON D’UN CHALUT
A  CREVETTE SELECTIF AVEC UN CHALUT A CREVETTE ORDINAIRE

Sur le  p lan  économ ique, les expériences faites dans plusieurs pays on t donné les 
résultats suivants:

1. Etats-Unis, b ien  que la  traînée d’un chalut sélectif so it supérieure à  celle d ’un  
chalut ordinaire de taille com parable, le dernier système sem ble être plus rentable. U n 
p lus petit nom bre de crevettes est pêché p ar heure, mais le  tri m anuel est élim iné et 
com m e le  cha lu t peu t être rem orqué dans l'eau  pendant plusieurs heures, la  pêche 
journalière p o u rra  être aussi im portante qu'avec un  filet ordinaire.

2. Pays-Bas: dans ce pays le problèm e du tri est m oins grave e t le  chalut sé lectif 
p rend  davantage de crevettes à  condition que les algues n e  soient pas trop abondantes. 
U n  chalut ord inaire  est souvent encom bré de poissons ou de m éduses. A insi, un jo u r 
où les m éduses étaient particulièrem ent abondantes, 50 kg de crevettes ont été prises 
avec un  chalut ordinaire e t 1500 kg avec un chalut sélectif (BO D DEK E, 1973).
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O ■
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D o u r r e l e l  C u l c h a l u l  o r c i n a i r e

Figure. A  4 - Schém a de la section longitudinale d’un chalut sé lec tif à  crevette avec 
une nappe de séparation horizontale (d’après VAN D EN  BROUCKE et 
VAN M IDDELEM , 1973).

3. France: les expériences faites dans ce pays on t m ontré que les crevettes pèchées 
par u n  chalut sé lectif sont de m eilleure qualité. De m êm e ces expériences ont montré 
que les captures du chalut sé lectif sont presque égales à  celles du chalut ordinaire; par 
contre il y a  des différences im portantes dans la répartition par tailles des poissons pris 
dans chacune des deux poches (BRABANT, 1973).

III. FACTEURS INFLUENÇANT L’EFFICACITE 
DES CHALUTS SELECTIFS

1. Nature du fond

L a nature du  fond exerce une influence directe sur les captures de crevettes. Pour 
qu 'un  chalut soit efficace dans une zone de pêche, il faut ajuster le file t à  la nature du 
fond. Par exem ple, sur des fonds vaseux il faut que le filet soit m aintenu ju ste  
au-dessus du fond.

L es organism es présents sur le fond de pêche influencent beaucoup l'efficacité de 
capture des chaluts sélectifs; ceci est dû  surtout au colmatage de la  nappe de séparation 
par certains organismes tels que les poissons plats, les étoiles de mer, les m éduses et 
les algues.

2. Influence de l'heure sur la yêche de la crevette

L e com portem ent des crevettes diffère beaucoup selon l'heure. En effet, des 
observations ont montré que la plupart des espèces de crevettes ont une activité 
nocturne et que le com portem ent diffère d'une espèce à  une autre. Pour cette raison il 
fau t adapter le chalut selon le com portem ent de l'espèce en fonction de l'heure de 
pêche en jouan t surtout sur l'ouverture verticale du chalut et sur le nom bre et la 
position  des racasseurs.
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IV, METHODOLOGIE POUR L’EXPERIMENTATION ET
L* AMELIORATION PES CHALUTS SELECTIFS 

1. Expérience de pêche comparée

La m eilleure façon de com parer les possibilités de pêche dans des conditions 
identiques est l'u tilisation de deux  chaluts en  m êm e temps (gréem ent double): u n  chalut 
com portant une nappe sélective e t un  chalut ordinaire. Les deux m odèles de filets 
peuvent être changés de côté. Ce qui perm et d 'obtenir des résultats com parables avec 
un nom bre donné de traits.

La com paraison de l'efficacité de pêche des deux m odèles de file t peut être faite par 
la  m éthode des traits alternés.

L 'inconvénient de cette m éthode est la  variation de la  densité et de la  com position 
du  stock en  passan t d 'un  trait de chalut à un autre.

L a troisièm e m éthode qui perm et la com paraison de l'efficacité de capture de deux 
m odèles de file t est l'u tilisation des deux bateaux en m êm e tem ps (pêche en  parallèle) 
l'un traînant un  chalut ordinaire et l'autre un  chalut sélectif.

2. Observations directes et indirectes en mer

L'observation1 d irec te  d'un chalut sé lectif peut être effectuée par des plongeurs à 
scaphandre autonom e, spécialistes des engins de pêche, afin d'être en m esure d'étudier 
en détail sous l'eau  la  configuration des engins; ou par l'utilisation d 'un véhicule 
sous-m arin qui est, de nos jours, très utilisé pour étudier la  form e et le fonctionnem ent 
des engins de pêche sous l'eau. La form e du chalut peut changer avec la  profondeur et 
il pourra it être nécessaire, en  eau profonde, d 'utiliser un  appareillage photographique 
sans opérateur.

L 'observation indirecte de l'ouverture du chalut pourrait être réalisée avec u n  net 
sonde ou toute autre technique acoustique déjà m ise au  po in t pour les chaluts à 
poisson.

3. Essais sur maquettes

Des essais sur m aquettes peuvent être réalisés dans des bassins d'essais pour 
perm ettre l'étude générale de la  form e du  filet et de la  nappe de séparation. Les 
m odèles d'assez grande taille, c'est-à-dire au V2  ou au %, avec m aillage en  grandeur 
réelle, peuvent être expérim entés en  mer. Les résultats perm ettent d 'extrapoler de 
m anière plus précise en  grandeur réelle et, par ailleurs, donnent des indications sur le 
com portem ent.
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4. Etude du comportement des organismes marins

A vant la  m ise au point e t la  construction d'un chalut sélectif, il est im portant 
d 'étudier le  com portem ent des poissons e t des crevettes vivant dans les zones où  ce 
cha lu t v a  être utilisé. E n  Norvège, l'expérience a  m ontré que dans les eaux 
septentrionales profondes les crevettes restent toujours à  distance du  fond, ce qui 
nécessite une p lus grande ouverture verticale du  chalut (chalut "Sputnik").

Le com portem ent de Pandalus jordani (L) au  large de la  côte occidentale des 
Etats-Unis a  été étudié e t surtout sa  répartition verticale. Cette répartition est variable 
et, en  général, liée aux variations de lum inosité. P lusieurs autres études im portantes 
pour la  m ise au  point des chaluts sélectifs ont été réalisées par différentes façons. 
L 'observation d irecte du  com portem ent des poissons e t des crevettes par des chercheurs 
/  plongeurs a  fourni des données importantes.

V. CHALUTS SELECTIFS POUR LA PECHE D'ESPECES 
AUTRES QUE LES CREVETTES

1. Chalut à langoustines

Dans plusieurs pêcheries de langoustines, les observations on t m ontré qu’au  cours 
de la  pêche de cette espèce de grandes quantités de poissons blancs sont prises 
incidem m ent avec les langoustines et la p lupart de ces poissons m eurent lorsqu'ils sont 
am enés à  la  surface. Il devient nécessaire de réaliser une séparation efficace de 
langoustine e t de po isson  blanc au fond de l'eau.

A u Royaum e-U ni, des expériences on t été réalisées avec un  m odèle de chalut 
perm ettant de séparer une pêche m élangée de langoustine e t de poissons blancs au 
m oyen d 'une nappe horizontale m ontée dans la  poche qui la  divise en  une poche 
inférieure e t une poche supérieure. Ces expériences ont m ontré que la  fuite des 
poissons de petite  taille tend à  s'effectuer par la  face supérieure des chaluts et que les 
langoustines passen t à  travers des m ailles d u  ventre ou des ailes inférieures (M AIN et 
SANGSTER, 1982). Dans le chalut expérim enté au Royaum e-Uni toute la  surface 
supérieure du  file t était constituée de m aillage de 70 mm, tandis que la  nappe 
inférieure était en  m aillage de 50 mm. U ne nappe de m aillage de 50 m m  divisait la  
poche et é tait fixée à  la  barre centrale d 'un arceau m étallique de grande taille lui-m êm e 
est fixé à  l'entrée de la poche du chalut. Des traits expérim entaux ont m ontré 
qu'environ 80%  des langoustines étaient retenus dans la  poche inférieure alors que la  
p lupart des poissons étaient présents dans la  poche supérieure.
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VI. AUTRES DISPOSITIONS DE PROTECTION DES POISSONS DE TAILLE
INSUFFISANTE ET D’AMELIORATION DE LA QUALITE DU PRODUIT 

7. M achine à trier
%

En vue d'améliorer les chances de survie des crevettes et des poiásóns de taille 
insuffisante, une machine trieuse a été m ise au point au Pays-Bas. Cette machine se 
com pose de deux cylindres rotatifs à tamis coaxiaux, construits ■ ep barres d'acier 
inoxydable très lisses tournant à 15 tp .m . (fig. A  5). Le faux-poisson est séparé des 
crevettes dans le cylindre intérieur; le cylindre extérieur permet de trier les crevettes 
com estibles et les crevettes de taille insuffisante. ...

Le processus de tri demande l'existence d'un courant suffisant d'eau de mer dans la  
machine. Un système complexe de tuyaux et de valves amène l'eau là où elle est 
nécessaire en vue du tri. Un tuyau de 5 à 6 cm de diamètre est nécessaire pour assurer 
un apport d'eau suffisant en toutes circonstances.

Le tri des crevettes et du faux-poisson peut se faire avec deux types de cylindres 
intérieurs. Le premier modèle est fait avec des barres cylindriqües droites en acier 
inoxydable de 9 ou 12 mm de diamètre. L'espacement entre ces barres est de 12,5 mm. 
Des fils circulaires d'acier inoxydable de 1 mm de diamètre, fixés à l'intérieur du 
cylindre divisent les espaces en fentes de 12,5 x 47 mm d'ouverture. Les crevettes se 
présentent à la machine face dorsale en avant. Lorsqu'elles arrivent entre deux fils, 
elles sont amenées par les fils jusqu'aux ouvertures (fentes) et sont précipitées puisque 
leur centre de gravité réside dans la partie dorsale. Les poissons se déplacent dans le 
cylindre en rotation en avançant la tête êt la plupart d'entre eux passent par les fentes. 
Ce m odèle de tamis permet de séparer avec précision les crevettes et les poissons de 
m êm e taille et de forme similaire comme les gobies. Par conséquent, le tri des 
crevettes, par rapport au reste de la prise, est excellent et l'on obtient de très bons 
résultats avec le faux-poisson comportant un grand nombre d'animaux qui 
"s'emmêlant" (crabes, différentes espèces d'étoiles de mer etc.).

L'autre modèle de tamis intérieur est conçu de sorte que des barres d'acier 
inoxydable de 9 mm de diamètre sont placées en spirale avec un espacement de 12 
mm. Les fentes, de 37 mm de longueur, sont formées d’anneaux d'acier inoxydable. 
Ces fentes sont également constituées de barres de 9 mm de diamètre fixées à 
l'extérieur. La surface interne de ce type de tamis est nettement plus lisse que celle de 
l’autre modèle. Ce type de tamis est préférable pour la protection de petits poissons. 
M ais ce tamis permet aux petits poissons de passer par les ouvertures. Ainsi, il faut 
prendre des précautions pour éviter que les crevettes se perdent en sortant du tamis 
avec le  faux-poisson. Un jet d’eau placé à la sortie ramène les crevettes au tamis tandis 
que le faux-poisson, plus dense, passe.
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Le tamis extérieur est devisé en deux sections; l'une présente des fentes 
longitudinales et l ’autre, possédant des barres placées en spirale. Dans la première de 
ces deux sections, les crevettes comestibles arrivent à la seconde section et tombent 
dans un panier.

En résumé, la machine trieuse possède trois sorties séparées, une pour le 
faux-poisson, une pour les crevettes de petite taille et une dernière pour les crevettes 
consommables.

En dehors des avantages relatifs à la conservation des stocks de crevettes et de 
poissons, la  machine donne aux pêcheurs les avantages suivants :

- la  vase et le  sable sont éliminés et la prise est très propre;
- le tri manuel est pratiquement éliminé, donc des économies de main-d’oeuvre

considérables;
- les tamis peuvent être remplacés en quelques minutes par des tamis à plus

grande ouverture.

La machine à trier a été expérimentée par plusieurs pays.

- Aux Pays-Bas: la  mise au point d'une machine rotative pour le tri des crevettes 
grises {Crangon crangon  L.) a été entreprise en 1967 après l’échec de l’introduction 
d’un chalut sé lectif dans le sud du pays où les navires de pêche opèrent essentiellement 
dans les eaux côtières. Après les résultats encourageants obtenus par cette machine, la 
quasi-totalité de la  flottille crevettière au sud du pays a été équipée par cette machine. 
Des expériences comparées ont permis d’observer à plusieurs reprises un gain financier 
d’environ 30% (BODDEKE, 1973).

-  Au Royaume-Uni: la  machine à trier a été expérimentée avec les crevettes 
{Crangon crangon  L.) {Pandalus montagu  L.) et {Pandalus borealis L;) .On affirme 
que le rendement de la  machine est excellent et que le produit fourni est de bonne 
qualité (W ARREN, 1973).

- En Belgique: les deux systèmes (chalut sélectif et machine trieuse) ont été 
expérimentés avec la  crevette grise qui est concentrée essentiellement sur les côtes. 
Les résultats obtenus montrent que la machine à trier est plus pratique et plus efficace 
que le  chalut sélectif, qui présente les inconvénients suivants (VAN DEN BROUCKE 
et VAN MIDDELEM, 1973):

- si le filet et la nappe de séparation se déchirent leurs réparations demanderont plus
de temps que pour les filets ordinaires;

- la  poche inférieure du chalut contient, en général, les crevettes de grande taille; par 
conséquent, la  suppression de cette poche peut entraîner des pertes importantes;

- au cours de certaines époques (algues plus abondantes), la sélectivité décroît 
sensiblement.
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E n  ce qui concerne la  conservation des stocks, la  m achine à  trier n e  convient qu’aux 
pêcheries des eaux  peu  profondes. En effet, en  Islande et en  N orvège, par exem ple, la 
pêche s'effectue à  grande profondeur e t l'on am ène à  bord des poissons e t des crevettes 
com m erciaux m orts; l'utilisation de chaluts sélectifs s'impose dans ces conditions.

A  la  suite de ces expériences un grand nom bre de crevettiers on t été équipes avec la 
m achine trieuse.

La pêche d e  la  crevette dans les eaux tropicales concerne essentiellem ent les 
espèces penaeidae, qu i ont un  com portem ent sem blable à  celui de la  crevette grise des 
eaux  côtières européennes. Il s'agit essentiellem ent d'une opération en  eau peu 
profonde, ce qu i entraîne, destruction de grandes quantités de poissons non 
com m ercialisables, y  com pris de nom breux jeunes spécim ens d'espèces 
économ iquem ent importants.

Le m êm e problèm e est rencontré en  Tunisie dans les pêcheries de la  crevette royale 
{Penaeus cheraterus L.). Jusqu 'à présent aucune mesure technique n 'a été prise pour 
résoudre ce  problèm e. Pour cette raison on  propose l'expérim entation d'un chalut 
sé lec tif dans les zones profondes e t d'une m achine trieuse, adaptée à  la  taille de la  
crevette royale, dans les zones peu  profondes ce qui est le  cas des pêcheries de la  
crevette royale dans le golfe de Gabès, zone très riche en  espèces de grande im portance 
com m erciale.

L 'introduction du  chalut sé lec tif ou  de la m achine à  trier dans la  flottille crevettière 
tunisienne doit ê tre appuyée financièrem ent par le gouvernem ent com m e il a  été fait 
aux  Pays-B as e t en  Belgique.

2. Emploi de stimuli

La pro tection  des poissons de tailles insuffisantes peut se faire par l'utilisation 
d'im pulsions électriques. En effet, la  réaction du poisson au  cham p électrique dépend 
de la  taille: p lus grande la taille, plus vite le  poisson réagit à  une certaine tension 
spécifique pou r chaque espèce. Il est donc possible d'influencer la  sélectivité par le 
voltage entre les électrodes. La durée nécessaire pour la  relaxation d'un m uscle après 
une cram pe causée par une im pulsion de courant, dépend égalem ent de la  taille du 
muscle. L a  sélectivité peu t en  outre être influencée par la  fréquence. En appliquant une 
fréquence assez basse, il est possible d’épargner les poissons de taille insuffisante.

E n  Belgique, la  pêche à  l’électricité a  été essayée sur deux techniques de pêche: le 
chalutage à  perche e t le  chalutage de fond à  panneaux. Dans les deux cas, les espèces 
recherchées étaien t la crevette e t les poissons plats. Les im pulsions étaient produites 
par u n  générateur d'im pulsions installé à  bord du bateau de pêche e t transm ises vers le 
file t par deux câbles d'alim entation. Deux générateurs étaient utilisés: le  prem ier a  une
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puissance de 700 W, un voltage réglable entre 60-200 V, une fréquence réglable de 1 à 
30 Hz et une durée d'interruption des impulsions variable entre 0 et 1,3 s. Le deuxième 
générateur a une puissance de 450 W, un voltage de 80, 100 ou 120 V, une fréquence 
de 5,8 ou 10 Hz et une durée d'impulsion égale à 1 s. Ces deux générateurs étaient 
alimentés par une tension alternative de 220 V, 50 Hz.

Les résultats obtenus au cours de ces expériences ont montré que, pour la pêche de 
la sole, il y  avait une augmentation des captures de 50%, tant pour le chalutage à 
panneaux qu'avec le chalutage à perche. Quant à la sélectivité, les meilleurs résultats 
ont été obtenus lors du chalutage à panneaux. Le pourcentage de soles de taille 
insuffisante était seulement de 5,3% pour la pêche à l'électricité contre 12,8% pour la 
technique de pêche classique. Le pourcentage de soles d'une taille supérieure à 30 cm, 
au contraire, a été augmenté de 17,7 à 22,3% (FONTEYNE, communication 
personnelle).

Pour la crevette, l'application de la pêche à l'électricité permet d'effectuer une 
pêcherie diurne plus efficace puisque la différence entre les captures diurnes et 
nocturnes était faible.
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Annexe 2

RESULTATS DES MENSURATIONS DE SOLES 
CAPTUREES AU COURS DE CETTE ETUDE ET

TRAITEMENT DES DONNEES PAR SORTIE
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RESULTATS OBTENUS DANS LES EAUX COTIERES
A ) C A M P A G N E  D E  1987

I .  D E T E R M IN A T IO N  D E  L A  S E L E C T I V IT E  D U  C H A L U T
1. Méthode de chalutage en gréement double

Trait 1 2 3 4 5 6 7 8 total

Nbre 
Classe (cm)

T P T P T P T P T P T p T P T P T P

15 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 1 0
16 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
17 0 0 0 0 0 0 1 0 3 0 0 0 0 0 0 0 4 0
18 3 1 2 0 0 0 3 .0 1 1 2 0 1 1 1 0 13 3
19 7 1 1 2 4 3 9 5 6 3 5 0 11 2 6 2 49 18
20 26 3 26 7 14 4 18 5 20 13 14 9 19 5 6 9 143 55
21 33 14 23 11 26 9 20 12 22 18 20 7 18 8 23 14 185 93
22 35 18 32 12 14 7 32 19 23 20 19 12 22 16 18 17 195 121
23 22 10 23 18 14 14 25 14 11 22 15 10 17 12 11 14 138 114
24 11 8 7 3 6 8 4 6 3 0 4 7 10 7 4 2 49 41
25 4 7 3 2 3 3 3 5 2 0 0 2 5 1 1 2 21 22
26 3 6 4 2 0 3 3 0 1 1 2 1 2 0 1 2 16 15
27 6 4 2 4 2 1 2 • 1 3 0 1 2 4 4 2 1 22 17
28 4 3 5 2 2 2 2 6 1 0 0 1 3 2 0 0 17 16
29 2 2 2 2 2 3 2 1 4 3 4 2 1 2 0 2 17 17
30 4 3 1 2 0 1 3 3 3 2 1 1 2 3 1 2 15 17
31 1 1 0 1 2 1 0 0 1 0 0 0 1 0 1 0 6 3
32 7 2 3 2 1 3 1 1 0 0 0 2 2 3 2 0 11 13
33 0 0 1 1 1 0 2 2 0 0 1 0 1 '1 0 0 ’ 6 4
34 0 0 0 4 0 0 0 0 0 1 0 1 1 0 0 1 1 7
35 0 0 0 3 1 0 0 0 2 0 0 0 0 1 0 0 3 4

36+ 4 0 4 1 2 3 0 3 0 2 1 2 1 2 2 1 14 15

Tableau 1 - Résultats des mensurations des captures de la première sortie (poche à petit maillage
(T) à bâbord et la poche à mailles losanges de 75 mm de maillage (P) à  tribord).

Trait 1 2 3 4 5 6 7 total

Nbre 
Classe (cm)

T P T P T P T P •T P T P T P T P

17 0 0 1 0 3 0 0 0 0 0 0 0 0 0 4 0
18 0 0 3 0 2 0 2 1 1 0 2 0 0 0 10 2
19 4 0 8 0 11 0 5 0 6 0 9 0 5 0 48 0
20 15 3 30 5 22 1 17 3 32 3 17 3 26 1 159 29
21 32 5 51 5 50 12 29 4 33 10 30 4 25 6 250 70
22 41 7 49 12 59 12 34 14 41 19 35 8 50 9 309 124
23 29 6 35 7 29 12 38 7 31 6 30 8 22 17 214 96
24 12 3 15 2 11 7 5 5 7 8 8 6 11 5 69 55
25 3 4 4 2 3 2 2 2 2 6 6 0 4 2 24 28
26 5 3 7 4 11 5 5 3 4 2 6 1 5 2 43 31
27 4 6 3 11 12 7 5 5 7 7 8 2 4 6 43 67
28 8 3 8 6 6 13 10 3 9 3 10 7 9 4 60 60
29 9 3 9 6 5 8 18 6 10 11 6 5 4 6 61 69
30 14 6 6 5 12 7 11 5 10 9 13 7 8 5 74 67
31 5 5 4 4 5 7- 4 3 3 1 8 4 2 1 31 38
32 3 3 4 3 3 3 4 2 1 4 5 3 3 2 23 31
33 8 2 3 1 4 1 5 5 4 2 1 2 3 2 28 23
34 5 4 7 4 3 0 3 3 2 1 2 1 0 0 22 20
35 3 3 3 1 1 2 0 1 3 2 2 2 2 0 14 17

36+ 7 7 6 0 6 1 1 2 5 2 11 2 3 0 39 28

Tableau 2 - Résultats des mensurations des captures de la deuxième sortie (poche à petit maillage
(T) à tribord et la poche à mailles losanges de 75 mm de maillage (P) à bâbord).
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Classe
(cm)

Nombre retenu Pourcentage retenu Données statistiques et 
param ètres de sélectivité

total poche observé calculé
15 1 0 0 09,89 <LL =  17
17 4 0 0 19,33
18 13 3 23,08 26,15 XJth  =  27,6
19 49 18 36,37 34,35
20 143 55 38,46 43,60 X’obs =  7037,3
21 185 93 50,27 53,33
22 195 121 62,05 62,80 L 5 0  =  20,66 cm
23 138 114 82.61 71,39
24 49 41 83,67 78,66 ÂL5 Q =  9,09 cm
25 2 1 2 2 104,76 84,49
26 16 15 93,75 88,95 L2 5  =  17,85
27 2 2 17 77,27 92,25
28 17 16 94,12 94,62 L 7 5  =  23,47
29 17 17 1 0 0 , 0 0 96,29
30 15 17 113,33 97,46 M  =  74,45 mm
31 6 3 50,00 98,27
32 1 1 13 118,18 98,82 F. S. =  2.78
33 6 4 66,67 99,20
34 1 7 700,00 99,46 R.S. =  5,63 cm
35 3 4 133.33 99,63

36+ 14 15 107,14 99,75

Tableau 3 - Analyse des données de la première sortie (poche à mailles losanges à tribord)

Classe
(cm)

Nombre retenu Pourcentage retenu Données statistiques et 
param ètres de sélectivité

total poche observé calculé
17 4 0 0 0 , 0 0 08,14 d.l. =  16
18 1 0 2 2 0 , 0 0 12,29
19 48 0 0 0 , 0 0 17,02 X2th  =  26,6
2 0 159 29 18,24 23,01
2 1 250 70 2 0 , 0 0 30,56 X2obs =  921,1
2 2 309 124 40,13 39,19
23 214 96 44,86 48,51 L 5 0  =  23,15 cm
24 69 55 79,71 58,03
25 24 28 116,66 66,24 AL5 0  = 2,60 cm
26 43 31 72,09 74,79
27 43 67 155,81 81,29 L 2 5  =  20,27
28 60 60 1 0 0 , 0 0 86,42
29 61 69 113,11 90,31 L7 5  =  26,03
30 74 67 90,54 93,17
31 31 38 122,58 95,24 M  =  75,57 mm
32 23 31 134,78 96,70
33 28 23 82,14 97,72 F.S. =  3,06
34 2 2 2 0 90,91 96,43
35 14 17 131,05 98,92 R.S. =  5,76 cm

36+ 39 28 71,79 99,26

Tableau 4 - Analyse des données de la deuxième sortie (poche à mailles losanges à bâbord)
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(poche à m ailles losanges à bâbord)
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2. Méthode de la double poche

Trait 1 3 4 5 6 7 total

Nbre 
Classe (cm)

T P T p T P T p T p T P T p T p

15 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
16 0 0 0 0 0 0 2 0 0 0 0 0 0 0 2 0
17 2 1 0 0 0 0 4 1 0 0 1 0 0 0 8 1
18 5 0 3 1 4 2 8 1 3 2 1 3 1 1 25 10
19 11 3 13 7 11 6 21 7 7 7 7 6 1 0 71 36
20 21 12 28 20 16 24 12 25 13 20 13 10 4 8 117 109
21 30 17 29 11 31 26 13 22 10 26 19 17 8 9 140 128
22 20 14 27 20 24 30 6 27 10 13 17 13 5 16 109 133
23 16 9 11 13 9 14 1 11 6 9 8 17 3 14 54 87
24 2 5 0 9 1 8 1 11 1 4 3 8 0 3 8 48
25 0 3 0 3 1 3 1 3 0 1 1 3 0 0 3 16
26 0 2 0 2 1 5 1 3 0 3 0 1 0 0 2 16
27 0 1 1 2 0 2 0 3 0 3 0 2 0 1 1 14
28 0 1 0 4 0 1 0 1 0 2 0 5 0 1 0 15
29 0 2 0 3 0 3 0 3 0 0 0 1 0 2 0 14
30 0 2 0 0 0 4 0 3 0 1 0 2 0 1 0 13
31 0 2 0 1 0 1 0 3 0 2 0 2 0 1 0 12
32 0 0 0 0 0 1 0 1 0 0 0 1 0 1 0 4
33 0 2 0 1 0 3 0 1 0 1 0 2 0 2 0 12
34 0 2 0 0 0 2 0 2 0 2 0 5 0 1 0 14
35 0 0 0 0 0 2 0 0 0 3 0 0 0 2 0 7

36+ 0 4 0 3 0 8 0 2 0 4 0 4 0 3 0 28

Tableau 5 - Résultats des mensurations des captures de la double poche (T) et de la poche à 
mailles losanges de 75 mm de maillage (P) à bâbord (première sortie).

Trait 1 2 3 4 5 6 7 total

Nbre 
Classe (cm)

T p T P T p T p T P T P T P T p

15 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
16 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
17 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
18 1 2 3 0 0 0 3 0 1 0 5 0 1 0 14 2
19 2 1 3 6 6 4 4 11 1 2 1 3 2 1 19 28
20 6 9 17 12 13 8 7 17 10 7 8 1 3 10 64 64
21 9 7 19 22 10 19 10 29 9 8 13 13 2 15 72 113
22 4 12 17 9 11 20 7 32 10 18 20 10 3 11 72 112
23 2 14 2 13 2 12 4 13 5 16 7 12 2 11 24 91
24 1 5 2 7 0 1 0 6 2 3 3 2 0 4 8 28
25 0 3 0 1 0 0 0 3 0 0 1 1 0 1 1 9
26 0 0 0 1 0 0 0 4 0 0 0 2 0 2 0 9
27 0 1 0 2 0 3 0 0 0 2 0 1 0 0 0 9
28 0 3 0 1 0 1 0 3 0 1 0 2 0 0 0 11
29 0 3 0 1 0 1 0 3 0 2 0 1 0 3 0 14
30 0 2 0 2 0 1 0 3 0 4 0 1 0 1 0 14
31 0 2 0 1 0 1 0 1 0 4 0 1 0 2 0 12
32 0 0 0 2 0 0 0 2 0 0 0 1 0 2 0 7
33 0 1 0 0 0 0 0 1 0 1 0 3 0 0 0 6
34 0 1 0 1 0 1 0 2 0 2 0 0 0 4 0 11
35 0 2 0 2 0 1 0 1 0 1 0 4 0 4 0 14

36+ 0 0 0 4 0 1 0 5 0 3 0 6 0 7 0 26

Tableau 6 -  Résultats des mensurations des captures de la  double poche (T )  et de la poche à
m ailles losanges de 75 m m  de m aillage (P) à tr ibo rd  (deuxièm e sortie).
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Classe
(cm)

Nombre retenu Pourcentage retenu Données statistiques et 
paramètres de sélectivité

total poche d.poche observé calculé
16 2 0 2 0 0 , 0 0 13,27 d.l. =  17
17 9 1 8 1 1 , 1 1 18,21
18 35 1 0 25 28,57 24,46 X2th  =  27,6
19 107 36 71 33,64 32,02

2 0 226 109 117 48,23 40,66 X2o b s = 1 6 ,6
2 1 268 128 140 47,76 49,92
2 2 242 133 109 54,96 59,19 L 5 o =  2 1 , 0 1  cm
23 141 87 54 61,70 67,84
24 56 48 8 85,71 75,42 AL5 0  =  0 ,33 cm
25 19 16 3 84,21 81,70
26 18 16 2 88,89 8 6 , 6 6 l 25 =  1 8 >0 8  cm
27 15 14 1 93,33 90,43
28 15 15 0 1 0 0 , 0 0 93,22 L 7 5  =  23,94 cm
29 14 14 0 1 0 0 , 0 0 95,24
30 13 13 0 1 0 0 , 0 0 96,68 M  - 75,40 m m
31 1 2 1 2 0 1 0 0 , 0 0 97,69
32 4 4 0 1 0 0 , 0 0 98,40 F.S. =  2,79
33 1 2 1 2 0 1 0 0 , 0 0 98,90
34 14 14 0 1 0 0 , 0 0 99,20 R .S. =  5,86 cm
35 7 7 0 1 0 0 , 0 0 99,48

36+ 28 28 0 1 0 0 , 0 0 99,64

Tableau 7 - Analyse des données de la première sortie (poche à  mailles losanges à  bâbord)

Classe
(cm)

Nombre retenu Pourcentage retenu Données statistiques et 
paramètres de sélectivité

total poche d.poche observé calculé
18 16 2 14 12,50 31,42 d.l. =  17
19 47 j 28 19 59,57 40,32
2 0 128 64 64 50,00 49,90 X2th=  27,6
2 1 185 113 72 61,08 59,49
2 2 184 1 1 2 72 60,87 68,41 X2o b s = 1 9 ,2
23 115 91 24 79,13 76,15
24 36 28 8 77,78 82,48 L 5 0  =  2 0 , 0 1  cm
25 1 0 9 1 90,00 87,41
26 9 9 0 1 0 0 , 0 0 91,10 AL5 0  =  0 ,52 cm
27 9 9 0 1 0 0 , 0 0 93,79
28 1 1 1 1 0 1 0 0 , 0 0 95,70 L 2 5  =  17,18 cm
29 14 14 0 1 0 0 , 0 0 97,04
30 14 14 0 1 0 0 , 0 0 97,98 L 7 5  =  22,84 cm
31 1 2 1 2 0 1 0 0 , 0 0 98,62
32 7 7 0 1 0 0 , 0 0 99,06 M  =  75,26 m m
33 6 6 0 1 0 0 , 0 0 99,36
34 1 1 1 1 0 1 0 0 , 0 0 99,56 F.S. = 2 ,6 6
35 14 14 0 1 0 0 , 0 0 99,70

36+ 26 26 0 1 0 0 , 0 0 99,80 R.S. =  5,66 cm

Tableau 8  - Analyse des données de la deuxième sortie (poche à mailles losanges à tribord)
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II. INFLUENCE DE LA FORME DES MAILLES DE LA 
POCHE SUR LA SELECTIVITE DU CHALUT

Trait 1 3 4 5 6 7 8 total

Nbre 
Classe (cm)

T P T P T P T P T P T P T P T P T P

15 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
16 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
17 1 0 0 0 3 0 1 0 0 1 0 0 0 0 1 0 6 1
18 0 0 2 0 3 2 0 0 1 0 0 1 3 0 2 0 11 3
19 5 1 8 7 12 2 7 1 3 3 1 1 10 1 4 1 50 17
20 9 7 19 9 37 10 16 4 12 8 6 2 11 5 20 5 130 50
21 17 11 25 16 41 10 18 12 15 16 11 4 22 5 25 11 174 85
22 19 13 29 18 35 12 24 10 16 18 11 6 37 8 25 14 196 99
23 13 14 14 19 23 18 16 II 19 13 3 11 24 15 23 19 135 120
24 4 5 8 11 7 12 9 6 8 4 5 2 7 6 9 6 57 52
25 4 1 1 7 2 2 1 6 3 6 3 0 3 1 5 2 22 25
26 1 1 1 1 2 1 3 3 2 1 3 3 8 5 4 4 24 19
27 2 4 2 2 0 1 1 0 1 2 4 1 6 7 4 3 20 20
28 2 0 1 3 0 2 1 1 5 2 4 3 8 5 2 3 23 19
29 0 2 1 1 0 2 2 1 2 3 5 4 4 9 2 5 16 27
30 2 2 1 1 1 0 0 3 2 4 2 2 4 9 4 3 16 24
31 0 1 3 1 0 2 3 1 3 0 1 2 4 1 3 1 17 9
32 0 0 0 1 0 2 1 1 1 1 3 2 4 2 0 2 9 11
33 0 1 0 0 1 2 0 1 1 1 1 1 0 1 0 1 3 8
34 0 1 2 1 1 2 5 1 0 1 0 1 0 2 0 0 8 9
35 0 0 2 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 1 2 0 5 1

36+ 0 0 1 3 1 2 1 4 1 1 3 0 2 0 1 5 10 15
Tableau 9 - Résultats des mensurations des captures de la première sortie (la poche à  petit

Trait 1 2 3 4 5 6 7 total

Nbre 
Classe (cm)

T P T P T P T P T P T P T P T P

15 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
16 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
17 0 0 1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 1 0 2 1
18 1 0 3 0 0 0 2 0 0 0 1 1 1 0 8 1
19 9 0 6 1 4 2 6 0 6 0 3 0 7 1 41 4
20 18 2 21 3 18 3 19 9 23 10 7 1 31 8 137 36
21 37 1 26 3 30 9 23 10 31 7 17 7 34 16 198 53
22 42 15 32 14 36 16 47 11 52 17 22 14 44 13 275 100
23 24 12 31 12 19 9 35 13 38 13 26 13 30 17 203 89
24 8 14 9 8 10 3 17 11 18 7 5 8 22 5 89 56
25 3 4 5 5 5 3 3 3 8 2 3 6 6 1 33 24
26 9 8 3 4 7 2 10 7 4 3 1 1 3 2 37 27
27 6 7 2 10 3 5 3 2 6 5 0 3 5 8 25 40
28 7 8 2 6 3 2 6 4 17 9 8 6 3 8 46 43
29 9 6 6 5 5 6 3 4 12 6 5 7 1 7 41 41
30 10 14 4 5 4 3 7 6 3 4 3 2 2 3 33 37
31 4 2 0 4 3 3 5 2 4 4 3 6 5 1 24 22
32 5 4 2 4 9 1 3 1 3 3 2 1 2 0 26 14
33 3 3 1 3 1 2 3 4 2 0 1 0 2 2 13 14
34 3 6 0 2 3 1 0 1 2 4 1 0 0 1 9 15
35 0 4 2 6 3 1 2 2 2 2 1 1 1 0 11 16

36+ 3 6 5 3 4 4 3 6 2 2 1 0 3 2 23 23

Tableau 10 - Résultats des mensurations des captures de la  deuxième sortie (la poche à petit
maillage (T ) à tribord et la poche à mailles carrées de 75 mm de maillage (P) à bâbord).
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Classe
(cm)

Nombre retenu Pourcentage retenu Données statistiques et 
paramètres de sélectivité

total poche observé calculé
17 6 1 16,67 24,33 d.1. =  15
18 11 3 27,27 30,85
19 50 17 34,00 37,60 9C2th = 25,0
20 130 50 38,46 44,87
21 174 85 48,85 52,36

/t2obs = 1261,6
22 196 99 50,51 59,74
23 135 120 88,89 66,71 L50 = 20,67cm
24 57 52 91,23 73,02
25 22 25 113,63 78,52 AL50 = 4,95 cm
26 24 19 79,17 83,16
27 20 20 100,00 86,96 L25 = 17,03
28- 23 19 82,61 90,00
29 16 27 168,75 92,40 lq 5 = 24,34
30 16 24 150,00 94,26
31 17 9 52,94 95,69 M = 78,49 mm
32 9 11 122,22 96,77
33 3 8 266,66 97,59 F.S. = 2,64
34 8 9 112,50 98,20
35 5 1 20,00 98,66 R.S. = 7,31 cm

36+ 10 15 150,00 99,01

Tableau 11- Analyse des données de la première sortie (poche à mailles carrées à tribord)

Classe
(cm)

Nombre retenu Pourcentage retenu Données statistiques et 
param ètres de sélectivité

total poche observé calculé
17 2 1 50,00 09,60 d.l. = 16
18 8 1 12,50 12,03
19 41 4 09,76 16,58 %2th = 26,3
20 137 36 26,28 22,41
21 198 53 26,77 29,57 X2obs = 699,1
22 275 100 36,36 37,90
23 203 89 43,84 47,01 L50 = 23,32cm
24 89 56 62,92 56,32
25 33 24 72,73 65,21 AL50 = 2,48 cm
26 37 27 72,97 73,15
27 25 40 160,00 79,84 L25 =  20,38
28 46 43 93,48 85,20
29 41 41 100,00 89,32 L75 — 26,26
30 33 37 112,12 92,40
31 24 22 91,67 94,65 M = 76,49 mm
32 26 14 53,85 96,25
33 13 14 107,69 97,39 F.S. =  3,05
34 9 15 166,66 98,19
35 11 16 145,45 98,75 R.S. = 5,88 cm

36+ 23 23 100,00 99,14

Tableau 12 -  Ana lyse des données de la  deuxième sortie  (poche à m ailles carrées à bâbord)
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2. Méthode de la double poche

Trait 1 2 3 4 5 6 7 total

Nbre 
Classe (cm)

T P T P T p T p T p T p T p T P

15 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
16 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0
17 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
18 2 0 0 0 1 0 2 2 3 0 0 1 1 0 9 3
19 8 2 9 6 7 9 6 12 9 4 5 5 1 4 45 42
20 9 8 24 13 19 18 17 27 18 18 22 10 8 3 117 97
21 16 13 28 15 27 29 14 37 18 23 21 17 7 16 131 150
22 7 26 30 24 13 34 10 38 13 29 9 31 5 15 87 197
23 6 17 7 17 7 27 3 19 5 15 7 18 3 13 38 126
24 1 3 1 8 1 15 0 9 1 9 1 8 0 2 5 54
25 0 3 1 2 1 6 1 2 1 2 0 2 0 1 4 18
26 0 4 0 1 0 0 0 5 0 4 0 3 0 1 0 18
27 1 5 0 3 0 2 0 2 0 2 0 1 0 0 1 15
28 0 1 0 4 0 2 0 3 0 2 0 6 0 0 0 18
29 0 3 0 0 0 2 0 2 0 6 0 5 0 0 0 18
30 0 0 0 2 9 0 0 2 0 5 0 3 0 3 0 15
31 0 1 0 1 0 3 0 0 0 2 0 3 0 1 0 11
32 0 0 0 0 0 0 0 0 0 3 0 4 0 2 0 9
33 0 1 0 3 0 0 0 2 0 2 0 6 0 1 0 15
34 0 2 0 0 0 1 0 1 0 2 0 6 0 1 0 13
35 0 0 0 2 0 3 0 0 0 4 0 0 0 3 0 12

36+ 0 0 0 2 0 1 0 2 0 9 0 1 0 6 0 21

Tableau 13 - Résultats des mensurations des captures de la double poche (T) et de la poche 
à mailles carrées de 75 mm de maillage (P) à tribord (première sortie).

Trait 1 2 3 4 5 6 7 total

Nbre 
C lasse (cm)

T p T P T P T P T p T p T P T p

15 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
16 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
17 0 0 0 0 1 0 2 0 0 0 0 0 0 0 3 0
18 0 1 2 1 3 0 0 2 1 1 1 1 1 0 8 6
19 0 1 7 6 1 5 3 4 4 5 3 2 2 5 20 28
20 7 5 10 17 II 4 11 12 13 10 10 12 3 7 65 67
21 7 12 11 15 8 11 15 20 10 7 12 16 6 7 69 88
22 2 18 11 30 2 12 7 27 10 18 14 24 2 19 48 148
23 1 11 4 13 2 7 4 18 1 10 7 13 2 12 21 84
24 0 3 1 3 0 2 1 6 0 5 1 3 0 5 3 27
25 0 0 0 5 0 2 1 1 0 1 0 2 0 2 1 13
26 0 0 0 5 0 1 0 1 0 2 0 2 0 1 0 12
27 0 0 0 0 0 1 0 0 0 1 0 2 0 0 0 4
28 0 1 0 3 0 2 0 2 0 6 0 3 0 3 0 20
29 0 3 0 4 0 5 0 0 0 2 0 1 0 2 0 17
30 0 1 0 1 0 2 0 3 0 1 0 1 0 1 0 10
31 0 1 0 2 0 1 0 1 0 1 0 1 0 2 0 9
32 0 1 0 1 0 2 0 2 0 2 0 1 0 1 0 10
33 0 1 0 3 0 0 0 0 0 1 0 6 0 1 0 12
34 0 1 0 2 0 3 0 2 0 3 0 1 0 3 0 15
35 0 0 0 1 0 1 0 0 0 1 0 2 0 5 0 10

36+ 0 2 0 6 0 3 0 5 0 4 0 1 0 1 0 22

T ab leau  14 - R ésu lta ts  des m ensurations des cap tures de  la double p oche  (T ) e t d e  la  poche
à  m ailles carrées de  75 m m  de m aillage (P) à  bâbord  (deuxièm e sortie).



Classe
(cm)

Nombrc retenu Pourcentage retenu Données statistiques et 
paramètres de sélectivité

total poche d.poche observé calculé
16 1 0 1 0 0 , 0 0 11,93 d.l. = 16
18 1 2 3 9 25,00 25,52
19 87 42 45 48,28 35,28 X2th = 2 6 -3

2 0 214 97 117 45,33 46,44
2 1 281 150 131 53,38 57,97 X2 o b s= l4 > 6

2 2 284 197 87 69,37 68,69
23 164 126 38 76,83 77,73 L5 0  = 20,31 cm
24 59 54 5 91,53 84,73
25 2 2 18 4 81,82 89,83 ÀL5 0  = 0,33 cm
26 18 18 0 1 0 0 , 0 0 93,35
27 16 15 1 93,75 95,72 L2 5  = 17,94 cm
28 18 18 0 1 0 0 , 0 0 97,26
29 18 18 0 1 0 0 , 0 0 98,26 L7 5  = 22,67 cm
30 15 15 0 1 0 0 , 0 0 98,90
31 1 1 1 1 0 1 0 0 , 0 0 99,31 M = 76,32 mm
32 9 9 0 1 0 0 , 0 0 99,56
33 15 15 0 1 0 0 , 0 0 99,72 F.S. = 2,66
34 13 13 0 1 0 0 , 0 0 99,83
35 1 2 1 2 0 1 0 0 , 0 0 99,89 R.S. = 4,73 cm

36+ 2 1 2 1 0 1 0 0 , 0 0 99,93

Tableau 15 - Analyse des données de la première sortie (poche à mailles carrées à tribord)

Classe
(cm)

Nombre retenu Pourcentage retenu Données statistiques et 
paramètres de sélectivité

total poche d. poche observé calculé
17 3 0 3 0 0 , 0 0 21,84 d.l. = 17
18 14 6 8 42,86 30,66
19 48 28 2 0 58,33 41,17 X2th  = 27,6
2 0 132 67 65 50,76 52,54
2 1 157 8 8 69 56,05 63,66 X2obs = 13.0
2 2 196 148 48 75,51 73,49
23 105 84 2 1 80,00 81,43 L5 0  = 19,78 cm
24 30 27 3 90,00 87,41
25 14 13 1 92,86 91,65 AL5 0  = 0,49 cm
26 1 2 1 2 0 1 0 0 , 0 0 94,56
27 4 4 0 1 0 0 , 0 0 96,49 L25 = 1 7 ’ 3 8  cm
28 2 0 2 0 0 1 0 0 , 0 0 97,75
29 17 17 0 1 0 0 , 0 0 98,57 L7 5  = 22,17 cm
30 1 0 1 0 0 1 0 0 , 0 0 99,09
31 9 9 0 1 0 0 , 0 0 99,42 M = 75,41 mm
32 1 0 1 0 0 1 0 0 , 0 0 99,63
33 1 2 1 2 0 1 0 0 , 0 0 99,77 F.S. = 2,62
34 15 15 0 1 0 0 , 0 0 99,85
35 1 0 1 0 0 1 0 0 , 0 0 99,91 R.S. = 4,79cm

36+ 22 2 2 0 1 0 0 , 0 0 99,94

T ab leau  16 - A nalyse des données de  la deuxièm e sortie  (poche à mailles carrées à bâbord )
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Figure 7 - C ourbe de sélectivité tracée à partir des données de la première sortie 
(poche à mailles carrées à tribord)
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Figure 8 - C ourbe  de sélectiv ité  tracée à partir des données de la deuxième sortie
(poche à mailles carrées à bâbord)
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B ) C A M P A G N E  D E  1988

I. IN F L U E N C E  D E  L A  LO NG UEUR DE LA  PO C H E  
SU R  L A  SELECTIV ITE DU CH ALUT

1. Poche courte à mailles losanges
Trait 1 2 3 4 5 total

Nbre 
Classe (cm)

T p T p T p T p T P T P

14 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 ' 0
15 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
16 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
17 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 '
18 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 1 0
19 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
20 0 0 0 0 0 0 1 1 0 0 1 1
21 0 0 1 0 2 0 0 1 2 0 5 1
22 5 2 0 1 3 1 0 0 4 1 12 5
23 2 1 0 3 4 2 3 1 1 2 10 9
24 2 3 0 2 2 4 1 0 4 1 9 10
25 3 8 1 5 1 4 0 1 2 5 7 23
26 3 5 0 5 1 7 3 5 0 4 7 26
27 0 12 0 6 1 7 0 4 1 5 2 34
28 0 3 0 3 0 11 0 3 0 5 0 25
29 0 IO 1 7 1 3 0 4 0 9 2 33
30 1 1 0 1 0 7 0 0 0 7 1 16
31 0 3 0 2 0 3 0 4 0 3 0 15
32 0 2 0 0 0 6 0 2 0 2 0 12
33 0 0 0 1 0 0 0 1 0 1 0 3
34 0 0 0 1 0 0 0 1 0 2 0 4
35 0 0 0 1 0 0 0 0 0 1 0 2

36+ 0 1 0 0 0 3 0 0 0 2 0 6

Tableau 17 - Résultats des mensurations des captures de la double poche (T) et de la poche courte 
à  mailles losanges à tribord (première sortie)

Trait 1 2 3 4 5 6 total

Nbre 
Classe (cm)

T p T p T p T p T p T p T p T p T p

14 0 0 2 0 0 0 2 0 1 0 0 0 2 1 0 0 7 1
15 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 3 1 1 0 1 0 6 1
16 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 1 1 0 1 0 3 1
17 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
18 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
19 0 1 0 0 1 0 1 1 0 1 1 0 0 0 1 0 4 3
20 1 1 0 1 1 0 0 0 0 1 0 0 1 0 0 0 3 3
21 1 2 0 I 0 1 0 1 1 0 0 3 0 1 2 2 4 11
22 3 2 3 1 0 3 3 2 0 0 ' 1 1 0 1 2 0 12 10
23 4 2 1 1 1 1 0 1 0 0 2 2 1 0 1 0 10 7
24 2 2 0 2 1 6 1 4 1 1 1 1 1 2 1 0 8 18
25 0 5 2 3 2 2 0 6 1 2 0 1 0 0 0 1 5 20
26 0 3 1 3 1 7 1 7 1 1 0 0 0 0 0 2 4 23
27 0 5 0 1 0 1 0 4 1 1 0 2 0 1 0 0 1 15
28 1 4 0 2 0 2 0 4 0 1 0 1 0 0 0 1 1 15
29 0 0 0 2 0 5 0 3 0 2 0 2 0 2 0 0 0 16
30 0 1 0 2 0 5 0 8 0 0 0 4 0 1 1 1 1 22
31 0 0 0 1 0 2 0 1 0 0 0 0 0 0 0 1 0 5
32 0 1 0 1 0 0 0 2 0 0 0 0 0 0 ü 1 0 5
33 0 0 0 0 0 3 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 3
34 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
35 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 2

36+ 0 1 0 2 0 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 5

Tableau 18 - Résultats des mensurations des captures de la double poche (T) et de la poche courte 
à mailles losanges (P) à bâbord (deuxième sortie)
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Classe
(cm)

Nombre retenu Pourcentage retenu Données statistiques et 
param étres de sélectivité

total poche d.poche observé calculé
18 1 0 1 00,00 04,24 <L1. =  11
20 2 1 1 50,00 12,58
21 6 1 5 16,67 20,61 X2th= *9 ,7
22 17 5 12 29,41 31,90
23 19 9 10 47,37 45,80 X2obs =  5,9
24 19 10 9 52,63 60,39
25 30 23 13 76,67 73,33 L50 = 23,28 cm

226 33 26 7 78,79 83,23
27 36 34 2 94,44 89,95 AL50 = 0.74 cm
28 25 25 0 100,00 94,17
29 35 33 2 94,29 96,68 1^5 = 21,42 cm
30 17 16 1 94,12 98,13
31 15 15 0 100,00 98,96 L75 = 25,15 cm
32 12 12 0 100,00 99,42
33 3 3 0 100,00 99,68 M = 73,80 mm
34 4 4 0 100,00 99,82
35 2 2 0 100,00 99,90 F.S. =  3,15

36+ 6 6 0 100,00 99,94 R.S. = 3,72 cm

Tableau 19 -  Analyse des données de la première sortie (poche courte à mailles losanges à tribord;

Classe
(cm)

Nombre retenu Pourcentage retenu Données statistiques et 
param étres de sélectivité

total poche d. poche observé calculé
14- 8 1 7 12,50 00,68 d.1. = 13
15 7 1 6 14,29 01,57
16 4 1 3 25,00 03,57 X2th =  22,4
19 7 3 4 42,86 31,75
20 6 3 3 50,00 51,96 X2obs =  624,6
21 15 11 4 73,33 71,54
22 22 10 12 45,45 85,39 L50 = 19,91 cm
23 17 7 10 41,18 93,14
24 26 18 8 69,23 96,93 AL50 — 6,42 cm
25 25 20 5 80,00 98,66
26 27 23 4 85,19 99,42 L25 =  18,61 cm
27 16 15 1 93,75 99,75
28 16 15 1 93,75 99,89 L75 = 21,21 cm
29 16 16 0 100,00 99,95
30 23 22 1 95,65 99,98 M = 74,70 mm
31 5 5 0 100,00 99,99
32 5 5 0 100,00 100,00 F.S. = 2,66
33 3 3 0 100,00 100,00
35 2 2 0 100,00 100,00 R.S. = 2,61cm

36+ 5 5 0 100,00 100,00

Tableau 20 - Analyse des données de la deuxième sortie (poche courte à mailles losanges à bâbord)
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Figure 10 - Courbe de sé lectiv ité  tracée à partir des données de la deuxième sortie
(poche courte  à mailles losanges à bâbord)
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2. Poche longue à mailles losanges
Trait 1 . 2 3 4 5 6 total

Nbre 
Classe (cm)

T p T p T p T p T p T p T p

14- 2 0 1 0 1 0 2 0 1 0 4 0 11 0

15 1 0 1 0 0 0 0 0 1 0 0 0 3 0

16 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 1 0

17 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0  '
18 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 1 0

19 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 1 0

2 0 1 0 1 0 0 0 0 0 1 0 1 1 4 1

i 2 1 1 0 0 1 1 0 1 0 2 1 0 1 5 3
2 2 1 0 1 1 Q 0 1 2 1 0 1 2 5 5
23 2 2 1 2 1 1 1 2 0 0 0 1 5 8
24 1 2 3 0 0 1 0 3 0 2 0 2 2 1 2

25 0 0 1 3 0 2 0 3 0 1 0 2 1 11

26 0 2 0 1 0 2 1 0 2 5 0 4 j 13
27 0 4 0 1 0 0 0 4 1 2 1 4 2 15
28 0 3 0 3 0 3 0 0 0 3 0 2 0 14
29 0 2 0 4 0 4 0 5, 0 2 0 6 0 23
30 0 3 0 4 0 8 0 4 0 3 0 2 0 24
31 0 3 0 6 0 0 0 2 0 8 0 6 0 25
32 0 1 0 0 0 1 0 2 0 1 0 7 0 1 2

33 0 1 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 2
34 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 - 0

35 0 0 0 0 0 0 0 0 0 \ 0 1 0 2
36+ 0 1 0 0 0 2 0 0 0 0 0 0 0 3

Tableau 21 - Résultats des mensurations des captures de la double poche (T) et de la poche 
longue à mailles losanges (P) à tribord (première sortie).

Trait 4 5 6 7 8 total

Nbre 
Classe (cm)

T p T p T p T p T p T P T P T p T p -

14- 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 1 0

15 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

16 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 ! 0

17 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

18 i) 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 I) 0 1 0

19 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 1 0 2 0

2 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 ■) 0

2 1 0 3 0 1 0 I 1 1 1 0 1 0 0 0 0 3
2 2 1 0 5 0 0 2 0 0 0 1 3 0 2 1 0 0 11 7
23 0 0 0 2 2 1 1 0 1 2 0 i 0 2 0 9 4
24 0 1 0 2 1 2 3 1 6 3 3 0 0 0 8 13
25 0 1 0 2 0 2 3 3 2 1 2 3 1 1 I 0 9 13
26 0 2 0 4 0 1 0 2 0 2 1 3 3 0 0 3 13
27 6 0 1 1 2 0 5 0 7 0 4 0 4 0 0 4 79
28 0 0 I 0 4 7 0 8 0 4 0 1 0 I 0 0 5 3|
29 0 0 0 0 0 0 4 0 7 2 4 0 14 0 0 T 29
30 0 0 0 0 0 1 1 5 0 1 2 0 s 0 IO 0 0 1 33
31 0 0 0 0 0 0 0 5 1 7 0 6 0 3 0 0 1 71
32 0 2 0 I 0 1 0 2 0 3 0 0 0 5 0 0 0 14
33 0 0 0 0 0 0 0 1 0 1 0 1 0 1 0 0 0 4
34 0 0 0 0 0 0 0 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 ?
35 0 1 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 1) ’  4

36+ 0 3 0 0 0 1 0 2 I) 0 I) 0 0 0 0 4 0 1 0

Tableau 22 - Résultats des mensurations des captures de la double poche (T )  et de la  poche
longue à m ailles losanges (P) à bâbord (deuxième sortie).
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Classe
(cm)

Nombre retenu Pourcentage retenu Données statistiques et 
paramètres de sélectivité

total poche d.poche observé calculé
14- 1 1 0 1 1 0 0 , 0 0 00,67 d.l. = 1 0

15 3 0 3 0 0 , 0 0 01,24
16 1 0 1 0 0 , 0 0 02,27 X2th=18>3
18 1 0 1 0 0 , 0 0 07,37
19 1 0 1 0 0 , 0 0 12,84 X2obs = 6 >3

2 0 5 1 4 2 0 , 0 0 21,43
2 1 8 3 5 37,50 33,55 L5 0  = 2 2 , 1 1  cm
2 2 1 0 5 5 50,00 48,32
23 13 8 5 61,54 63,38 AL5q = 0,94 cm
24 14 1 2 2 85,71 76,22
25 1 2 1 1 1 91,67 85,58 L- 2 5  = 20,33 cm
26 16 13 3 81,25 91,66
27 17 15 2 88,24 95,31 L7 5  = 23,89 cm
28 14 14 0 1 0 0 , 0 0 97,41
29 23 23 0 1 0 0 , 0 0 98,59 M = 76,10 mm
30 24 24 0 1 0 0 , 0 0 99,23
31 25 25 0 1 0 0 , 0 0 99,58 F.S. = 2,91
32 1 2 1 2 0 1 0 0 , 0 0 99,77
33 2 2 0 1 0 0 , 0 0 99,88 R.S. = 3,57
35 2 2 0 1 0 0 , 0 0 99,96

36+ 3 3 0 1 0 0 , 0 0 99,98

Tableau 23 - Analyse des données de la première sortie (poche longue à mailles losanges à tribord)

Classe
(cm)

Nombre retenu Pourcentage retenu Données statistiques et 
paramètres de sélectivité

total poche d.poche observé calculé
14- 1 0 1 0 0 , 0 0 03,05 d.l. = 11
16 1 0 1 0 0 , 0 0 06,18
18 1 0 1 0 0 , 0 0 12,12 X2th=  19,68
20 2 0 2 00,00 22,41
21 5 3 2 60,00 29,48 X2obs=10>3
22 13 7 6 53,85 37,69
23 15 4 11 26,67 46,68 L5 0  = 23,36 cm
24 22 13 9 59,09 55,88
25 21 13 8 61,90 64,70 AL5 Q = 1,15 cm
26 22 13 9 59,09 72,62
27 32 29 3 90,63 79,33 L2 5  = 20,39 cm
28 25 21 4 84,00 84,74
29 34 29 5 85,29 88,93 L7 5  = 26,33 cm
30 35 33 2 94,29 92,08
31 22 21 1 95,45 94,39 M = 76,70 mm
32 15 14 1 93,33 96,06
33 4 4 0 100,00 97,24 F.S. = 3,05
34 2 2 0 100,00 98,08
35 4 4 0 100,00 98,66 R.S. = 5,95 cm

36+ 10 10 0 100,00 99,07

Tableau 24 - Analyse des données de la  deuxième sortie (poche longue à mailles losanges à bâbord)
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Figure 13 - Courbe de sélectivité tracée a partir des données de la première sortie 
(poche longue à  mailles losanges à tribord)
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F igure  14 - Courbe de sélectivité tracée á partir des données de la deuxième sortie
(poche longue à mailles losanges à bâbord)
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2. Poche longue à mailles carrées
Trait 1 3 4 5 6 7 8 total

Nbre 
Classe (cm)

T p T p •T P T p T P T p T p T p T p

14- 0 0 0 0 0 0 2 0 1 0 1 0 0 0 0 0 4 0

15 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 1 0

116 0 0 0 0 \ , 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0

17 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0

18 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

19 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

2 0 0 0 0 1 1 0 0 0 0 0 1 0 1 0 0 0 3 1

2 1 0 0 1 0 2 1 0 0 0 1 1 0 0 0 0 0 4 2

2 2 1 1 1 1 2 1 4 3 1 0 0 2 1 1 2 0 1 2 9
23 0 0 1 3 2 3 1 2 3 2 1 3 1 3 0 2 9 18
24 2 0 0 2 1 0 1 3 0 1 1 3 0 0 0 0 5 9
25 1 1 1 1 0 0 0 7 1 1 0 3 1 2 1 1 5 16
26 0 4 1 1 2 1 1 1 0 1 0 1 0 1 1 2 5 1 2

27 0 1 0 0 0 3 0 3 0 1 0 3 0 1 1 2 1 14
28 0 2 0 2 0 6 0 4 0 4 1 4 0 0 0 0 1 2 2

29 0 1 0 0 1 4 2 8 0 6 0 6 0 2 0 0 3 27
30 0 3 0 4 1 3 1 4 1 4 0 2 0 0 0 1 3 2 1

31 0 0 0 4 0 6 1 1 0 3 0 2 0 1 0 1 1 18
32 0 0 0 3 0 1 1 5 0 0 0 1 0 1 0 0 1 11

33 0 0 0 1 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 4
34 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 1

35 0 1 0 0 0 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 3
36+ 0 1 0 0 0 1 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 0 5

Tableau 25 - Résultats des mensurations des captures de la double poche (T)
et de la poche longue à mailles carrées (P) à bâbord (première sortie).

Trait 1 2 3 4 5 total

Nbre 
Classe (cm)

T P T p T p T p T p T p

14- 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 1 0

15 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2 0

16 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 1 0

17 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

18 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

19 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 1 0

2 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 1 0

2 1 1 1 1 1 1 1 0 1 1 0 4 3
2 2 3 1 1 1 0 0 0 0 1 0 5 2

23 2 0 0 1 1 0 1 1 1 0 5 3
24 6 2 2 0 1 3 1 2 0 0 1 0 6

25 0 0 0 4 2 6 1 4 0 0 3 19
26 0 2 2 5 1 3 1 6 0 4 4 25
27 0 0 0 7 2 5 1 7 1 1 4 26
28 0 0 0 2 2 5 1 5 0 3 3 15
29 0 1 1 5 2 7 0 13 0 4 3 31
30 1 1 1 6 1 7 1 8 0 2 4 28
31 0 0 0 1 1 2 0 4 0 1 1 1 2

32 0 0 0 2 0 1 1 5 0 0 1 9
33 0 0 0 1 0 0 1 4 0 0 1 7
34 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 3
35 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2

36+ 0 0 0 1 0 3 0 6 0 2 0 2

T ableau  26 - R ésu lta ts  des m ensurations des cap tures de la double poche (T )
e t d e  la poche lo n g u e  à  mailles carrées (P) à  tribo rd  (deuxièm e sortie).
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Classe
(cm)

Nombre retenu Pourcentage retenu Données statistiques et 
param étres de sélectivité

total poche d. poche observé calculé
14 4 0 4 00,00 05,60 cLl. = 11
15 1 0 1 00,00 07,73
16 1 0 1 00,00 10,57 X2t h = 19,68
17 1 0 1 00,00 14,30
20 4 1 3 25,00 31,93
21 6 2 4 33,33 39,83
22 21 9 12 42,86 48,30 L50 = 22,20 cm
23 27 18 9 66,67 56,87
24 14 9 5 64,29 65,05 AL50 = 0,81 cm
25 21 16 5 76,19 72,42
26 17 12 5 70,59 78,75 L-25 = 19,69 cm
27 15 14 1 93,33 83,95
28 23 22 1 95,65 88,07 L75 = 25,39 cm
29 30 27 3 90,00 91,24
30 24 21 3 87,50 93,63 M = 77,10 mm
31 19 18 1 94,74 95,40
32 12 11 1 91,67 96,70 F.S. =  2,88
33 4 4 0 100,00 97,64
34 1 1 0 100,00 98,32 R.S. =  6,38 cm
35 3 3 0 100,00 98,80

36+ 5 5 0 100,00 99,15

T a b le a u  2 7  -  A n a ly s e  d e s  d o n n é e s  d e  l a  p r e m iè r e  s o r t i e  ( p o c h e  lo n g u e  à  m a i l l e s  c a r r é e s  à  b â b o r d )

Classe
(cm)

Nombre retenu Pourcentage retenu Données statistiques et 
paramètres de sélectivité

total poche d.poche observé calculé
14- 1 0 1 00,00 04,37 d .l. =  11
15 2 0 2 00,00 06,08
16 1 0 1 00,00 08,41 X2t h =  19,68
19 1 0 1 00,00 20,74
20 1 0 1 00,00 27,06 X2obs= 15,5
21 7 3 4 42,86 34,47
22 7 2 5 28,57 42,72 L50 = 22,84 cm
23 8 3 5 37,50 51,39
24 16 6 10 37,50 59,99 AL50 = 1,45 cm
25 22 19 3 86,36 68,01
26 29 25 4 86,21 75,09 L25 = 19,69 cm
27 30 26 4 86,67 81,04
28 18 15 3 83,33 85,83 L75 = 25,98 cm
29 34 31 3 91,18 89,57
30 32 28 4 87,50 92,41 M = 77,10 mm
31 13 12 1 92,31 94,53
32 10 9 1 90,00 96,08 F.S. = 2,96
33 8 7 1 87,50 97,20
34 3 3 0 100,00 98,01 R.S. = 6,29 cm
35 2 2 0 100,00 98,59

36+ 12 12 0 100,00 99,00

Tableau 28 -  Analyse des données de la deuxième sortie (poche longue à  mailles carrées à  tribord)
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Figure 17 - C ourbe  d e  sélectiv ité  tracée à partir des données de la deuxièm e sortie
(p o ch e  longue à mailles carrées à tribord)
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U I. IN FL U E N C E  DE LA N A TU R E DU F IL  C O N STITU A N T  
L A  PO C H E  SUR L A  SELE CT IV ITE D U  C H A LU T

1. Poche en polyam ide
Trait 2 3 4 5 6 total

Nbre 
Classe (cm)

T P T p T p T P T p T p T P

14- 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
15 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0
16 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
17 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
18 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
19 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
20 1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2 0
21 1 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 2 0
22 1 0 1 I 0 0 0 0 1 0 0 0 3 1
23 2 0 1 2 1 1 1 0 1 0 1 1 7 4
24 2 2 1 0 2 i 2 1 0 1 1 2 8 7
25 2 0 1 3 1 1 3 5 1 1 1 2 9 12
26 4 2 1 0 0 2 1 0 2 3 0 4 8 11
27 3 2 0 1 0 0 0 2 1 2 1 0 5 7
28 2 3 2 3 0 3 0 0 0 3 0 5 4 17
29 2 2 0 4 0 1 0 1 0 2 0 6 2 16
30 0 3 0 2 0 8 0 4 0 3 0 2 0 22
31 0 3 0 6 1 0 0 2 0 5 0 6 1 22
32 0 1 0 0 0 1 0 2 0 1 0 1 0 6
33 0 1 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 2
34 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 1
35 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 1
36+ 0 1 0 0 0 2 0 0 0 0 0 0 0 3

T a b l e a u  2 9  -  R é s u l t a t s  d e s  m e n s u r a t i o n s  d e s  c a p t u r e s  d e  l a  d o u b l e  p o c h e  ( T )  e t  d e  l a  p o c h e

e n  p o l y a m i d e  ( P )  à  t r i b o r d  ( p r e m i è r e  s o r t i e ) .
Trait 1 2 3 4 5 6 7 8 total

Nbre 
Classe (cm)

T p T p T P T p T p T p T p T p T P
14- 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 2 0
lî _ 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 1 0
16 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0
17 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
18 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 1 0
19 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
20 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 1 0
21 1 0 3 0 1 1 1 1 1 1 0 1 0 0 0 0 7 4
22 0 0 0 0 0 2 0 0 0 1 3 0 2 1 0 0 5 4
23 2 0 0 1 2 3 1 1 0 1 2 0 2 0 2 0 11 6
24 0 0 1 0 3 1 2 3 1 0 3 3 0 0 0 0 10 7
23 1 3 0 2 2 2 3 3 2 1 2 3 1 1 1 0 12 15
26 1 2 0 4 2 1 2 2 1 9 1 3 3 2 0 0 10 23
27 0 0 0 1 1 2 0 5 0 7 0 4 0 4 0 0 1 23
28 0 0 1 3 0 7 0 8 0 4 0 1 0 1 0 0 1 24
29 0 3 0 2 2 7 1 7 0 7 3 4 0 14 0 0 6 44
30 0 1 0 2 0 3 1 5 0 12 0 5 0 10 0 0 1 38
31 0 5 0 0 0 0 0 5 1 7 0 6 0 3 0 0 2 27
32 0 2 0 0 0 1 0 2 0 3 0 6 0 5 0 0 0 19
33 0 1 0 2 0 0 0 1 0 1 0 1 0 1 0 0 0 734 0 0 0 0 0 0 0 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2
35 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 136+ 0 0 0 0 0 1 0 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 3

T ab leau  30  - R ésu lta ts  des m ensurations des cap tu res de  la  double  p o ch e  (T ) e t de  la  poche
en polyam ide (P) à  b âbord  (deuxièm e sortie).
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C lasse
(cm)

N o m b re  re te n u P o u rcen tag e  re te n u D onnées s ta tis tiq u e s  e t 
p a ra m è tre s  d e  sélectiv ité

to ta l poche d .poche observé calculé
15 1 0 1 0 0 , 0 0 00,75 d.l. =  8

X 2t h =  15,58 

X2obs =

L 5 0  =  24,78 cm

AL5 0  =  0 ,89 cm

L 2 5  =  22,58 cm

L 7 5  =  26,98 cm

M  =  82,20 m m

F.S. =  3,01 
R.S. =  4,40 cm

2 0

2 0 2 0 0 , 0 0 08,45

2 1 2 0 2 0 0 , 0 0 13,17

2 2 4 1 3 25,00 19,99
23 1 1 4 7 36,36 29,17

24 15 7 8 46,67 40,42
25 2 1 1 2 9 57,14 52,78
26 19 1 1 8 57,89 64,81
27 1 2 7 5 58,33 75,22
28 2 1 17 4 80,95 83,34
29 18 16 2 88,89 89,18
30 2 2 2 2 0 1 0 0 , 0 0 93,14
31 23 2 2 1 95,65 95,72
32 6 6 0 1 0 0 , 0 0 97,36
33 2 2 0 1 0 0 , 0 0 98,38
34 1 1 0 1 0 0 , 0 0 99,01
35 1 1 0 1 0 0 , 0 0 99,40

36+ 3 3 0 1 0 0 , 0 0 99,63

Tableau 31 - Analyse des données de la première sortie (poche en polyamide à tribord)

C lasse
(cm )

N o m b re  re te n u P o u rcen tag e  re te n u D onnées s ta tis tiq u es  e t 
p a ra m è tre s  de  sélec tiv ité

to ta l poche d .poche observé calcu lé
14- 2 0 2 0 0 , 0 0 00,81 d.l. =  1 1

15 1 0 1 0 0 , 0 0 01,32
16 1 0 1 0 0 , 0 0 02,13 X2th = 1 9 ,7
18 1 0 1 0 0 , 0 0 05,48
2 0 1 0 1 0 0 , 0 0 13,37 X2 o b s = H > 4
2 1 1 1 4 7 36,36 2 0 , 1 2

2 2 9 4 5 44,44 29,12 L 5 0  =  23,82 cm
23 17 6 1 1 35,29 40,12
24 17 7 1 0 41,18 52,22 AL5 0  =  0,82 cm
25 27 15 1 2 55,56 64,07
26 33 23 1 0 69,70 74,41 L 2 5  =  21,57 cm
27 24 23 1 95,83 82,59
28 25 24 1 96,00 88,56 L7 5  =  26,06 cm
29 50 44 6 8 8 , 0 0 92,66
30 39 38 1 97,44 95,37 M  =  82,30 m m
31 28 27 1 96,43 97,11
32 19 19 0 1 0 0 , 0 0 98,21 F.S. =  2,89
33 7 7 0 1 0 0 , 0 0 98,89
34 2 2 0 1 0 0 , 0 0 99,32 R.S. =  4,49 cm
35 1 1 0 1 0 0 , 0 0 99,58

36+ 3 3 0 1 0 0 , 0 0 99,74

Tableau 32 - Ana lyse des données de la  deuxième sortie  (poche en polyam ide à bâbord)
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Figure 17 - Courbe de sélectivité tracée à partir des données de la première sortie 
(poche en polyamide à tribord)
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Figure 18 - C ourbe de sé lectiv ité  tracée à partir des données de la deuxième sortie
(poche en polyam ide à bâbord)
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2. Poche en polyester
Trait 1 2 3 4 5 6 7 total

Nbre 
Classe (cm)

T p -■-T p T • p T P T P T p T P T P

14- 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

15- 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

16 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

17 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0

18 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

19 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

2 0 1 0 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2 1

2 1 3 1 0 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 4 2

2 2 4 0 2 1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 7 1

23 0 2 1 0 1 0 0 1 1 0 1 0 0 0 4 3
24 1 2 1 0 1 0 2 0 0 0 0 0 1 1 6 3
25 6 2 1 1 0 0 1 0 1 2 2 2 0 0 1 1 7
26 0 1 3 0 0 0 0 1 3 1 0 2 0 1 6 6

27 2 3 1 3 0 1 2 1 2 2 2 3 1 2 1 0 15
28 0 2 1 3 0 0 0 0 2 3 0 2 0 1 3 1 1

29 1 2 1 6 1 3 0 4 3 1 0 3 2 2 8 2 1

30 0 4 0 5 0 3 1 4 0 3 0 0 0 1 1 2 0

31 0 1 0 5 0 1 0 2 0 2 0 2 0 0 0 13
32 0 1 0 2 0 0 0 0 0 0 0 ' 0 1 0 'I 3
33 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 1 0 2

34 0 0 0 0 0 1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 2

35 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

36+ 0 1 0 2 0 0 0 0 0 0 0 1 0 1 0 5

Tableau 33 - Résultats des mensurations des captures de la double poche (T) et de la poche
en polyester (P) à bâbord (première sortie).

Trait 1 2 3 4 5 6 7 total

Nbre 
Classe (cm)

T P T P T P T P T p T P T P T P

14- 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 1 0 2 0 4 0

15 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 1 0

16 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 2 0

17 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2 0 3 0

18 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

19 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

2 0 1 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 1 0 0 2 1

2 1 1 0 1 0 1 0 2 1 1 0 1 0 1 0 8 1

2 2 0 0 3 1 0 0 0 0 0 0 1 3 3 0 8 4
23 1 0 0 2 1 0 3 2 1 1 2 0 1 1 1 0 6

24 1 1 2 0 1 0 2 2 3 2 3 1 2 1 15 8

25 1 0 3 2 0 0 3 1 2 0 2 2 4 2 18 9
26 1 2 3 0 0 0 0 0 3 1 1 4 2 3 1 0 1 0

27 0 2 0 1 0 1 2 2 4 0 4 4 2 1 14 1 0

28 0 1 0 0 0 0 1 1 1 4 3 2 0 9 6 23
29 0 4 0 1 1 3 1 9 0 3 3 2 0 1 0 5 34
30 0 4 0 4 0 3 1 6 0 8 2 8 6 6 9 39
31 0 3 0 1 0 1 0 3 0 5 1 1 0 0 4 1 27
32 0 2 0 1 0 0 0 4 0 2 0 5 1 5 1 2 1

33 0 0 0 0 0 0 0 0 0 3 0 0 0 2 0 6

34 0 0 0 0 0 1 0 1 0 0 0 0 0 1 0 2

35 0 0 0 0 0 0 0 1 0 1 0 0 0 1 0 3
36+ 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 2 0 0 0 3

Tableau 34 - Résultats des mensurations des captures de la double poche (T )  et de la  poche
en polyester (P) à tribord (deuxième sortie).
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Classe
(cm)

Nombre retenu Pourcentage retenu Données statistiques et 
param ètres de sélectivité

total poche d.poche observé calculé
17 1 0 1 00,00 00,01 d.l. =  8
20 3 1 2 33,33 00,33
21 6 2 4 33,33 01,11 X2th=15 ,5
22 8 1 7 12,50 04,00
23 7 3 4 42,86 13,46 X2obs = 987,31
24 9 3 6 33,33 36,70
25 18 7 11 38,89 68,37 L50 = 24,41 cm
26 12 6 6 50,00 88,96
27 25 15 10 60,00 96,78 AL50 = 6,64 cm
28 14 11 3 78,57 99,12
29 28 21 7 75,00 99,76 L25 — 23,58 cm
30 21 20 1 95,24 99,94
31 13 13 0 100,00 99,98 L75 = 25,25 cm
32 4 4 0 100,00 100,00
33 2 2 0 100,00 100,00 M = 85,35 mm
34 2 2 0 100,00 100,00 F.S. = 2,86

36+ 5 5 0 100,00 100,00 R.S. = 1,67 cm

Tableau 35 - Analyse des données de la première sortie (poche en polyester à tribord)

Classe
(cm)

Nombre retenu Pourcentage retenu Données statistiques et 
param ètres de sélectivité

total poche d.poche observé calculé
14- 4 0 4 00,00 00,86 d.l. = 11
15 1 0 1 00,00 01,29
16 2 0 2 00,00 01,93 X2th=19 ,7
17 3 0 3 00,00 02,87
20 3 1 2 33,33 09,18 X2obs=13,8
21 9 1 8 11,11 13,21
22 12 4 8 33,33 18,64 L50 = 25,60 cm
23 16 6 10 37,50 25,66
24 23 8 15 34,78 34,20 AL50 =  0,74 cm
25 27 9 18 33,33 43,90
26 20 10 10 50,00 54,10 L25 = 22,91 cm
27 24 10 14 41,67 63,96
28 29 23 6 79,31 72,77 L75 = 28,28 cm
29 39 34 5 87,18 80,10
30 48 39 9 81,25 85,84 M =  85,50 mm
31 28 27 1 96,43 90,13
32 22 21 1 95,45 93,22 F.S. =  2,99
33 6 6 0 100,00 95,39
34 2 2 0 100,00 96,89 R.S. = 5,36 cm
35 3 3 0 100,00 97,91

36+ 3 3 0 100,00 98,61

Tableau 36 -  Analyse des données de la  deuxième sortie  (poche en polyester à  bâbord)
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Figure 19 - C ourbe de sélectivité tracée à partir des données de la première sortie 
(poche en polyester à tribord)
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Figure 20 - C ourbe de sélectiv ité  tracée à partir des données de la deuxième sortie
(poche en polyester à bâbord)
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3. Poche en polyéthylène
Trait 1 2 3 4 5 6 7 total

Nbre 
Classe (cm)

T p T p T p T p T P T P T P T P

14- 0 0 0 0 0 0 1 0 1 0 0 0 0 0 2 0

15 0 0 0 0 Ó 0 0 0 1 0 0 0 0 0 1 0

16 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

17 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

18 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 1 0

19 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

2 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0

2 2 1 0 0 0 2 0 1 0 1 1 0 1 0 0 5 2

23 2 0 1 2 0 2 0 2 2 0 0 0 0 0 5 6

24 2 0 0 1 1 2 0 2 1 0 2 0 0 0 6 5
25 0 1 2 1 0 2 0 1 0 0 0 2 0 1 2 8

26 3 2 1 2 0 G 0 1 2 4 0 3 1 0 7 1 2

27 2 3 0 1 0 4 0 0 1 7 1 4 0 2 4 2 1

28 0 4 0 1 0 2 0 2 0 4 1 4 1 1 2 18
29 0 4 1 2 0 0 0 3 0  . 5 1 3 1 1 3 18
30 0 1 0 3 0 7 0 1 0 3 0 4 0 2 0 2 1

31 0 0 0 3 0 3 0 1 0 1 0 1 0 0 0 9
32 1 0 0 1 0 1 0 0 0 1 0 1 0 1 1 5
33 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 1 0 0 0 2

34 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1

35 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 1 0 0 0 2

36+ 0 1 0 2 0 1 0 1 0 0 0 2 0 0 0 7

Tableau 37 - Résultats des mensurations des captures de la double poche (T) et de la poche en

Trait 1 2 3 4 5 total

Nbre
Classe (cm)

T P T P T P T P T p T p

14 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

15 1 0 0 0 0 0 0 0 1 0 2 0

16 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

17 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

18 0 0 0 0 0 ó 0 0 0 0 0 0

19 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

2 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0

2 2 2 1 1 0 1 0 0 0 0 1 4 2

23 2 1 2 0 1 0 2 1 0 2 7 4
24 0 1 0 0 2 1 0 1 1 0 3 3
25 1 2 1 3 0 1 1 3 2 0 5 9
26 3 1 3 0 2 2 0 1 0 3 8 7
27 0 1 1 5 0 0 0 2 0 1 1 9
28 0 3 0 5 2 4 0 1 0 6 2 19
29 0 2 0 5 0 2 0 4 0 4 0 17
30 0 1 0 2 0 4 0 1 0 6 0 14
31 0 2 0 3 0 2 0 2 0 2 0 1 1

32 0 0 0 2 0 2 0 2 0 3 0 9
33 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1

34 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

35 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1

36+ 0 0 0 3 0 0 0 0 0 0 0 3

Tableau 38 -  Résultats des mensurations des captures de la  double poche (T )  e t de la  poche en
po lyéthylène à tr ib o rd  (deuxièm e sortie).
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C lasse
(cm )

N o m b re  re ten u P o u rce n ta g e  re ten u D onnées s ta tis tiq u es  e t 
p a ra m è tre s  d e  sélectiv ité

to ta l p oche d .poche observé calculé
14- 2 0 2 0 0 , 0 0 0 1 , 1 2 d.l. =  9
15 1 0 1 0 0 , 0 0 02,19
18 1 0 1 0 0 , 0 0 07,71 X2th = 1 6 ,9
2 1 1 0 1 0 0 , 0 0 23,81
2 2 7 2 5 28,57 32,66

X2obs =
23 1 1 6 5 54,55 42,95
24 1 1 5 6 45,45 53,88 L 5 0  =  23,65 cm
25 1 0 8 2 80,00 64,46
26 19 1 2 7 63,16 73,78 ÄL5 0  =  1,27 cm
27 25 2 1 4 84,00 81,37
28 2 0 18 2 90,00 87,15 L 2 5  =  21,15 cm
29 2 1 18 3 85,71 91,32
30 2 1 2 1 0 1 0 0 , 0 0 94,23 L 7 5  =  26,15 cm
31 9 9 0 1 0 0 , 0 0 96,20
32 6 5 1 83,33 97,52 M  =  82,70 m m
33 2 2 0 1 0 0 , 0 0 98,39
34 1 1 0 1 0 0 , 0 0 98,96 F.S. =  2,86
35 2 2 0 1 0 0 , 0 0 99,32

36+ 7 7 0 1 0 0 , 0 0 99,56 R.S. =  5,00 cm

Tableau 39 - Analyse des données de la première sortie (poche en polyéthylène à bâbord)

C lasse
(cm )

N o m b re  re ten u P o u rce n ta g e  re ten u D onnées s ta t is tiq u e s  e t 
p a ra m è tre s  d e  sélectiv ité

to ta l poche d .poche observé calculé
15 2 0 2 0 0 , 0 0 00,30 d.l. =  8

2 1 1 0 1 0 0 , 0 0 11,32
2 2 6 2 4 33,33 19,21 X2th = 1 5 ,5
23 1 1 4 7 36,36 30,70
24 6 3 3 50,00 45,22

25 14 9 5 64,29 60,59
26 15 7 8 46,67 74,12 L 5 0  =  24,31 cm
27 1 0 9 1 90,00 84,22
28 2 1 19 2 90,48 90,86 AL5 0  =  0,94 cm
29 17 17 0 1 0 0 , 0 0 94,88
30 14 14 0 1 0 0 , 0 0 97,18 L 2 5  =  22,54 cm
31 1 1 1 1 0 1 0 0 , 0 0 98,47
32 9 9 0 1 0 0 , 0 0 99,17 L 7 5  =  26,07 cm
33 1 1 0 1 0 0 , 0 0 99,55 M  =  81,90 m m
35 1 1 0 1 0 0 , 0 0 99,87 F.S. =  2,97

36+ 3 3 0 1 0 0 , 0 0 99,93 R.S. =  3,53 cm

Tableau 40 - Analyse des données de la  deuxième sortie  (poche en polyéthylène à tr ib o rd )
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Figure 23 - Courbe de sélectivité tracée à partir des données de la première sortie 
(poche en polyéthylène à bâbord)
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F igure  24 - C ourbe de sélectivité tracée à partir des données de la deuxième sortie
(poche en polyéthylène à tr ibo rd )
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IV. INFLUENCE DE L'OUVERTURE DES MAILLES DIT 
LA POCHE SUR LA SELECTIVITE DU CHALUT

1. P oche de 85 m m  de m aillage

Trait 1 2 3 4 5 6 7 total

Nbre 
Classe (cm)

T P T p T P T P T P T p T p T p

14 0 0 0 0 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2 0
15 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
16 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
17 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
18 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
19 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
20 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 1 0
21 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 1 1 1
22 1 0 1 0 0 1 0 0 2 0 0 0 0 0 4 1
23 2 0 1 0 3 0 1 1 2. 2 1 0 0 0 10 3
24 0 1 2 0 3 1 2 0 1 2 0 0 1 1 9 5
25 1 0 0 0 1 0 2 1 1 2 2 0 0 0 7 3
26 2 2 0 1 1 1 0 2 3 2 3 0 0 1 9 9
27 2 0 0 2 2 1 0 1 1 1 3 2 1 0 9 7
28 1 1 0 3 0 1 2 0 1 2 1 1 0 3 5 11
29 1 1 1 5 0 2 0 4 1 5 0 2 0 4 3 23
30 0 1 1 2 0 0 0 2 0 7 0 5 0 1 1 18
31 0 0 0 1 0 2 0 1 0 4 0 2 0 3 0 . 13
32 0 1 0 1 0 2 0 1 0 1 0 1 0 2 0 9
33 0 2 0 2 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 5
34 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 2
35 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 1 0 0 0 2

36+ 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 2 0 3

Tableau 41 - Résultats des mensurations des captures de la double poche (T) et de la poche 
de 85 mm de maillage (P) à tribord (première sortie).

Trait 1 2 3 4 5 6 tOtc 1

Nbre 
Classe (cm)

T P T P T p T p T p T p T p

14 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
15 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 1 0
16 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
17 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
18 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
19 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
20 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
21 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 2 0
22 2 1 0 0 3 0 1 1 1 1 1 0 8 3
23 0 0 2 1 1 0 1 0 1 2 1 0 6 3
24 1 1 3 0 1 1 1 0 2 3 0 0 8 5
25 2 1 2 0 1 0 1 0 1 1 0 1 7 3
26 2 1 1 3 1 4 0 4 0 0 1 1 5 13
27 1 1 3 1 2 0 0 3 0 1 0 3 6 9
28 0 0 3 1 1 0 1 4 0 1 0 1 5 7
29 1 1 2 1 0 3 0 6 0 6 1 4 4 21
30 0 2 0 2 0 2 0 3 0 6 0 2 0 17
31 0 0 0 6 0 3 0 3 0 4 0 1 0 17
32 0 2 0 0 0 1 0 0 0 4 0 2 0 9
33 0 0 0 1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 2
34 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1
35 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 1

36+ 0 1 0 2 0 2 0 5 0 0 0 1 0 11

Tableau 42 - Résultats des mensurations des captures de la  double poche (T ) et de la poche de
85 m m  de m aillage (P) à bâbord (deuxième sortie).
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Classe
(cm)

Nombre retenu Pourcentage retenu Données statistiques et 
paramétres de sélectivité

total poche d.poche observé calculé
14- 2 0 2 0 0 , 0 0 0 0 , 2 2 d .l. =  9
2 0 1 0 1 0 0 , 0 0 04 ,69
2 1 2 1 1 50,00 07 ,65 X2th = 1 6 ,9
2 2 5 1 4 2 0 , 0 0 12,23
23 13 3 1 0 23,08 18,98 X2obs =  7 ,9
24 14 5 9 35,71 28 ,27
25 1 0 3 7 30,00 39,86 L 5 0  =  25 ,79  cm
26 18 9 9 50,00 52,72
27 16 7 9 43,75 65 ,22 AL5 0  =  0,81 cm
28 16 1 1 5 68,75 75,93
29 26 23 3 88,46 84 ,14 L 2 5  =  23 ,68  cm
30 19 18 1 94,74 89 ,92
31 13 13 0 1 0 0 , 0 0 93 ,76 L 7 5  =  2 7 ,9 0  cm
32 9 9 0 1 0 0 , 0 0 96 ,19
33 5 5 0 1 0 0 , 0 0 97 ,70 M  =  87 ,60  mm
34 2 2 0 100,00 98 ,62
35 2 2 0 100,00 9 9 ,1 7 F .S . =  2 ,94

36+ 3 3 0 100,00 99,51 R . S . =  4 ,2 6  cm

T ab le au  45  -  A na ly se  des données de la  prem ière so rtie  (poche de 85 m m  d e  m aillage à  tribo rd )

Classe
(cm)

Nombre retenu Pourcentage retenu Données statistiques et 
paramètres de sélectivité

total poche d.poche observé calculé
15 1 0 1 0 0 , 0 0 0 0 , 0 0

r~n-d

2 1 2 0 2 0 0 , 0 0 00,18
2 2 1 1 3 8 27,27 00 ,84 X2t h =  14>!
23 9 3 6 33,33 03 ,88
24 13 5 8 38,46 16,03 X 2 0 b s  =  531,3
25 1 0 3 7 30,00 4 7 ,4 6
26 18 13 5 7 2 ,22 81,04 L 5 0  =  2 5 ,0 7  cm
27 15 9 6 60,00 95 ,29
28 1 2 7 5 58,33 98,97 AL5 0  =  3 ,68 cm
29 25 2 1 4 84,00 99,78
30 17 17 0 1 0 0 , 0 0 99,95 L 2 5  =  24 ,36  cm
31 17 17 0 1 0 0 , 0 0 9 9 ,99
32 9 9 0 1 0 0 , 0 0 1 0 0 , 0 0 L 7 5  =  2 5 ,7 7  cm
33 2 2 0 1 0 0 , 0 0 1 0 0 , 0 0

34 1 1 0 1 0 0 , 0 0 1 0 0 , 0 0 M  =  86 ,60  m m
35 1 1 0 1 0 0 , 0 0 1 0 0 , 0 0 F .S . =  2 ,89

36+ 1 1 1 0 1 0 0 , 0 0 1 0 0 , 0 0 R .S . =  1,41 cm

T ab le au  4 6  -  A n a ly se  des données de la  deuxièm e so rtie  (poche de 85 m m  de m aillage  à  b âbord)
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Figure 26 - Courbe de sélectivité tracée à partir des données de la première sortie 
(poche de 85 mm de maillage à tribord)
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F igure 27 - Courbe de sélectiv ité  tracée à partir des données de la deuxième sortie
(poche de 85 mm de maillage à bâbord)
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R ESULTA TS O BTEN U S AU LA RG E

Trait 1 2 3 4 5 6 total

Nbre 
Classe (cm)

T P T P T P T P T P T P T P

18 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 1 0
19 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 1 0 2 0
20 0 0 1 0 0 0 0 0 1 0 2 0 4 0
21 0 0 0 0 4 0 1 0 0 0 3 1 8 1
22 0 0 2 0 2 0 0 0 1 0 6 1 11 1
23 0 0 1 0 3 0 0 1 3 0 7 2 17 3
24 2 0 1 0 3 0 0 0 0 0 9 3 15 3
25 4 1 2 1 1 0 3 0 2 2 9 3 21 7
26 1 0 0 0 2 0 1 1 1 1 6 3 11 5
27 4 0 8 1 3 2 0 2 2 1 8 6 25 12
28 3 0 3 0 2 5 4 2 5 4 7 9 24 20
29 0 0 1 3 1 3 1 4 1 1 9 6 15 17
30 2 2 2 6 5 2 2 1 1 1 12 9 24 21
31 0 4 1 1 0 0 0 4 1 4 5 9 7 22
32 0 1 1 1 2 1 0 1 1 0 6 3 10 7
33 0 0 0 2 0 0 0 1 1 0 1 2 2 5
34 0 0 0 1 0 0 1 1 I 2 0 1 2 5
35 0 1 0 0 0 1 0 0 4 1 1 0 5 3

36+ 2 0 3 6 3 5 3 0 0 1 9 5 20 17
Tableau 47 - Résultats des mensurations des captures obtenus par la méthode de deux chaluts jumeaux; 

T = capture de la poche à petit maillage 
P = capture de la poche de 80 mm de maillage

Trait 1 2 3 4 5 6 7 8 total

Nbre 
Classe (cm)

T p T P T p T p T p T P T P T P T P

17 1 0 2 0 0 1 0 1 2 0 1 0 0 1 1 0 7 3
18 0 1 0 0 1 0 0 0 0 1 0 0 1 0 0 0 2 2
19 1 0 1 0 3 1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 6 1
20 0 0 0 0 1 0 2 1 1 0 1 0 0 0 1 0 6 1
21 3 1 1 1 2 0 0 0 3 0 1 1 1 0 2 1 13 4
22 2 0 1 1 1 1 2 0 1 1 1 0 2 2 0 1 10 6
23 4 1 2 1 2 1 3 2 1 1 1 2 1 1 1 4 15 13
24 1 1 1 0 2 2 4 2 2 1 0 2 1 3 1 2 12 13
25 1 3 2 1 1 4 0 1 1 3 1 1 2 1 3 2 11 16
26 3 6 4 4 0 3 2 5 1 2 0 2 2 2 1 4 13 28
27 0 3 0 5 1 4 0 2 0 3 1 4 1 5 1 3 4 29
28 0 10 0 4 1 6 0 7 0 8 2 5 1 3 0 6 4 49
29 1 6 2 9 0 8 1 6 1 5 0 4 0 5 1 5 6 48
30 4 4 1 3 3 5 2 4 0 3 1 9 1 7 0 6 12 43
31 0 3 0 4 0 2 0 3 0 1 0 4 0 2 0 6 0 25
32 1 2 0 3 0 1 1 2 0 1 0 2 0 3 0 2 2 16
33 0 1 1 2 0 1 0 3 1 2 0 1 0 2 0 2 2 13
34 0 1 0 0 0 3 0 2 0 1 0 2 0 1 0 3 0 13
35 0 0 0 1 0 1 0 1 0 2 0 0 0 2 0 1 0 8

36+ 1 4 0 2 0 5 0 2 0 4 0 2 0 1 0 1 1 21
Tableau 48 - Résultats des mensurations des captures obtenus par la méthode de la double poche 

T  = capture de la double poche 
P = capture de la poche de 80 mm de maillage
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